
 

 

PV N°541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 

D1 – CHOCS DES LEADERS, LE MENIVAL FC ET LE CS MEGINAND EN PROFITENT 
 

Hasard des calendriers, la seizième journée de D1 a offert deux chocs au sommet dimanche dernier, ou les 
deux premiers de chacune des deux poules se sont directement affrontés.  
Dans première, la réserve du FC DOMTAC a creusé l’écart en dominant celle du Chassieu-Décines FC (2-0), 
tandis que dans la deuxième, l’AS Saint-Martin en Haut et l’ASVEL Foot se sont neutralisés (2-2). 
Conséquences, certains poursuivants en ont profité pour réaliser de belles opérations au classement. En pre-
mier lieu du Menival FC qui s’est emparé de la deuxième place dans la poule A. Dans la poule B, la neutralisa-
tion des leaders à fait les affaires du CS Méginand qui se rapproche à trois longueurs de Saint-Martinois et à 
quatre des Villeurbannais. 
Mais bien évidement tour reste possible à dix journées de la fin des opérations… 
 

Denis DUPONT 

CS MEGINAND MENIVAL FC 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 18 février 2022 à partir de 18 h 00 
 Samedi 19 février 2022 
 Dimanche 20 février 2022 

M. Gilles PORTEJOIE au 06 35 79 34 56 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE  
DEDIEE AUX ARBITRES : 06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Serge GOURDAIN au 06 10 35 30 00 
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PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 

SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Secrétaire Général : Serge GOURDAIN   Secrétaire Général Adjointe : Martine GRANOTTIER 
Présents : Serge GOURDAIN, Martine GRANOTTIER 

 
 

 

Madame BLANCHARD et ses enfants, remercient toutes les personnes qui, par leur présence, leurs fleurs, leurs pen-
sées et par leurs messages réconfortants, ont voulu témoigner leur soutien et leur amitié lors du décès de son époux et 
leur papa Michel BLANCHARD trésorier Général du District de Lyon et du Rhône de Football. 

 
 

 

Soirée Des Rhône d’Or : Le Conseil Départemental du Rhône et l’équipe du service Sport et Actions éducatives invi-
tent le District de Lyon et du Rhône de Football à L’édition 2021 de la soirée des Rhône d’Or initialement prévue le 15 
décembre dernier, se déroulera le 30 mars prochain – salle InterValle à Vaugneray à 19h30. 
Le DLR remercie Le Département du Rhône, et l’équipe du service Sport et Actions éducatives et sera représenté par 
Serge GOURDAIN Secrétaire générale du DLR, Eric GRAU Président de la commission de discipline et par Joseph INZI-
RILLO président de la commission des règlements 

 
 

 

MEDAILLES 2021/2022 - INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 
Les clubs et les présidents des Commissions du District de Lyon et du Rhône de Football sont invités à demander une 
récompense (médailles) pour un de leurs dirigeants (es) pour la saison 2021/2022. Le candidat(e) doit avoir au moins 
10 années au service du football. Pour cela les clubs et commissions doivent compléter le formulaire (Proposition de 
récompense) qui se trouve en fin de PV et téléchargeable sur le site internet du District de Lyon et du Rhône de et le 
retourner au secretariat@lyon-rhone.fff.fr avant le lundi 21 février 2022 dernier délai. 
Réception des demandes de médailles du DLR :  
ET.S.  LIERGUOISE - BELLEVILLE FOOTBALL BEAUJOLAIS - FC CROIX – ROUSSIEN - GROUPEMENT BREVENNE - F.C. LA-
MURE POULE - U.S. MILLERY VOURLES - E.S. de CHAPONOST - A.S BRON GRAND LYON - F.C.  DENICE – ARNAS - R.C   
BELIGNY – F.C FRANCHEVILLOIS – F.C  VILLEFRANCHE – Groupement Beaujolais – Commissions du DLR – SUD       
LYONNAIS FOOTBALL – CALUIRE SPORTING CLUB – Commission Foot Loisirs – MENIVAL FOOTBALL CLUB - A.S.C  MAIA-
SONNIER – HAUTE  BREVENNE FOOTBALL – A.S. ECULLY – F.C. LA GIRAUDIERE BRUSSIEU – A.S. DE LIMAS – AM.S DE 
DIEMOZ – A.S. Des AQUEDUCS de BEAUNANT 

 
 

 

Les 8èmes de finale de la Coupe GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE auront lieu dimanche 20 février 2022 à 14h30, le 
District de Lyon et du Rhône de Football souhaite le meilleur à nos 2 représentants 

Lyon la Duchère – Havre AC 
Canet Roussillon FC- Olympique Lyonnais  

 
 

 

Le District de Lyon et du Rhône de Football félicite ces quatre représentants en Coupe NATIONALE FUTSAL qui joue-
ront les 16èmes de Finale le samedi 26 février 2022 : GOAL FUTSAL CLUB – PARIS  ACASA 
         VAULX en VELIN FUTSAL – LYON AMATEUR FUTSAL 
         AS MARTEL CALUIRE  -  TOULON ELITE FUTSAL 

INFORMATIONS 

REMERCIEMENTS 

INVITATIONS 

COUPE GAMBARDELLA CREDIT AGRICOLE 

COUPE NATIONALE FUTSAL 

mailto:secretariat@lyon-rhone.fff.fr
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PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Trésorier Général : Patrick PINTI 
Trésorier Adjoint : Franck BALANDRAS 

 

 

Les relevés de compte n°1 de la saison 2021/2022 ont été envoyés à tous les trésoriers des clubs en date du 
12/11/2021. Ils étaient initialement à régler au plus tard le 25/11/2021. Un délai supplémentaire a été accordé jus-
qu’au 09/12/21. Les Clubs ci-dessous n’ayant pas réglé sont donc suspendus de toutes compétitions officielles à 
compter de ce jour et jusqu’à régularisation de leur situation (les rencontres seront annulées par nos services). 

 
 
 

 
 

 

Les relevés de compte n°2 de la saison 2021/2022 ont été envoyés à tous les trésoriers des clubs en date du 
21/01/2022. Ils étaient à régler au plus tard le 03/02/2022 ; un délai supplémentaire est accordé jusqu’au 
17/02/2022 aux clubs qui ne sont pas à jour de trésorerie. 

 
 
 

CLUBS LIBRES 

504671 UGA LYON-DECINES 

504723 VAULX EN VELIN F.C 

513735 CROIX ROUSSIEN FC 

521194 PIERRE BENITE U.S.M 

525630 ANTILLAIS DE VILLEURBANNE FC 

525631 MIONS A.L 

538866 LOCATAIRES DE  BANS A.S 

542553 AS MIZERIEUX TREVOUX 

544460 CALUIRE SPORTING CLUB 

549463 RHONE-SUD FC 

550077 RIVE DROITE FC 

551476 F. C. RHONE VALLEES 

560528 MONTS DU LYONNAIS FOOT 

560999 ASSOCIATION SPORTIVE DE VILLEURBANN 

CLUBS FUTSAL 

552540 FUTSAL COTIERE DE L'AIN 

580583 MIRIBEL FOOT 

581032 BOURG LES VALENCE FUTSAL 

581484 LATINO AFC 

582080 COMMUNAUTE DE COMMUNES DOMBES SAONE 

582084 US FUTSAL ST FONS 

CLUBS LOISIRS 

564083 DUQUEINE CHAMPIONS PROJECT 

564091 ALL STAR SOCCER 

890614 ASC MEDITERRANNEE 

CLUBS ENTREPRISES 

660337 FC BPNL 

682121 AS COURTHIAL VERPILLIERE 

690450 SPARTAK 

RELEVES N°1 SAISON 2021/2022 

FOOT ENTREPRISE 

660337 FC BPNL 

FOOT LOISIRS 

890614 ASC MEDITERRANNEE 

RELEVES N°2 SAISON 2021/2022 
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Président : Bernard COURRIER   Membres CD : Serge GOURDAIN, Lakhdar TOUATI, Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Farid BEN FARAH - Gilbert BOUTEYRE – Maurice MOURROZ – Noé TEDIM DA SILVA RIOS – 
Xavier MARTI 
Excusé : Xavier MARTI  
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER : 06 78 73 69 47 

 
 

 

Match coupe U15 n° 24275137   Ent Val d’Azergues   -   O Sathonay  
Nous avons repris le dossier de ce match de coupe U15 entre Entente AZERGUES et SATHONAY et fort des éléments en 
notre possession, la Commission des Coupes décide faire rejouer ce match. 
En effet, le match aurait été arrêté à la 80ème minute + 7mn de temps additionnel, selon le rapport de l'arbitre. 
Le penalty sifflé à cet instant aurait semble-t-il dû être retiré mais l'arbitre a sifflé trois fois semble-t-il pour appeler le 
soigneur, le gardien de l'entente s'étant blessé au poignet. Le club recevant aurait pris ces coups de sifflet pour le si-
gnal de la fin de match ! Une réserve technique a été demandée mais non posée sur la feuille de match... 
Aucune réserve d'après match n'a non plus été posée. Devant ce flou plus ou moins artistique et dans un esprit sportif 
et de fairplay, nous infirmons la décision précédente pour donner ce match à rejouer, cette décision est donc définitive 
Un appel peut néanmoins être introduit dans les formes et délais prévus aux règlements. 

 
 

 

Les clubs souhaitant organiser les phases finales de coupe (1/2 finales Séniors, ½ finales Jeunes, finale Séniors ou 
finales Jeunes) peuvent proposer leur candidature à la commission des coupes. (coupe@lyon-rhone.fff.fr). 
Candidatures reçues à ce jour : FC LYON 
     FC SUD OUEST 69 
     OLYMPIC SATHONAY 
     FC FRANC LYONNAIS 

CANDIDATURES POUR L’ORGANISATION DES PHASES FINALES 

COUPE U15 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER (présente) 
Membres : Monique HABARY (Absente), Hervé BAUDOUX et Laurence MARTEL (présents) 
Membres du CD : Bernard BOISSET – Laurent CHABAUD - Serge GOURDAIN – Said INTIDAM - Gilles PORTEJOIE – Alain 
RODRIGUEZ 
Représentant des commissions : Thierry PESTRITTO et Benoit SUBRIN 

 
 

 

La commission PSEM convoque pour le mardi 01 mars 2022 à 19 h 00 au district 11 équipes ayant déjà été sanction-
nées de 4 cartons rouges et plus. Présences obligatoires. Une convocation individuelle sera envoyée sur la boîte mail 
du club. 

CONVOCATION 

mailto:coupe@lyon-rhone.fff.fr
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- Mail du Président du FC ST FONS, Monsieur THIEVENAZ, concernant la rencontre FC ST fons / CHANDIEU HEYRIEUX – 
- Seniors D3 du 05 février 2022 : lu et noté. Une réponse vous a été faite par mail le 14 février 2022. 

 
 

 

Rencontres du 05/06 février 
- U17 D1 VENISSIEUX FC / BRON GRAND LYON : Absence d’eau chaude. Il est demandé au club de VENISSIEUX FC de 
revoir le fonctionnement des douches afin que les arbitres puissent prendre des douches dans de bonnes conditions. 
- Seniors D1 J.S. IRIGNY / ET.S. LIERGOISE : Absence d’eau chaude. Il est demandé au club d’IRIGNY de revoir le fonc-
tionnement des douches afin que les arbitres puissent prendre des douches dans de bonnes conditions. 
- Seniors D1 CO ST FONS / PAYS DE L’ARBRESLE : Absence d’eau chaude. Il est demandé au club du CO ST FONS de re-
voir le fonctionnement des douches afin que les arbitres puissent prendre des douches dans de bonnes conditions. 
 

Rencontres du 12/13 février 
- Seniors D1 CHANDIEU HEYRIEUX / CO ST FONS : suite aux événements, le corps arbitral de la rencontre adresse 
toutes ses félicitations à tous les acteurs de la rencontre pour leur bonne attitude. Par ailleurs, le Président de CHAN-
DIEU HEYRIEUX, Monsieur ROUX, souhaite féliciter le coach adverse, ses joueurs, ainsi que les 3 arbitres (mail du 
14/02/2022). 

 
 

 

Rencontres du 12/13 février 
Seniors US MONTANAY / FC RENEINS VAUXONNE : lu et noté. 

 
 

 

Rencontres du 12/13 février 
- U17 D1 LYON CROIX-ROUSSE / LYON FOOTBALL CLUB : transmis à la discipline. 
- U17 COUPE DE LYON ET DU RHONE CS OZON ST SYMPHORIEN 1 / CS GARON 1 : CS OZON ST SYMPHORIEN 1, les 
joueurs remplacés sortants doivent mettre une chasuble au retour sur le banc. Les remplaçants, autant que possible, 
doivent s’échauffer derrière la cage. 
- U20 D1 CO ST FONS 1 / ASVEL : CO ST FONS, aucune présence de délégué identifiable lors de cette rencontre. Confor-
mément au PV 539, le club est amendé de 2 X 13 euros, soit 26 euros. Le protocole de fin de match doit être respecté. 
- Seniors D3 JSO GIVORS / AC MEYZIEU : AC MEYZIEU, les remplaçants doivent porter une chasuble tout au long de la 
rencontre sur le banc. JSO GIVORS, aucune présence de délégué identifiable lors de cette rencontre. Conformément au 
PV 539, le club est amendé de 2 X 13 euros, soit 26 euros. Le protocole de fin de match doit être respecté. 
- Seniors D3 VAULX EN VELIN US 1 / CS VAULX EN VELIN 1 : RAS 
- Seniors Futsal D3 MORNANT / AS ST PRIEST : RAS. 
- Seniors D3 LA GIRAUDIERE 1 / CHANDIEU HEYRIEUX AS 2 : LA GIRAUDIERE 1, manque un délégué identifiable sur 
cette rencontre. Conformément au PV 539, le club est amendé de 1 X 13 euros. 
- Seniors D4 LES SAUVAGES 1 / SAINT-IGNY PROPIERES : LES SAUVAGES 1, le protocole de fin de match est obligatoire. 
Pour les deux équipes, les capitaines doivent accompagner l’arbitre à la rentrée aux vestiaires. 
- Seniors Coupe Vallée du Rhône BRON TERRAILLON / ANTILLAIS DE VILLEURBANNE : BRON TERRAILLON, aucune pré-
sence de délégué identifiable lors de cette rencontre. Conformément au PV 539, le club est amendé de 2 X 13 euros, 
soit 26 euros. 
- Seniors D3 ASVEL 2 / ASA VILLEURBANNE 2 : RAS 
- Seniors D2 SAVIGNY FC / ENT. S. CHARLY : pour les deux équipes, les remplaçants doivent, autant que possible, 
s’échauffer derrière la cage et non le long de la ligne de touche. 

COURRIERS CLUBS 

RAPPORTS D’ARBITRES 

RAPPORTS DELEGUES  

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 
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COMMISSION DE DELEGATIONS 
Tél 04 72 76 01 10 

delegation@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Président : PORTEJOIE GILLES  
Secrétaire : MARET CHRISTEL  -  Membre : KEROUANI HOCINE – BOUVARD NATHALIE 
 

INFORMATION IMPORTANTE : il est rappelé aux clubs d’utiliser la demande de délégués à télécharger sur le site du 
District, rubrique Délégations et de respecter le délai de 2 semaines avant la rencontre. A défaut, vos demandes ne 
seront pas prises en compte ! 
A tous les clubs :libres et futsal en cas de match reporté, annulé, ou de changement d’horaire ou de lieu, vous DEVEZ 
impérativement prévenir le délégué désigné (se reporter à la liste des délégués, consultable dans la rubrique com-
mission délégation, 
RAPPEL : les frais des délégations ci-après sont imputés aux deux clubs, sauf indication contraire.  
Mesdames et Messieurs les délégués, nous vous rappelons qu’en cas de convocation par les diverses instances soit 
du District de Lyon et du Rhône, soit par la Ligue Auvergne Rhône-Alpes, et, EN CAS D’INDISPONIBILITE, merci de 
bien vouloir fournir un justificatif d’absence, aux instances concernées. 
Mesdames et Messieurs les délégués, en cas d’indisponibilité, merci d’utiliser le formulaire téléchargeable sur mon 
compte FFF et de l’envoyer à la commission délégations, 15 jours auparavant. 
Les rapports doivent OBLIGATOIREMENT être sur la boite mail de la délégation pour le lundi avant 12h00 
(delegation@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

SAMEDI 19/02/2022 : 
U 15 :  ET.S.LIERGUOISE // AS.DES BUERS : GILLES PORTEJOIE 15H15 
U 17 : MILLERY-VOURLES // ST AMPLEPUISIEN : NADIA BENNOUI 17H30 
FUTSAL :  AS DE MONTCHAT // CHAVANOZ FC 2 : NATHALIE BOUVARD 18H 
  GOAL FUTSAL // ENT MUROISE/GRENAY: MAUD GUETTY 15H30 
 

DIMANCHE 20/02/2022 : 
U 20 : ASVEL VILLEUR // VAULX OLYMPIQ : ERIC GRAU 12H30 
COUPE DE LYON ET DU RHONE SENIORS :  
AS BELLECOUR  // VILLEFRANCHE FC 2 : MOURAD BENDJEDDOU 14H30 
CHAPONNAY MAR // AM.LAIQ.MIONS: HOCINE KERROUANI 14H30 
FC RIVE DROITE // VENISSIEUX FC : LAURENT LAMBERT 14H30 
ASVEL VILLEUR // PT DE CHERUY : YANNIS LEMECHEMA 14H30 

DESIGNATIONS 

mailto:delegation@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) - MORCILLO Christophe – Roland BROUAT – Lakhdar 
TOUATI 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud – TOLAZZI André   MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc –  
Membres présents à la réunion :    MONTERO Antoine – PIEGAY Gérard – MARZOUKI Mahmoud – INZIRILLO Joseph – 
BALANDRAUD Jean-Luc – VASSIER Georges – TOLAZZI André  

 
 

 

RAPPELS : Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les récla-
mations d’après-match et les évocations sont à envoyer à l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à 
l’adresse suivante : district@lyon-rhone.fff.fr. Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseigne-
ments sur les Règlements Sportifs, adressez vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les 
week-ends ou jour des rencontres et encore moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être homologuée avant le quin-
zième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à minuit, si aucune instance la 
concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été envoyée avant cette date. Par 
exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. 
La FMI propose plusieurs possibilités de réserves qui ne correspondent pas forcément au règlement du DLR. 
La fonction « autre » propose un texte libre à saisir manuellement. 
Il est rappelé que les réserves inscrites dans la FMI sont des réserves fédérales et que certaines réserves ne sont pas 
totalement adaptées au District de Lyon et du Rhône de Football. Pour les réserves du District non pré-remplies dans la 
FMI, les Clubs doivent utiliser la mention « Réserve autre sur équipe recevante » ou « Réserve autre sur équipe visi-
teuse » et établir la réserve eux-mêmes. 
 

Réserves concernant les licences non actives ou non valides : 
La CR ne pourra les traiter que lorsque la licence sera validée par la LAURA FOOT 
 

RAPPEL SAISON 2021 – 2022 : La commission rappelle qu’une réserve doit comporter des griefs précis (qualification ou 
participation joueur). La commission vous conseille de vous reporter à la page 60 de l’annuaire 2020-2021 chapitre 
«  Comment doit être formulé une réserve » 

 
 

 

- Affaire N° 107 : Sporting Nord Isere 2 – ES Frontonas Chamagnieu – Seniors – D 3 – poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Frontonas Chamagnieu 
- Affaire N° 108 : ES Liergues 2 – FC Tarare 1 – Seniors – D 3 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Tarare par courriel. 
 - Affaire N° 109 : US Coteaux Lyonnais 1 – Feyzin cbe 2 – Seniors – D 3 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/01/2022 
Réserve confirmée par le  club de Feyzin par courriel. 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

INFORMATIONS AUX CLUBS 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:reglement@lyon-rhone.fff.fr
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- Affaire N° 110 : UGA Décines 2 – ES St Priest 2 – Seniors – D 4 – Poule C 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de UGA Décines par courriel. 
- Affaire N° 113 : FC Goal 2 – FC Croix Rousse 1 – U 20 – D 2 – Poule C 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 05/02/2022 
Réserve confirmée par le club de FC Goal par courriel. 
- Affaire N° 114 : ES Trinité 2 – SC Garon 1 – U 17 – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de SC Garon par courriel. 
- Affaire N° 115 : FC Vénissieux 2 – Bron Grand Lyon 1 – U 17 – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Bron Grand Lyon 
- Affaire N° 117 : St Alban de Roche – AS Craponne 2 – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de St Alban de Roche par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 106 : Sporting Nord Isere 2 – Frontonas-Chamagnieu 1 – Seniors – D 3 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 06/02/2022 
Evocation du club de Frontonas-Chamagnieu par courriel. 
Le club de Frontonas-Chamagnieu porte évocation sur la participation des joueurs du club de Sporting Nord Isere : 
 SAADALLAH Djamel licence n° 2558627545 suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
13/12/2021 
 GIMENEZ Tony licence n° 2578622274 suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
20/12/2021 
La CR demande au club de Sporting Nord Isere de lui indiquer la façon dont les sanctions ont été purgées, dès que pos-
sible et avant le 21/02/2022 à 12 H. 
 

Affaire N° 111 : FC Francheville 2 – Givors Bans 1 – Seniors – D 4 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 06/02/2022 
Evocation du club de Francheville par courriel. 
Le club de Francheville porte évocation sur la participation du joueur HOSPITAL Thomas licence n° 2544303062 du club 
de Givors Bans suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet 13/12/2021. 
 

Affaire N° 112 : AS Chandieu-Heyrieux 1 – Feyzin cbe 1 – U 20 – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs susceptibles d’être suspendu – Rencontre du 05/02/2022 
Evocation du club de Chandieu-Heyrieux par courriel. 
 

Affaire N° 113 : FC Goal 2 – FC Croix Rousse 1 – U 20 – D 2 – Poule C 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 05/02/2022 
Evocation du club de Goal FC par courriel. 
Le club de Goal FC porte évocation sur la participation du joueur LE ROUZO Ruben licence n° 2547921926 du club de FC 
Croix Rousse sanctionné d’une suspension de 1 match ferme (automatique suffisant) avec date d’effet le 16/01/2022. 
La CR demande au club de FC Croix Rousse de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible et 
avant le 21/02/2022 à 12 H. 
 

Affaire N° 116 : FC Roule Mulatière 1 – ASVEL 2 – U 15 – D 3 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 05/02/2022 
Evocation du club de ASVEL par courriel. 
Le club de ASVEL porte évocation sur la participation du joueur MAGASSA DIARRA Fuseni licence n° 9602788328 du 
club de Roule Mulatière sanctionné d’une suspension de 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
31/01/2022. 
La CR demande au club de Roule Mulatière de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible et 
avant le 21/02/2022 à 12 H. 

PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 

EVOCATIONS 



 

 

Page 9 

 
 

Reprise Affaire N° 96 : CS Vaulxois 1 – Meyzieu 2 – Seniors – D 3 – poule F  
Motif : joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/01/2022 
Evocation du club de CS Vaulxois par courriel. 
Le club de CS Vaulxois porte évocation sur la participation du joueur GHERIBI Jassim licence n° 2543732478 du club de 
Meyzieu sanctionné d’une suspension de 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 28/12/2021. 
La CR demande au club de Meyzieu de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible et avant le 
07/02/2022 à, 12 H. 
Suite à l’évocation du club de US Vaulxois, la CR du DLR se saisit de cette évocation concernant la suspension du joueur 
GHERIBI Jassim licence n° 2543732478 suspendu d’un match ferme suite à 3 avertissements et après vérification des 
feuilles de matchs de l’équipe 2 de Meyzieu, il s’avère que ce joueur n’a pas purgé sa suspension  lors de la rencontre 
US Meyzieu – Genas du 16/01/2022 ; 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Meyzieu (- 1pt) pour avoir fait jouer un joueur suspen-
du, reporte le gain du match au club de Genas (3pts) sur le score de 2 à 0, amende le club de Meyzieu de la somme 
de 72 euros (72x1), de plus la CR sanctionne le joueur GHERIBI Jassim licence n° 2543732478 d’un match ferme avec 
date d’effet du 21/02/2022. 
Concernant le match CS Vaulxois 1 – US Meyzieu 2  la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 100 : FC Francheville 2 – FC Grigny 2 – Seniors – D 4 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 30/01/2022 
Evocation du club de Francheville par courriel. 
Le club de Francheville porte évocation sur la participation du joueur KERMADI Nori licence n° 2578630035 du club de 
Grigny sanctionné d’une suspension de 9 matchs fermes plus automatique avec date d’effet le 04/10/2021. 
La CR demande au club de Grigny de lui indiquer la façon dont la sanction a été purgée, dès que possible et avant le 
14/02/2022 à 12H. 
Suite à la réponse du club de Grigny et après vérification du calendrier de l’équipe Seniors 2 de ce club, le joueur KER-
MADI  Nori licence n° 2578630035 n’avait pas purgé la totalité de sa suspension à la date de la rencontre le 
30/01/2022 (Voir article 16 alinéa 5 ) 
La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par l’équipe au sein de 
laquelle il reprend la compétition même s’il ne pouvait y participer règlementairement, en application de l’article 167 
des règlements de la FFF. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de Grigny (-1pt) pour avoir fait participer un joueur sus-
pendu sur le score de 1 à 0, reporte le gain du match au club de Francheville (3pts), amende le club de Grigny de la 
somme de 72 euros (72x1) plus 51 euros de remboursement au club de Francheville. 
De plus la CR suspend le jouer KERMADI Nori licence n° 2578630035 d’un match ferme à compter du 21/02/2022. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 101 : Sporting Nord Isere 1 – FC Bords de Saône 1 – U 20 – D 1 – Poule B 
Motif : Mutations hors période – Rencontre du 30/01/2022 
Réserve confirmée par le club de Sporting Nord Isere par courriel. 
Après vérification auprès de la LAURA Foot des licences du club de Bords de Saône les joueurs : 
 BOUCHET Hugo licence n° 2547171945 
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 VINCENT Mattea licence n° 2545518990 
 ULMANN Angelo licence n° 2545973180 
Sont en mutation hors période 
Le club de Bords de Saône est en infraction avec l’article 8-01 alinéa e des RS du DLR. 
Lors de la vérification des licences le joueur ULMANN Angelo licence n° 2545973180 est licencié U 17 
Le club de Bords de Saône est en infraction avec l’article 4..09 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR donne match perdu au club de Bords de Saône (0pt) sur le score de 3 à 0, reporte le gain du 
match au club de Sporting Nord Isere (3pts), amende le club de Bords de Saône de la somme de 124 euros (62x2) 
pour avoir fait participé 2 joueurs non qualifiés plus 51 euros de remboursement au club de Sporting Nord Isere. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 107 : Sporting Nord Isere 2 – ES Frontonas Chamagnieu – Seniors – D 3 – poule E 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Frontonas Chamagnieu 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Sporting Nord Isere (Seniors – R 3 – poule K), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2/B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 108 : ES Liergues 2 – FC Tarare 1 – Seniors – D 3 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Tarare par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Liergues (Seniors – D 1 – poule B), l’équipe 2 de ce club est en 
conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 109 : US Coteaux Lyonnais 1 – Feyzin cbe 2 – Seniors – D 3 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/01/2022 
Réserve confirmée par le club de Feyzin par courriel. 
Le club de Feyzin pose réserve sur le joueur COVIN Michel licence n° 2528716337, joueur suspendu suite à 3 avertisse-
ments. Lorsqu’un joueur prend 3 avertissements sur trois mois maximum, le joueur est suspendu et la commission fait 
apparaitre sa suspension avec date d’effet.  
Après vérification aucune suspension pour ce joueur n’est apparu à ce jour. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
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Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 110 : UGA Décines 2 – ES St Priest 2 – Seniors – D 4 – Poule C 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de UGA Décines par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de ES St Priest ( Seniors – D 2 – poule D), le joueur DHIB Mehdi 
licence n° 2544321500 a participé à la dernière rencontre de championnat avec l’équipe 1 le 15/01/2022 Haut Lyon-
nais 3 – ES St Priest 1. 
En conséquence, la CR du DLR donne match perdu au club de ES St Priest (0pt) sur le score de 2 à 0, reporte le gain 
du match au club de UGA Décines (3pts), amende le club de ES St Priest de la somme de 62 euros (62x1) pour avoir 
fait participer un joueur non qualifié plus 51 euros de remboursement au club de UGA Décines. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 111 : FC Francheville 2 – Givors Bans 1 – Seniors – D 4 – Poule E 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 06/02/2022 
Evocation du club de Francheville par courriel. 
Le club de Francheville porte évocation sur la participation du joueur HOSPITAL Thomas licence n° 2544303062 du club 
de Givors Bans suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet 13/12/2021. 
La CR a donné match perdu au club de Givors Bans lors de la rencontre du 09/01/2022 Ternay – Givors Bans pour avoir 
fait participer ce joueur suspendu. 
Cette sanction libère le joueur de sa suspension (Art 16 alinéa 5d des RS du DLR). 
Le joueur HOSPITAL Thomas pouvait participer à la rencontre suscitée. 
Par contre ce joueur est suspendu 1 match ferme avec date d’effet le 07/02/2022, il pouvait donc participer à la ren-
contre du 06/02/2022 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 112 : AS Chandieu-Heyrieux 1 – Feyzin cbe 1 – U 20 – D 2 – Poule B 
Motif : Joueurs susceptibles d’être suspendu – Rencontre du 05/02/2022 
Evocation du club de Chandieu-Heyrieux par courriel. 
Le club de Chandieu-Heyrieux porte évocation sur la participation des joueurs de FEYZIN : 
VAZ GOMES Giovane licence n° 2546187819 sanctionné d’une suspension de 1 match ferme suite à 3 avertissements 
avec date d’effet le 03/01/2022 
BENFERHAT Badis licence n° 2544621979 sanctionné d’une suspensionde 1 match ferme suite à 3 avertissements avec 
date d’effet le 03/01/2022 
La CR a donné match perdu au club de Feyzin lors de la rencontre du 15/01/2022 Feyzin cbe 1 – Corbas pour avoir fait 
participer ces joueurs suspendus. 
Cette sanction libère les joueurs de leurs suspensions (Art 16 alinéa 5d des RS du DLR). 
Ces joueurs pouvaient participer à la rencontre suscitée, par contre ces joueurs sont suspendus 1 match ferme avec 
date d’effet le 07/02/2022. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours  
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à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 114 : ES Trinité 2 – SC Garon 1 – U 17 – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de SC Garon par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de ES Trinité (U 18 – R 2 – poule D), l’équipe 2 de ce club est en 
conformité avec l’article 10, alinéa B-2/B-3 de RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 115 : FC Vénissieux 2 – Bron Grand Lyon 1 – U 17 – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/02/2022 
Réserve confirmée par le club de Bron Grand Lyon 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe Vénissieux ( U 16 – R 2 – poule B et de l’équipe (U18 – R 1) 
l’équipe U 17 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

Affaire N° 117 : St Alban de Roche – AS Craponne 2 – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/02/2022 
Réserve confirmée par le club de St Alban de Roche par courriel. 
Réserve rejetée, l’équipe 1 de Craponne (Seniors – R 3 – poule G), jouait le même jour la rencontre 
AS Craponne – US Feurs 2 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d’appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DLR, devant la commission d’appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l’article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
Toutefois pour les rencontres de coupe ou de barrage du DLR et de ses Groupements, le délai d’appel est réduit à 2 
jours ouvrables à compter du lendemain de la date de notification si la décision est contestée 
 

    Le Président               Le Secrétaire   
     Jose INZIRILLO       Jean-Luc BALANDRAUD 
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FOOT ADAPTE – JOUR DE FETE A BRIGNAIS 
 

C’était jour de fête jeudi dernier à l’Urban Soccer de Bri-
gnais pour plus de quarante-trois jeunes en situation de 
handicap mental. Venus de six établissements spécialisés du 
département, ils ont participé à la deuxième journée Foot 
Adapté co-organisée par la Commission Foot Ensemble du 
District, présidée par Joseph Inzirillo, et de Comité Départe-
mentale Sport Adapté. 
Au programme, sous la direction de Jérôme Hernandez 
(CTD), foot-golf, ateliers d’adresse et de précision, jeux à 
thèmes le matin et… tournoi l’après-midi, avant une petite 
cérémonie de remise de trophées et de dotations. 
 

TROIS CLUBS ONT DEJA FRANCHI LA PAS… 
 
Cette journée s’inscrit dans le cadre du développement du 
Foot Adapté à destination des enfants en situation de han-
dicap mental voulue par le District, ou déjà trois clubs ont 
franchi le pas en créant leurs sections en interne : ES Cha-
ponost, FCP Arbresle et AS Ecully. 
Beaucoup d’autres sont venus aux renseignements en 
attendant de franchir le pas pour, pourquoi pas dans un 
avenir moyen terme, créer des premières compétitions dé-
partementales. L’un des objectifs parmi d’autres de la Com-
mission Foot Ensemble, aussi et surtout que les jeunes puis-
sent continuer à jouer sous les couleurs de leurs clubs à 
l’adolescence. 

 

Denis Dupont 
 

Ont participé à cette opération : Joseph Inzirillo, Evelyne et Alain Monteil, Jérôme Exbrayat, Roland Brouat, 
Mhamoud et Sonia Marzouki, Christian Berger-Vachon, Jérôme Hernandez, Simon Massol, Carlos Da Silva et 
Jean-Louis Farizon 
Prochains rendez-vous Foot Adapté : le 7 avril à Rillieux et le 24 mai à Tola Vologe 
Contact : Joseph Inzirillo au 06 89 02 80 71 ou foot-adapte@lyon-rhone.fff.fr 

mailto:foot-adapte@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Président : Mr Eric GRAU 
Membres du Comité Directeur : Mr Roger ANDRE 
Membres représentant des clubs et autres personnalités : Md Sabrina GEORGET – Mr Lucien SINA, secrétaire - Mr 
André QUENEL – Mr Loïc RIETMANN, représentant l’Amicale des Educateurs, Mr Jean-Marie SANCHEZ – Mr Nourredine 
ERRACHIDI, représentant des Arbitres – Mr Yannis LEMCHEMA – Mr Guy CASELLES – Mr Bruno BENOIT, Instructeur 
Absences excusés: Mr Roger ANDRE – Mr Guy CASELLES – Mr Loïc RIETMANN 
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et décisions 
de la commission de discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

La commission de discipline rappelle aux arbitres : que les cartons noirs, rapports d’après match, rapports sur des 
incidents doivent impérativement être mentionnés sur la feuille annexe ou sur les observations d'après match de la 
FMI, puis signés par l’arbitre et par les dirigeants des deux clubs, ceci pour éviter d’éventuelles convocations, notam-
ment pour les dirigeants.  
RAPPEL  : Lorsqu’un joueur est exclu pour faute grossière, si le joueur victime de la faute est blessé et ne reprend 
pas part à la rencontre ou est évacué par les pompiers, il faut impérativement le mentionner dans le rapport. 
La commission de discipline constate une recrudescence de non envoi de rapport suite aux exclusions, ces rapports 
sont très importants pour l’application des sanctions, ils doivent être envoyés dans les quarante huit heures suivant 
la rencontre, uniquement à cette adresse mail : district@lyon-rhone.fff.fr.  
La commission de discipline rappelle aux arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les bancs 
de touche doit être effectué avant la rencontre. 

 
 

 

Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécu-
risés et traçables, est utilisée pour l’envoi des convocations et des notifications des sanctions disciplinaires, les con-
vocations et les notifications seront envoyées à l’adresse mail officielle du club concerné. Suivant la sanction, les no-
tifications seront également envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. Les mails ainsi envoyés seront tracés, 
l’expéditeur aura automatiquement la confirmation de la réception de ce mail de la part du club ou du licencié con-
cerné, en cas d’appel des décisions, ces derniers disposeront de sept jours à compter du lendemain de la date d’en-
voi du courrier électronique avec accusé de réception. Cette procédure remplace la plupart des courriers recomman-
dés avec accusé de réception, sauf pour les affaires les plus graves. 
Suite aux modifications des règlements et sanctions disciplinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions discipli-
naires dans l’annuaire 2019/2020 du DLR, de la page 143 à 148 
Devant la multiplication d'incidents de ce type, la Commission de Discipline du D.L.R. précise que : 
Toute référence aux personnes exerçant des fonctions au sein des organes déconcentrés de la F.F.F.  (Ligue, district, 
groupement) à l'encontre d'un Officiel, afin de contester l'arbitrage, pourra être qualifié par la présente commission, 
comme des propos menaçants lors de la détermination de la sanction. Une tenue correcte est indispensable à la 
bonne tenue d'une audition devant la Commission de Discipline. Dans le cas contraire, notamment par le biais de 
propos diffamatoires, injurieux et/ou menaçants, la présente Commission se réserve le droit de sanctionner un li-
cencié sur la seule base de son comportement lors de l'audition. 
De la même manière, une sanction pourra se voir aggravée en cas de comportement inadapté lors de l'audition. 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES 
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Suite à deux affaires similaires, la commission de discipline rappelle aux clubs qu’il est formellement interdit à un 
dirigeant d’être sur le banc de touche avec des béquilles.  
Elle demande aux arbitres et aux délégués officiels du DLR de faire respecter scrupuleusement cet interdit  

 
 

 

Match N° 23382856 – U15 – D2 - Poule B du 05 FEVRIER 2022 AM. LAIQ. MIONS (525631) // EV. DE LYON (523565) 
Objet : Propos déplacés envers arbitre 
CLUB :  AM. LAIQ.MIONS (525631) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de AM. LAIQ. MIONS 
(525631) de lui fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur le comportement, les pro-
pos des supporters et du staff envers l’arbitre lors du match précité. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                        L. SINA - Secrétaire        
 

Match N° 23377856 – SENIORS – D4 - Poule E du 13 février 2022 G.S CHASSE (504252) // GRIGNY (549420) 
Objet : Incidents pendant et après match 
Suite au rapport en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de GRIGNY (549420) de lui 
fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur les évènements qui se sont produits pen-
dant et après lors la rencontre précitée. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                          L. SINA - Secrétaire         
 

Match N° 23375859 – SENIORS – D1 - Poule B - du 06 février 2022 F.C MEYS GREZIEU (560530) // C.S MEGINAND 
(580613) 
Objet : Mauvais comportement d’un dirigeant 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de F.C MEYS GREZIEU 
(560530) de lui fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur le comportement et les pro-
pos de monsieur SERRETTE Arnaud, dirigeant suspendu du club de C.S MEGINAND (580613) et qui se trouvait derrière 
la main courante. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                       L. SINA - Secrétaire         
 

Match N° 23376546 – Séniors – D3 - Poule A du 06 FEVRIER 2022 A.S LIMAS (504674) // VILLEUR A.S.A (532336) 
Objet : Comportement menaçant envers un officiel 
CLUB :  A.S LIMAS (504674) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de A.S LIMAS (504674) 
de lui fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur le comportement et les propos de 
Monsieur Alexandre DEMARCQ, licence n° 2558630567 lors du match précité. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                     L. SINA - Secrétaire            

DEMANDE DE RAPPORT 
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Match N° 23375676 – Séniors – D1 - Poule A du 06 FEVRIER 2022 SEVENNE F.C (548812) // NEUVILLE S/S (504275) 
Objet : comportements et propos joueurs 
CLUB : SEVENNE F.C (548812) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de SEVENNE F.C (548812) 
de lui fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur le comportement et les propos des 
joueurs suivants lors du match précité : 

Monsieur BAREILLE Remy, licence N° 2543577203, 
Monsieur GISBERT Axel, licence N° 2543159267. 

NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                    L. SINA - Secrétaire        
 

Match N° 23377329 – Séniors – D4 - Poule A du 13 février 2022 ST FORGEUX (516106) // SUD AZERGUES FOOT 
(563771) 
Objet : comportements grossiers, injurieux et menaçant envers un officiel 
CLUB : SUD AZERGUES FOOT (563771) 
Suite aux rapports en sa possession, la Commission Départementale de Discipline prie le club de SUD AZERGUES FOOT 
(563771) de lui fournir ses explications écrites au plus tard le lundi 21/02/2022 à 9h00 sur le comportement et les pro-
pos des joueurs suivants lors du match précité : 

Monsieur Tony LAFLEUR, licence N° 2538623671. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête inappropriée pourra être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur (e-s).                                                                                
 

E. GRAU – Président                                                                                       L. SINA - Secrétaire                                                              
                  
 

 

Match N° 23379475 – U17 – D1 – Poule A du 06 février 2022 CHAPONNAY MARENNES (546317) // MEYZIEU (504303) 
Objet : Comportement excessif des supporters 
La Commission Départementale de Discipline a pris connaissance du rapport de l’arbitre suite à la blessure du gardien 
de but de l’équipe de Meyzieu, et demande aux dirigeants du club de Chaponnay Marennes d’intervenir auprès de 
leurs supporters avant sanction. 
 

Match N° 23377335 – Séniors – D4 – Poule A du 29 janvier 2022 TERNAND (504648) // VALSONNE (526343) 
Objet : Comportement excessif de l’arbitre assistant 
La Commission Départementale de Discipline a pris connaissance du rapport de l’arbitre suite au comportement exces-
sif de l’arbitre assistant N°2 de la rencontre précitée, lu et noté avant sanction. 
 

Match N° 23495492 – FUTSAL – D1 – du 06 février 2022 FUTSAL COTIERE AIN (552540) // FRANCE FUTSAL RILLIEUX 
(580924) 
Objet : Mauvais comportement des spectateurs 
CLUB : FUTSAL COTIERE AIN (552540) 
Considérant que, l’officiel de la rencontre suscitée stipule dans son rapport qu’à la fin de la rencontre que durant toute 
la rencontre un supporter du club de FUTSAL COTIERE AIN, n’a cessé de manifester de manière véhémente mes déci-
sions, 
Considérant que, ce supporter était de plus en plus énervé et agressif au fur et à mesure que le match se déroulait, 
Considérant que, au coup de sifflet final ce supporter s’est empressé de venir à ma rencontre pour continuer ses dé-
sapprobations, qu’il a fallu l’intervention d’un dirigeant pour que cette personne licenciée du club soit évacuée, 
Considérant que le club est responsable de ses supporters et plus encore lorsqu’il s’agit d’un licencié du club, 
Considérant qu’en l’espèce, un supporter du club de FUTSAL COTIERE AIN n’a cessé de contester les décisions de l’ar-
bitre pendant et après la rencontre, qu’un tel comportement est intolérable sur un terrain de football surtout s’agis-
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sant d’un licencié du club; par ces motifs, la Commission de Discipline décide : en application de l’article 2.1.b) du Ba-
rème disciplinaire – Annexe 2 des Règlements Généraux de la FFF – qui prévoit que : « En cas de manquement(s) à 
l’obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité et le bon déroulement des rencontres qui pèse sur tous les clubs 
de football, l’organe disciplinaire apprécie la gravité des fautes commises et détermine les sanctions proportionnées à 
ces manquements qu’il convient de lui infliger ». 
Par ces motifs, la Commission de Discipline décide de sanctionner : 

Le club de FUTSAL COTIERE AIN à 125 € pour mauvais comportement des spectateurs, 
De rappeler ce licencié à ses devoirs avant sanction 
 

Voies de recours après notification des sanctions : 
Les sanctions disciplinaires ci-dessus sont susceptibles d’appel, auprès de la Commission d’Appel du District de Lyon et 
du Rhône de Football, (Voir article 3.1.1 du Règlement Disciplinaire du district de Lyon et du Rhône de Football) dans un 
délai de 7 jours à compter de sa notification et des modalités précisés dans les articles 3.4.1.1 – 3.4.1.2 -3.4.1.3 du Rè-
glement Disciplinaire du District de Lyon et du Rhône de Football. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l’obligation d’en informer les licenciés (es)
intéressés (es), ou les personnes investies de l’autorité parentale si l’intéressé (e- s) est mineure (s). 
 

E. GRAU – Président                                                                                                     L. SINA - Secrétaire         
 

Match N° 24041102 – U20 – D2 – Poule A du 05 février 2022 EL. S. GLEIZE (523647) // ENT. SATHONAY FONTAINES 
(504502) 
Objet : Mauvais comportement des spectateurs 
CLUB : EL. S. GLEIZE (523647) 
Considérant que, l’officiel de la rencontre suscitée stipule dans son rapport qu’à la fin de la rencontre une grosse alter-
cation a eu lieu entre le Président et un supporter (les deux protagonistes appartenant au club local), 
Considérant que, ce supporter a insulté le Président à plusieurs reprises, puis a voulu en venir aux mains, 
Considérant que le club est responsable de ses supporters, 
Considérant qu’en l’espèce, un supporter du club de EL. S. GLEIZE a insulté puis a voulu en en découdre avec le Prési-
dent du Club, qu’un tel comportement est intolérable sur un terrain de football; par ces motifs, la Commission de Disci-
pline décide : en application de l’article 2.1.b) du Barème disciplinaire – Annexe 2 des Règlements Généraux de la FFF – 
qui prévoit que : « En cas de manquement(s) à l’obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité et le bon déroule-
ment des rencontres qui pèse sur tous les clubs de football, l’organe disciplinaire apprécie la gravité des fautes com-
mises et détermine les sanctions proportionnées à ces manquements qu’il convient de lui infliger ». 
Par ces motifs, la Commission de Discipline décide de sanctionner : 

Le club de EL. S. GLEIZE à 125 € pour mauvais comportement des spectateurs. 
 

Voies de recours après notification des sanctions : 
Les sanctions disciplinaires ci-dessus sont susceptibles d’appel, auprès de la Commission d’Appel du District de Lyon et 
du Rhône de Football, (Voir article 3.1.1 du Règlement Disciplinaire du district de Lyon et du Rhône de Football) dans un 
délai de 7 jours à compter de sa notification et des modalités précisés dans les articles 3.4.1.1 – 3.4.1.2 -3.4.1.3 du Rè-
glement Disciplinaire du District de Lyon et du Rhône de Football. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l’obligation d’en informer les licenciés (es)
intéressés (es), ou les personnes investies de l’autorité parentale si l’intéressé (e- s) est mineure (s). 
 

E. GRAU – Président                                                                                                     L. SINA - Secrétaire   
 

Match N° 23376416- Séniors – D2 – Poule D du 06 février 2022 SUD AZERGUES FOOT (563771) // FC SUD OUEST 69 
(581322) 
Objet : Mauvais comportement d’un délégué 
CLUB : SUD AZERGUES FOOT (563771) 
Considérant que, l’officiel de la rencontre suscitée stipule dans son rapport que le délégué s’est permis de 
« chambrer » le gardien de but adverse après chaque but encaissé, 
Considérant qu’à l’issue de la rencontre, en rentrant aux vestiaires, ce même délégué a retiré son chasuble pour se 
quereller avec un joueur adverse, ce qui a provoqué une échauffourée entre les joueurs, 
Considérant que le club est responsable des bénévoles inscrits sur la feuille de match, 
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Considérant qu’en l’espèce, le délégué du club de SUD AERGUES FOOT , a eu comportement intolérable sur un terrain 
de football eu égard à ses fonctions pendant et après la rencontre; par ces motifs, la Commission de Discipline décide : 
en application de l’article 2.1.b) du Barème disciplinaire – Annexe 2 des Règlements Généraux de la FFF – qui prévoit 
que : « En cas de manquement(s) à l’obligation de résultat en ce qui concerne la sécurité et le bon déroulement des 
rencontres qui pèse sur tous les clubs de football, l’organe disciplinaire apprécie la gravité des fautes commises et dé-
termine les sanctions proportionnées à ces manquements qu’il convient de lui infliger ». 
Par ces motifs, la Commission de Discipline décide de sanctionner : 

Le club de SUD AZERGUES FOOT à 115 € pour mauvais comportement de son délégué. 
De rappeler ce licencié à ses devoirs avant sanction 
 

Voies de recours après notification des sanctions : 
Les sanctions disciplinaires ci-dessus sont susceptibles d’appel, auprès de la Commission d’Appel du District de Lyon et 
du Rhône de Football, (Voir article 3.1.1 du Règlement Disciplinaire du district de Lyon et du Rhône de Football) dans un 
délai de 7 jours à compter de sa notification et des modalités précisés dans les articles 3.4.1.1 – 3.4.1.2 -3.4.1.3 du Rè-
glement Disciplinaire du District de Lyon et du Rhône de Football. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l’obligation d’en informer les licenciés (es)
intéressés (es), ou les personnes investies de l’autorité parentale si l’intéressé (e- s) est mineure (s). 
 

E. GRAU – Président                                                                                                    L. SINA - Secrétaire            
 
 

 

Le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes convoquées en audition 
DOSSIER C25 
Match N° 23377329 – seniors – D4 – Poule A – du 13/02/2022 – ST FORGEUX AS / SUD AZERGUES FOOT 
Motif :   Menaces envers arbitre 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, conformément aux dispositions de l’articles 
3.3.4.2.1 du Règlement Disciplinaire de la F.F.F, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra 
au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 21 février 2022 à 19h15 
 

Arbitre officiel : Mr Nuh KAPLAN     
 

CLUB : AS ST FORGEUX - 516106 
Président(e) :  Mr Geoffrey MAINAND – ou son représentant 
Délégué(s) club:  Mr Loic MINARD 
 

CLUB :  SUD AZERGUES FOOT - 563771  
Président(e) :  Mr Guy LATHUILIERE – ou son représentant 
Dirigeant(s): Mr Julien RIBEIRO et/ou Mr Adrien JARNY 
Joueur(s) : N° 1 – Mr Tony LAFLEUR – Présence obligatoire 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments. 
 

E. GRAU - Président                                                                                              L. SINA - Secrétaire 
 

Le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes convoquées en audition 
DOSSIER C29 
Match N° 23383949 – U15 – D4 – Poule C – du 07 février 2022 – FC FRANC LYONNAIS / LOSC 
Motif :  Comportement déplacé 
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, conformément aux dispositions de l’articles 
3.3.4.2.1 du Règlement Disciplinaire de la F.F.F, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra 
au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 28 février 2022 à 18h15 

CONVOCATION A AUDITION NON SOUMISE A INSTRUCTION 
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Arbitre bénévole : Mr Rémi POURROY 
 

CLUB :  FC FRANC LYONNAIS -   551420 
Président :  Mr Frédéric PIDOUX – ou son représentant 
Educateurs : Mr Thomas LEGUEN – Présence obligatoire 
Dirigeants : Mr Bruno DESTRUEL et /ou Mr Mathieu LEGUEN 
 

CLUB :  LOSC - 516533                  
Président :  Mr Alain DESSOUS – ou son représentant 
Educateurs :  Mr Jérémy PERON – Présence obligatoire 
Dirigeant :  Mr Ezechiel NSIMBA 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments. 
 

E. GRAU - Président                                                                                              L. SINA – Secrétaire 
 

Le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes convoquées en audition 
DOSSIER I24 
Match N° 23495685 – Futsal – D2 – Poule A - du 30/01/2022 – MIRIBEL FOOT / CHAVANOZ FC  
Motif :   Comportement illicite + envahissement de terrain   
Madame, Monsieur, 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règle-
ment Disciplinaire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du 
District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 07 mars 2022 à 18h30  
 

Arbitre officiel : Mr Ngela WAMBA  
 

CLUB : MIRIBEL FOOT – 580583  
Président : Mr Hailid HAMOUR ou son représentant 
Assistant Club : Mr Brahim MAACHI  
Dirigeant : Mr Adil MAACHI 
Joueur :  n° 11 Mr Lehocine BEN CHEIKH (cap)  
Joueur :  n° 2 Mr Illiess MECHERI – Présence obligatoire 
 

CLUB :  CHAVANOZ FC – 553627  
Président : Mr Moussa MENIRI ou son représentant 
Dirigeant: Mr Saad BENSADEEK  
Joueur :  n° 10 Mr Amine BOUGHAZI – Présence obligatoire  
Joueur :  n° 2 Mr Grégory GAGNE (cap)  
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU - Président                                                                                              L. SINA – Secrétaire 
 

Le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes convoquées en audition 
DOSSIER I26 
Match N° 23495659– seniors Futsal – D2 – Poule A - du 04/12/2021 – CHAVANOZ FC / ST GENIS LAVAL FC  
Motif : Propos injurieux envers officielle 
Madame, Monsieur, 
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La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction, conformément aux dispositions de l’article 3.3.2 du Règle-
ment Disciplinaire. 
Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément aux dispositions de l’article 
3.3.4.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance qui se tiendra au siège du 
District de Lyon et du Rhône, 30 Allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le lundi 07 mars 2022 à 19h15 
 

Arbitre officielle : Mme Laure DAG  
 

CLUB : CHAVANOZ FC – 553627  
Président(e) : Mr Moussa MENIRI ou son représentant 
Dirigeant(s): Mr Saad BENSADEEK  
 

CLUB: FC ST GENIS LAVAL – 582446  
Président(e) : Mr Mhedi MAYAH ou son représentant 
Dirigeant(s) : Mr Youcef BOULEKBACHI  
Joueur(s) : n° 9 Mr Bilel BENHISSEN – n° 10 Mr Medhi MEZRAG - Présence obligatoire des 2 joueurs 
 

Toute personne convoquée doit être obligatoirement présente et munie de sa licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient, nous vous prions 
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos respectueux sentiments.     
 

E. GRAU - Président                                                                                              L. SINA - Secrétaire 

COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en 
audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles.  
Pour tout absent à audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médi-
cales, le club se verra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. Ces décisions ne seront pas sus-
ceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notification par voie de P.V. du District ou 
sur Footclubs. 
 

Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à l’adresse du 
District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Appel du 11 Février 2022 
 

DOSSIER N° AD 8 
APPEL DU CLUB EL.S. DE GLEIZE ET DU COMITÉ DIRECTEUR DU DISTRICT DE LYON ET DU RHÔNE CONTRE UNE DÉCI-
SION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 10 Février 2022 - P.V. N° 540 
DATE DU MATCH : 29/01/2022 - MATCH N° : 24041096 
CATÉGORIE : U20 - D2 - POULE A 
CLUBS : U. F. BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 1 (551384) / EL.S. DE GLEIZE 1 (523647) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Sanction d'un joueur 

INFORMATIONS 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE - CONVOCATION 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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La Commission d’Appel Disciplinaire convoque : 
Le Lundi 07 Mars 2022 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Nour BOURAOUI 
M. l’Arbitre Assistant : Florent BLANCHET (U. F. Belleville St Jean D’ardieres) 
M. l’Arbitre Assistant : Sofiane GHEZAL (El.s. De Gleize) 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB U. F. BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 
M. le Président : Guy RAVE ou son représentant 
M. l’Educateur : Thomas JAFFRE 
M. le Joueur  N° 2 : Azad OZDEMIR 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB EL.S. DE GLEIZE 
M. le Président : Georges JOUBERT ou son représentant 
M. l’Educateur : Brandon OCANA 
M. le Joueur  N° 10 : Loris BERGERY LORIS (capitaine) 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission de Discipline 
 

Nous vous précisons que la présente convocation vous est adressée en conformité des prescriptions du Règlement Dis-
ciplinaire annexé aux Règlements Généraux de la F.F.F. notamment de l'article 3.4.2. 
 

En application des dispositions de l’article 3.2.1 dudit Règlement Disciplinaire, vous avez l'obligation d'en informer les 
licenciés convoqués (ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé est mineur). 
 

Il vous est loisible d'être présent à cette audition, muni de votre licence F.F.F., accompagné éventuellement du conseil 
de votre choix. A défaut, vous pouvez vous faire représenter par la personne de votre choix, dûment mandatée, ou 
produire vos observations écrites. 
 

En cas d'indisponibilité, nous vous remercions de bien vouloir prévenir, dans les meilleurs délais, le secrétariat de la 
Commission d'Appel (appel@lyon-rhone.fff.fr). 
Pour toute personne convoquée et absente à l'audition, il devra être produit un justificatif officiel avant sanction 
financière (60€). 
 

Nous vous informons également que : 
Vous disposez de la faculté de citer les personnes dont vous souhaiteriez la convocation et ce, au plus tard 48 

heures avant l’audition, étant entendu que le Président de la Commission se réserve le droit de refuser les de-
mandes qui lui paraîtraient abusives. 

Vous avez la possibilité, sur demande, de consulter l’ensemble du dossier au siège du District de Lyon et du Rhône. 
Les éventuelles sanctions prononcées seront consultables pour les Clubs, sur Footclubs, et pour les licenciés, sur 

leur espace personnel « Mon compte F.F.F. » (code d’activation communiqué par courriel ou sur le volet déta-
chable de leur licence). 

En vertu de l’article 3.4.1 et 3.4.4 du Règlement Disciplinaire, l’appel formulé au nom du Comité Directeur du Dis-
trict de Lyon et du Rhône donne compétence à la Commission d’Appel Disciplinaire pour, le cas échéant, aggra-
ver les sanctions infligées et/ou retenir la responsabilité disciplinaire de votre Club et de ses licenciés impli-
qués, même si ceux-ci n’ont pas été sanctionnés en première instance. 

 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 3.4.6 du Règlement Disciplinaire annexé aux Rè-
glements Généraux de la F.F.F., seront imputés au club appelant dont la responsabilité est reconnue, même partielle-
ment : 
Le remboursement des frais entraînés par la convocation des personnes, officielles ou non, dont l’audition est jugée 
utile. 
Les frais inhérents à la procédure d’appel. 
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ATTENTION : Le Pass Vaccinal est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes, âgées de 16 ans ou plus, convoquées en 
audition et le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes mineures, agées de 12 à 15 ans, convoquées 
en audition. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Appel du 10 Février 2022 
 

DOSSIER N° AR 5 
APPEL DU CLUB F.C. GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈ-
GLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 10 Février 2022 - P.V. N° 540 
DATE DU MATCH : 22/01/2022 - MATCH N° : 24295010 
CATÉGORIE : U15 - COUPE SAÔNE MÉTROPOLE 
CLUBS : F.C. GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE 2 (560508) / EV. DE LYON 2 (523565) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueurs non qualifiés 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Lundi 21 Février 2022 à 19H00 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

POUR LE CLUB F.C. GRAND OUEST ASSOCIATION LYONNAISE 
M. le Président : Jocelyn FONTANEL ou son représentant 
M. l’Educateur : Jordan DAHAN 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB EV. DE LYON 
M. le Président : Georges CANO ou son représentant 
M. l’Educateur : Remi CHAIGNEAU REMI 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission des Règlements 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

ATTENTION : Le Pass Vaccinal est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes, âgées de 16 ans ou plus, convoquées en 
audition et le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes mineures, agées de 12 à 15 ans, convoquées 
en audition. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 
 

 

Réunion du 14 Février 2022 
 

Présents : M. Christian NOVENT - Président 
  M. Didier HAMON - Vice-Président 
  M. Alain RODRIGUEZ - Comité Directeur 
  M. Gilles URBINATI, M. Ivan BLANC, M. Jean CHAMBOST, M. Jean Philippe KAPP - Membres 
DOSSIER N° AR 3 
APPEL DU CLUB F.C. LAMURE POULE CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 27 Janvier 2022 - P.V. N° 538 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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DATE DU MATCH : 15/01/2022 - MATCH N° : 23376667 
CATÉGORIE : SÉNIORS - D3 - POULE B 
CLUBS : F.C. LAMURE POULE 2 (582743) / EL.S. DE GLEIZE 1 (523647) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueurs non qualifiés 
 

Après avoir entendu : 
 

POUR LE CLUB F.C. LAMURE POULE 
M. le Président : Jean GIRAUD - Licence N° 2546238739 
M. l’Educateur : Nicolas DUMORD - Licence N° 2510947489 
 

POUR LE CLUB EL.S. DE GLEIZE 
M. le Président : Georges JOUBERT, représenté par M. Jean-Marc DUVERNAY - Licence N° 2510479604 
M. le Dirigeant : Patrick DUGELAY - Excusé 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
AUDITION : 
CONSIDERANT que l'équipe 2 du club F.C. LAMURE POULE (Seniors - D 3 - poule B) a disputé sa rencontre de champion-
nat l'opposant au club de EL.S. DE GLEIZE, le samedi 15 janvier 2022, 
 

CONSIDERANT que l'équipe 1 du club F.C. LAMURE POULE (Seniors - D 2 - poule D) a disputé sa rencontre de cham-
pionnat l'opposant au club de FC SUD OUEST 69, le dimanche 16 janvier 2022, 
 

CONSIDERANT l'article 10 alinéa B3 des règlements sportifs du District de Lyon et du Rhône, 
PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire infirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 

L’équipe 2 du club F.C. LAMURE POULE se trouvait en conformité avec l’article 10, alinéa B-3 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. 

Résultat acquis sur le terrain. 
Annule les amendes infligées au club F.C. LAMURE POULE de la somme de 186 euros (62x3) pour avoir fait partici-

per 3 joueurs non qualifiés et 51 euros de remboursement au club EL.S. DE GLEIZE. 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 

 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

 

Copies :  Commission des Règlements 
  Commission Sportive et des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Appel du 14 Février 2022 
 

DOSSIER N° AR 6 
APPEL DU CLUB ENT.S. ST PRIEST CONTRE UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DES RÈGLEMENTS 
DATE DE PUBLICATION : 10 Février 2022 - P.V. N° 540 
DATE DU MATCH : 29/01/2022 - MATCH N° : 23382684 
CATÉGORIE : U15 - D2 - POULE A 
CLUBS : O. DE VAULX EN VELIN 1 (528353) / ENT.S. ST PRIEST 1 (533363) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance - Joueurs non qualifiés 
 

La Commission d’Appel Réglementaire convoque : 
Le Lundi 07 Mars 2022 à 18H30 au siège du District de Lyon et du Rhône 
 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - CONVOCATION 
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POUR LE CLUB O. DE VAULX EN VELIN 
M. le Président : Tazghat FARTAS ou son représentant 
M. l’Educateur : Aaron AFRIYIE 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

POUR LE CLUB ENT.S. ST PRIEST 
M. le Président : Farid KHALED ou son représentant 
M. l’Educateur : Zine Addine ICHOU 
Munis de leurs licences ou pièces d’identité 
 

Un membre de la Commission des Règlements 
 

Nous vous rappelons que, conformément aux dispositions de l’article 13 des Règlements Sportifs du District de Lyon et 
du Rhône, des frais de dossier seront à la charge du ou des Clubs fautifs ou du District de Lyon et du Rhône si réforma-
tion complète d'une décision. 
 

ATTENTION : Le Pass Vaccinal est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes, âgées de 16 ans ou plus, convoquées en 
audition et le Pass Sanitaire est OBLIGATOIRE pour toutes les personnes mineures, agées de 12 à 15 ans, convoquées 
en audition. 
 

Le Président          Le Secrétaire 
C. NOVENT          D. HAMON 

COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Président : Lakhdar TOUATI. Vice-Président : Alain BARBIER.  Elu du Comité Directeur : Bernard COURRIER. 
Membres présents : Maurice MOURROZ, René TOREND, Jean-Michel JASTRZAB, Christophe MELINON, Robert DI RIEN-
ZO, Gabriel FAVRE, Virginie LAGRANGE. 
Absents excusés : Jean-Michel JASTRZAB, Christophe MELINON, Gabriel FAVRE Contacts téléphoniques : Lakhdar 
TOUATI : 06 07 90 40 12 

 
 

 
 

Toute demande doit être effectuée par messagerie, via la boîte mail officielle du club. Cet écrit doit être nominative-
ment signé et adressé à la Commission Sportive et des Compétitions. 
Attention, désormais seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en 
compte. 
 

Zone rouge : A compter du Lundi 14 février à 16 h, nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 18, 19 et 
20 février 2022. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : Nous entrons dans la zone orange, à compter du Lundi 14 février à 16 h jusqu’au Lundi 20 février 2022 à 
16 h pour toutes les rencontres prévues les 25, 26 et 27 février 2022. Vous pouvez modifier la date et l’heure à condi-
tion d’avoir l’accord de votre adversaire.  
Zone verte : Vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues, à partir du 04, 05 et 06 mars 2022. 

 
 

 

Nous invitons les clubs à faire paraître les numéros de téléphones et adresses mails sur Footclub : 
Des présidents  
Des secrétaires ou correspondants 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

COORDONNEES CLUBS 
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Selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur 
terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs programmés en nocturne. D’autre part, en cas de doute sur 
la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit d’envoyer un membre de la commission des terrains qui, 
assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du club, vérifiera la qualité de cet éclairage. Si vous prévoyez de 
jouer en nocturne, nous vous invitons à vous mettre en règle pour l’éclairage de votre terrain. La fiche d’attestation 
d’éclairage est à votre disposition sur le site du DLR (A télécharger / Documents Sportive et Compétitions / Fiche 
d’attestation d’éclairage). Les clubs intéressés par une telle disposition doivent faire parvenir cette demande à la com-
mission Sportive. 

 
 

 

En cas de non-fonctionnement de la FMI, une feuille de match papier doit être établie : 
 VETERAN poule F : Match n°23378997 du 28/01/2022 : Meyzieu 5 // ES. St Priest 5 
 U20 D1 poule A : Match n°23379204 du 29/01/2022 : Am. Laiq Mions 1 // FC Franc Lyonnais 1 
 

Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
 U15 D3, poule D : Match n°23383461 du 22/01/22 : FC Pontcharra St Loup 2 // EL.S. De Gleize 1 

 

2ème rappel - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article 22.1 des règlements page 
120 de l’annuaire :   
 U15 D3, poule A : Match n° 23383118 du 08/01/22 : FC Du Roule Mulatière 1 // CS Ozon Saint Symphorien 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

Règles à observer en cas de Virus circulant dans un club A partir de 4 nouveaux joueurs ou joueuses isolés sur 7 jours 
glissants, le virus est circulant dans le club. L’ARS sera informée et prendra les décisions sur les mesures à prendre pour 
l’ensemble des joueurs et du staff. Il appartient à chaque club de réaliser le suivi et la comptabilisation des cas positifs 
amenant à déterminer si le virus est circulant dans le club. Saisine de la commission d’organisation et forfaits La com-
mission d’organisation en charge de la compétition concernée est chargée de se positionner sur les reports de match 
selon les circonstances ci-après, après avis des instances médicales. Dans l’hypothèse du virus circulant dans un club, le 
référent Covid du club doit :  
- Alerter immédiatement la Ligue ou le District par courriel (en fonction du niveau où évolue l’équipe) 
- Fournir l’attestation ARS sur la situation. Le report ne peut être envisagé que si l’une des deux conditions ci-dessous 
est avérée : 
 - A partir de 4 nouveaux cas positifs de joueuses/ joueurs sur 7 jours glissants (en Championnat Futsal, à partir de 3 
cas positifs) –  
L’ARS impose un isolement de l’équipe pour 7 jours. Après étude des documents fournis, la Commission d’organisation 
peut décider de reporter le ou les matchs de l’équipe concernée durant la période pendant laquelle le virus est circu-
lant dans le groupe. Précision : la notion de groupe s’entend par les licenciés concernés par une rencontre officielle 
donnée. Il n’est pas étendu à l’ensemble des licenciés d’un club. 

 
 

 

549463 RHONE SUD FC – U11 le 26 Février U13 le 27 Février 2022  
504671 UGA LYON-DECINES – U9 U11 les 26 et 27 Février 2022 

ATTESTATION D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

FORFAITS 

DATE EQUIPE FORFAIT AFFILIATION CATEGORIE NIVEAU POULE N° MATCH 

12/02/2022 Olympique De Rillieux 1 517825 U15 D2 A 23382700 

12/02/2022 Lyon Cheminots Vaise 1 538572 U20 D2 C 24041278 

FORFAIT GENERAL AFFILIATION CATEGORIE NIVEAU POULE 

FC Pays Viennois 5 581465 VETERANS Unique F 

O. De Belleroche 1 541604 U17 D3 A 

REGLES A OBSERVER EN CAS DE VIRUS CIRCULANT DANS UN CLUB 

HOMOLOGATION DE TOURNOIS 



 

 

Page 26 

PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 

Réunion du 14 février 2022 
 

Présent : Mr CATHELAND 
Excusée : Mmes CHAUVOT, DI RIENZO, PLATROZ, VERGUET.  Mr MONTAGNON. 

 
 

 

Jeu à 11 : Dans le respect du protocole en vigueur, pour les prochains matchs annulés à cause du covid, merci de 
nous fournir 4 tests covid positifs de joueuses évoluant dans cette équipe. 
Jeu réduit à 8 : Dans le respect du protocole en vigueur, pour les prochains matchs annulés à cause du covid, merci 
de nous fournir 3 tests covid positifs de joueuses évoluant dans cette équipe. 

 
 

 

Poule Unique : Match n° 23714747 Chandieu/Heyrieux 1-Sud Lyonnais foot 2013 2 du 30/01/2022 est reporté par la 
commission féminine au 20/02/2022 à 15H00. 

 
 

 

Poule B : Match n° 24268350 F.C. Gerland Lyon 1-Ent Hte Brevenne/Ht du Lyonnais du 23/01/2022 est reporté par la 
commission féminine (Covid) au 26/02/2022 à 19H00. 

 
 

 

Poule B : Match n° 24268476 Manissieux As 1-C.S. Ozon St Symphorien 1 du 30/01/2022 est reporté par la commission 
féminine (Covid) au 27/02/2022 à 10H00. 

 
 

 

Poule Unique : Match n° 24290103 CFF 1968 1-St Priest As 1- du 29/01/2022 est reporté par la commission féminine 
(Covid) au 19/02/2022 à 15H00 

 
 

 

Poule A  
Match n° 24276181 Asvel Villeurbanne F.1-F.C Bords de Saône 1 est reporté par la commission féminine (Covid) au 
27/02/2022 à 10H00. 
Poule C  
Match n° 24276289 F.C Ste Foy les Lyon 1-Fcrv 1 du 29/01/2022 est reporté par la commission féminine (Covid) au 
19/02/2022 à 14H00. 

 
 

 

Match des 8èmes de finale le 06/03/2022 
Ent Hte Brevenne/Ht Lyonnais 1 contre Sud lyonnais F. 2013 2. L’Abresle FCP 1 contre As St Priest1 Villefranche Fc 1 
contre   F.C. Pontcharra St Loup 2, Colombier Satolas Fc 1 contre Chassieu Decines F.C 2, Ent Am. S Diemoz/St Alban de 
Roche 1 contre Chaponnay Marennes 1, St Pierre Mineurs 1 contre Muroise Foot 1, Ent Couzon/Rive Droite 1 contre 
A.S.Univ.Lyon 1 match à 10H00, O. St Genis Laval 1 contre EV.s. Genas Azieu 2 
 

COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

SAISON 2021/2022 

FEMININES SENIORS D1 A 11 

FEMININES SENIORS D2 A 11 

FEMININES SENIORS D1 A 8 

FEMININES U15 D1 A 11 

FEMININES U15 D1 A 8 

COUPE DE LYON ET DU RHONE (VIAL) 
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COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du  14 février 2022 
 

PRESIDENT: JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 
VICE-PRESIDENT: CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRES : BATHOL HERVE et GUILMET JACQUES ( 06-73-38-93-44 ) 
 

COURRIER :  
A.S. MONTCHAT (E. NARDOU) : IMPOSSIBLE DE JOUER CONTRE COURTHIAL LE 14/02/22 FAUTE D’EFFECTIF 
(POSSIBILITE POUR LE 17) 
 

NOUS AVONS EU UNE REUNION JEUDI 10/02/22 POUR TRAITER DES PROBLEMES : 5 CLUBS ETAIENT PRESENTS : MU-
ROISE – MILLERY – L.S.M. 2 – U.G.A. – 7 P.F.C. = MERCI POUR LEUR PRESENCE. (LES CLUBS DE MONTCHAT ET IRA 
ETAIENT EXCUSES) 
 

LE CORRESPONDANT UNIQUE DE MUROISE FOOT EST DESORMAIS : JEREMY AVILES ( mail : muroisefoot8@gmail.com ) 
 

LA FEUILLE DE MATCH DE CASCOL / 7 PFC EST MANQUANTE . 
 

NOTES IMPORTANTES : CHAQUE SEMAINE IL FAUT LIRE LE PV INTEGRAL POUR TROUVER CELUI DE LA COMMISSION 
ENTREPRISE . 
 

LES CLUBS SUIVANTS :  
SPARTAK : NON REGLE RELEVE N° 2 et AUCUNE LICENCE ENREGISTREE DEBUT DE SAISON   
BPNL :  NON REGLE RELEVES 1 ET 2 et AUCUNE LICENCE ENREGISTREE  
COURTHIAL : NON REGLE RELEVE N ° 2 . 
 

POUR PLUS D’INFORMATIONS PRENDRE CONTACT AVEC LE PRESIDENT DELEGUE DU DISTRICT M. BERNARD COUR-
RIER (06 78 73 69 47) 
 

Rappel du règlement dans l’annuaire du district : 
Aucune joueuse ayant participé à plus de cinq rencontres en championnat National ou Régionale ne pourra participer à 
la coupe de Lyon et du Rhône. Pas de prolongations, tirs au but direct. 
Les indemnités d’arbitrage sont à la charge des deux clubs. 
¼ de finale le 17/04/2022 
½ finale le 08/05/2022 
Finale le 11/06/2022 

mailto:muroisefoot8@gmail.com
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COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE, M. Thierry BOLZE, H. LARIBI , J. HERNANDEZ 

 
 

 

Les courriers concernant le FUTSAL doivent être adressés par mail à cette commission : futsal@lyon-rhone.fff.fr 
 

A NOTER : En cas de changement de lieu , date ou horaires , les clubs doivent impérativement utiliser footclubs , la com-
mission ne peut être sollicitée qu’en cas d’extrême nécessité Les horaires réglementaires sont les suivants : 
Vendredi : 18h à 21h45 
Samedi : 10h à 21h45 
Dimanche : 10h à 19h 
Lundi, Mardi, Mercredi et Jeudi : 18h à 21 h 

 

Les zones ( rappel) 
VERTE : Jusqu’à 16h le lundi qui précède de 13 jours le dimanche de la rencontre  
ORANGE : jusqu’à 16h le lundi qui précède de 6 jours le dimanche de la rencontre , accord de l’adversaire obligatoire 
ROUGE :de 16h le lundi qui précède le dimanche de la rencontre ; modification interdite sauf accord explicite de la com-
mission,  
 

Les changements de terrain ne nécessitent pas l’accord de l’adversaire ; il faut l’en informer , ainsi que la commission , 
l’arbitre et le délégué éventuel. 

 
 

 

Trop de résultats n’apparaissent pas sur le site du district, vous avez l’ obligation de les transmettre sous 48 H suivant 
la rencontre. 
En cas de dysfonctionnement de la tablette, prière de remplir une feuille de match papier et la transmettre aussitôt. 
 

IMPORTANT 
Attention : beaucoup de rencontres sont reportées à ce jour ; il devient de en plus difficile de les reprogrammer et 
nous n’en sommes qu’à mi championnat. 
En conséquence , la Commission n’acceptera les reports que suite à des circonstances exceptionnelles et après étude 
du dossier et motif recevable défini. 
A défaut, le club demandeur sera déclaré forfait. 

 
 

 

Courriers reçus :  
Lyon 6 : lu et noté  
ASSSV : manque l’accord de votre adversaire pour inversion  
O.L. et Condrieu ; accord pour le report de la rencontre  
Caluire ; lu et noté 
Goal et Chavanoz : accord pour le 27 -02 ( U18 ) 
Chavanoz :  le club invite tous les licenciés futsal à assister à la rencontre Chavanoz- Kremlin Bicetre ( N2 ) ce dimanche 
à 14h30 au Palais des Sports de Bourgoin Jallieu 
 

AVIS A TOUS LES CLUBS 

AVIS AUX CLUBS 

CHAMPIONNATS MASCULIN 

mailto:futsal@lyon-rhône.fff.fr
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REPORT DE RENCONTRES : 
D1 : Muroise Grenay – Chavanoz 2 , le 17-04 à 16 h 
 Goal 3 – Chavanoz , du 26- 02 est reportée au 12-03 
D2 : FC Vaulx  2 - ASSt Priest , Le 12/3 à 14H 
 CCDSV – Goal FC 4 , le 13-03 à 18h 
 LYON 6 – FC Vaulx 2 ,le 15 – 03 à 20 h 15 
D3 : Chassieu/Décines – Vaugneray :  15/2  20H15 à GYMNASE BRASSEN à Décines 
 Goal FC 5 – Bourg les Valence , le 13- 03 à 15h à Anse 
 Chassieu/Decines  - Givors , le 13-03 à 17h 
 CCDSV2- Civrieux 3, le 13/3 à 16H 
 Nouvelle Génération - St Genis Laval  2,  Le 12/3 à 19H00 
 St Genis Laval – ASSVV , le 9/4 à 17H30 
D2 poule A : Lyon 6 : toutes les rencontres à domicile le mardi à 2O H15  , au gymnase Tronchet 
  Miribel : pénalité de 6 points ferme au classement pour non à jour du paiement à la Ligue  
 

(commission régional des règlements) 
D3 poule A 
Décision LAURA : le club de Meyzieu est rétabli dans ses droits . Le retrait de neuf points en championnat est annulé. 

 
 

 

La commission prend acte et déplore le forfait général de l’équipe de Futsal Vaulx en Velin qui était cependant enthou-
siaste à la création du nouveau championnat féminin . 
Cette décision privera les autres équipes de 2 journées supplémentaires. 
 

REPORT DE RENCONTRES : 
La rencontre Civrieux- Futsal Vaulx ,du 04-02 est reportée au 18-02 à 21 h 
La rencontre Ecully-Limonest , du 27 -02 est reportée au 03-03 à 20h30 au gymnase François Cevert à Ecully 
Le club de Futsal Vaulx , forfait à Goal , sera amendé de la somme prévue au règlements généraux 

 
 

 

Clubs qualifiés : ASSt Priest – Vaulx United – Côtière de l’Ain – Jonage – Chavanoz 2 – Futsal Vaulx 2– Saint Fons – Len-
tilly – ALF 3 – OL 2 – Meyzieu – Martel Caluire 3 – Goal 3 – Civrieux 2 – Muroise/Grenay et Venissieux  
 

Le tirage au sort sera effectué le Lundi 21/02 à 18H30 (a suivre en Direct  sur notre page FACEBOOK « disctrict 69 foot-
ball ». 
 

COUPE DE L’AVENIR 
Clubs qualifiés : Mornant 2 – Irigny 2 – Chassieu/Décines – Saint Genis Laval – Deporti ‘vaulx – FF Rillieux – Oullins – La 
Révollée – Croix Rousse – FC Caluire 2 – Givors – Condrieu 2 – FC Vaulx 2 – Civrieux 3 , Mions et CCDSV 2  
Le tirage au sort sera effectué le Lundi 21/02 à 18H30 (a suivre en Direct  sur notre page FACEBOOK « disctrict 69 foot-
ball ». 

 
 

 

Courriers reçus : Goal futsal : lu et noté 
 

IMPORTANT 
Attention : beaucoup de rencontres sont reportées à ce jour ; il devient de en plus difficile de les reprogrammer . 
En conséquence, la Commission n’acceptera les reports que suite à des circonstances exceptionnelles et après étude 
du dossier et motif recevable défini. A défaut, le club demandeur sera déclaré forfait. 
 

En cas de Covid déclaré par un club , la commission accepte le report présumé ;  
Toutefois , les justificatifs doivent impérativement nous parvenir la semaine suivant la rencontre ; tout manquement à 
ce protocole entrainera le forfait de l’équipe concernée. 
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Nous revenons vers vous concernant des rencontres non jouées à ce jour en U15 et U18. Il devient de en plus difficile 
de les reprogrammer. 
En conséquence, comme annoncé à la réunion de mi saison, la commission n’acceptera les reports que suite à des cir-
constances exceptionnelles et après étude du dossier et motif recevable défini. A défaut, le club demandeur sera dé-
claré forfait. 
En cas de Covid déclaré par un club (au moins 3 cas sur la catégorie), la commission accepte le report présumé. 
Toutefois, les justificatifs doivent impérativement nous parvenir la semaine suivant la rencontre, tout manquement à 
ce protocole entrainera le forfait de l’équipe concernée. 
 

Pour les toutes rencontres reportées en U18  et U15, les rencontres sont reprogrammées aux dates prévues pour les 
matchs en retard. 
 

Voici la liste des rencontres reprogrammées ce jour :  
U18 Poule B : J1 : Martel 2 – Civrieux 1 reporté le 13 mars à 17h30 
   J4 : Moulin à Vent 2 – Civrieux 1 reporté le 27 mars à 15h30 
   J4 : Chassieu Dec 1 – Martel 2 reporté le 27 mars à 11h 
U15 Poule B : J4 : Chassieu Dec 1 – Civrieux 1 reporté le 13 mars à 10h 
 

Enfin, trouvez ci-dessous la programmation des Coupes et Challenges U18 et U15 : 
U18 :  FUTSAL DE VAULX  /  MARTEL CALUIRE le 13 mars à 11h 

  GOAL FC  /  FC CHAVANOZ le 27-02 à 11h à Rosa Park 
U15 :  LYON MOULIN A VENT  /  GOAL FOOTBALL le 13 mars à 15h30 

  MARTEL CALUIRE  / PLVPB le 13 mars à 14h30 
 
 

 

Il est impératif que toutes vos modifications (heure, jour, gymnase), soient envoyées par mail à futsal@lyon-
rhone.fff.fr avec une copie à Bernard LACHAPELLE : bernardlachapelle@sfr.fr avant le mercredi 20H précédent vos ren-
contres du week-end, afin de traiter toutes ces demandes les plus rapidement possible. 
 

Les feuilles de matchs doivent impérativement être faites via la FMI. Si vous rencontrez un problème de saisie FMI, 
vous pouvez faire une feuille papier mais il est impératif de prévenir le secrétariat et si c’est justifié vous ne serez pas 
amendés. La feuille papier doit être renvoyée au DLR dans les 48H suivant la rencontre. 

RAPPEL IMPORTANT A TOUS LES CLUBS 

COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 février 2022 
 

Président : Mr Christian Bourlioux 
Membres de la commission : Mrs Gabriel Sauzet, Patrick Durbiano, Simon Lesniohski, Olivier Robert, Gérard Meï, Ma-
nuel De Oliveira, Jérôme Hernandez 
 

Prochaine réunion le mardi 22/02/2022 
 

Modif correspondant Foot à 8 Poule W : Asul 4   Mr Eric DUMAN   06 18 33 22 65   eric.duman@gmail.com 
 

Le club 890614 ASC Méditerranée est suspendu de toutes compétitions loisir pour défaut de trésorerie et de licences 
au District. La Commission rappelle qu’aucun match ne doit être effectué contre cette équipe. 
 

COUPE : Résultats des 1/16 (Suite et fin) 
O2 sport loisirs        -        Costauds  fc    6 - 3 

mailto:futsal@lyon-rhone.fff.fr
mailto:futsal@lyon-rhone.fff.fr
mailto:bernardlachapelle@sfr.fr
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Official lyon              -       Méginand 2      0 – 5 
Ail manissieux 2       -      Chazay fc         1 – 5 
Ecully foot                -      St cyr m/t d or 2    1 – 2 
Springboys               -      Chassieu Décines   4 – 7 
Sud Ouest 69            -      Liergues           2 – 0 
SCBTP                     -       Misérieux Trévoux  3 – 0 
Cheminots/ Vaise    -      Chaponost                    2 – 13 
Rilleux                      -     Lyon FC 3                     3 – 2 
Sevennes                  -     Simandres 1                  5 – 3 
Goal FC 2                 -     Usel                                3 – 1 
Montanay  US          -     Montchat 2                   4 – 3 
OL TV                      -     Talonnade                    11 – 2 
Goal FC 1                 -     Brignais                       (Goal FC 1 Qualifié) 
St Fons                    -     Lyon 8                           (Lyon 8 Qualifié) 
Hapoel                     -      Roule Mulatière 3        (Hapoel Qualifié) 
La coupe est prioritaire sur le challenge. 
 

TIRAGE COUPE 8ieme 

Prochain tirage le MARDI 5 AVRIL 2022  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résultats   impérativement  avant le LUNDI 4 AVRIL 2022  
 

Clubs  Présents : Chazay 
A toutes les équipes :  
Prévenir La Commission de :  - la date du match 
      - l'heure et le lieu du match 
la Commission sera susceptible de superviser les matchs 
 

IMPORTANT : tous les documents relatifs au foot loisir sont disponibles sur le site du district de Lyon et du Rhône de 
football. Pour y accéder suivre le lien suivant :  https://lyon-rhone.fff.fr 
Cliquer sur l’onglet « PRATIQUES » puis cliquer sur « FOOT LOISIRS » 
Cliquer ensuite sur « FOOT LOISIRS SAISON 2021-2022 » 

N° Clubs recevants N° Clubs invités 

63 OLTV 40 GOAL  fc  2  ( ex Tassin ) 

73 SEVENNE  fc 57 MONTANAY  us 

21 CHAPONOST   es 66 RILLIEUX   oly 

82 SUD OUEST 69  fsco 19 CHASSIEU DECINES 

39 GOAL  fc  1  ( ex Tassin) 72 S.C.B.T.P. 

78 ST CYR /MT/D'OR  2 43 HAPOEL 

20 CHAZAY  FC 56 MEGINAND 2 

52 LYON 8  cs 61 O2  SPORT LOISIRS 

https://lyon-rhone.fff.fr
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 10 février 2022 
 

Présents : S. Boisset -  G. Pistol – G. Sève – A. Fezza – C. Robert – D. Combier – F. Bediat – C. Perrot. 
Excusé : Z. Benslimane. 
 

Coordonnées : Tél. présidente : 06 78 61 00 66 
Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, O.S.V. 535 avenue St Exupéry  - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
RAPPEL ADRESSE ENVOI DES FEUILLES DE MATCHS : 
O.S.V. / GROUPEMENT BEAUJOLAIS DE FOOTBALL - 535, avenue Saint Exupéry - 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE 
Vous pouvez déposer les feuilles directement dans la boite aux lettres de l’O.S.V. située sur l’avenue St Exupéry. 
Elles seront ensuite réparties dans les boites aux lettres intérieures par les responsables de l’Office des Sports de 
Villefranche. 
 

Tout engagement en football d’animation ou coupes à 11 doit IMPERATIVEMENT parvenir par mail au groupement à 
cette adresse : beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 
Vous pouvez prendre connaissance des Livrets Educateurs sur le site du DLR : menu pratique puis football d’anima-
tion. Vous trouverez des informations complètes sur le déroulement et la pratique pour chaque catégorie. 
 

Courrier : CHAZAY FC2/SUD AZERGUES FOOT 2 : coupe des Vignerons 
  FC VILLEFRANCHE : lieu du festifoot U9 du 12 mars. 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

Journées programmées : 19/03/22 – 2/04/22 – 7/05/22 – 14/05/22 – Dimanche 12/06/22 (JND). 
 

JOURNEE DU 5 MARS 2022 : Rendez vous des équipes à 9h30. Début des rencontres à 10 heures. 
AU BOIS D’OINGT : festi-animations avec 24 équipes. : O.S. Beaujolais 1,2,3,4 – Chambost St Just 1 – FC Lamure Poule 1 
– Amplepuis 1, 2, 3 – St Forgeux 1, 2, 3, 4 – FC Tarare 1, 2, 3 – Pontcharra St Loup 1, 2 – Bully 1, 2 – DomTac  1, 2, 3, 4. 
A ST GEORGES DE RENEINS : festifoot 12 équipes. : FC Reneins Vauxonne 1, 2, 3, 4 – FC Mont Brouilly 1, 2, 3F – Entente 
Haut Beaujolais 1, 2 – Beaujolais Football 1, 2, 3. 
A DENICE : festifoot 12 équipes. : FC Denicé Arnas 1, 2, 3 – O. Belleroche 1, 2 – Belleville Football Beaujolais 1, 2, 3, 4, 5 
– E.S. Gleizé 1, 2. 
A LIMAS : festifoot 10 équipes. : A.S. Limas 1, 2 – E.S. Liergues 1, 2, 3, 4 – FCVB 1, 2, 3, 4. 
A CHAZAY D’AZERGUES : festifoot 10 équipes : Chazay FC : 1, 2, 3, 4, 5 – Sud Azergues Foot 1, 2, 3 – RC Béligny 1, 2. 
 

RAPPEL DU REGLEMENT 
4 joueurs sur le terrain + 2 remplaçants par équipe - 5 matchs de 8 minutes – Dimension du terrain : 20m x 30m –  
Zone des 8 mètres : la relance protégée : lorsque le gardien de but a le ballon dans les mains, l’ensemble de l’équipe 
adverse doit se trouver en dehors des 8 mètres. 
Feuilles d’effectifs et feuille de bilan à télécharger sur le site du DLR. Menu / PRATIQUE puis FOOTBALL D’ANIMA-
TION. Ces feuilles sont à renvoyer au Groupement par le club recevant dans les 48 heures après les rencontres (nous 
devons recevoir les originaux et non des copies). 

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

Journées programmées : 12/03/22 – 26/03/22 – 9/04/22 – 07/05/22 – 21/05/22. 
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JOURNEE DU 12 MARS 2022 
Festifoot programmé sur les sites suivants : AMPLEPUIS – CHAZAY – LIERGUES – PONTCHARRA – BELLEROCHE – BOIS 
D’OINGT – VILLEFRANCHE stade St Exupéry – BELLEVILLE – ST GEORGES DE RENEINS. 
JOURNEE DU 26 MARS 2022 
Festifoot programmé sur les sites suivants : BULLY – CHAMBOST ALLIERES  - OUROUX – ST FORGEUX – FLEURIE – 
CHESSY – LIMAS – LA TOUR DE SALVAGNY – CHARENTAY. 
Merci de nous informer rapidement si vous ne pouvez pas accueillir. 
 

COMPTE RENDU DE LA JOURNEE DU 5 FEVRIER : 
Reçu feuilles de festifoot de : BELIGNY  - LAMURE – LA TOUR DE SALVAGNY – CHARENTAY – GLEIZE – LIMAS (manque 
feuille d’effectif de Beaujolais Football) – FLEURIE et DENICE. 

 
 

 

Gilbert SEVE tél. 06 22 82 74 09 
Responsable journées Funfoot : Franck BEDIAT 06 08 60 45 23  
 

Feuilles de plateau à télécharger sur le site du District menu pratique puis football d’animation puis U11. 
RAPPEL : pas d’auto arbitrage en U11. 10 joueurs maximum (8 sur le terrain et 2 remplaçants). 
 

MODIFICATION DE DATE, D’HORAIRE OU DE  LIEU : 
Journée du 5 mars :  
Le plateau A301 se jouera à 10 heures à Beaujeu stade Dufour Revillon. FC Reneins Vauxonne 1 remplace O.S. Beau-
jolais 1. 
Equipes concernées : Limas 1 – Liergues 1 –– Beaujolais Football 1 – FC Reneins Vauxonne 1 
Plateau A302 à ST IGNY DE VERS à 10 heures : RC Béligny 1 remplace FC Villefranche 1 
Equipes concernées  : Ent. Haut Beaujolais 1 – DomTac FC 1 – Gleize 1 – RC Béligny 1 
Plateau A 304  à ODENAS à 10 HEURES : O.S. Beaujolais 1 remplace FC Reneins Vauxonne 1 
Equipes concernées : FC Mont Brouilly 1 – O.S. Beaujolais 1 – FCVB2 
Plateau A305 à LAMURE à 14 heures : FC Villefranche 1 remplace RC Béligny 1 
Equipes concernées:  FC Lamure Poule 1 – FC Villefranche 1 – Pontcharra St Loup 1 – DomTac FC2. 
 

Journée du 12 mars :  
Plateau A403 à GLEIZE à 14 heures : FC Villefranche 4 remplace  exempt 2 sur le plateau A403 (en poule A) 
Equipes concernées : Gleizé 1 – O.S. Beaujolais 1 – FC Lamure Poule 1 – FC Villefranche 4 
Plateau C402 à FLEURIE à 10 heures : Beaujolais Football 2  remplace Exempt 2 en poule C plateau C402 
Equipes concernées : Beaujolais Football 2 – Exempt 1 – RC Béligny 2 – Sud Azergues Foot 3. 
 

Journée du 19 mars : 
Beaujolais Football : le plateau B505 se jouera à 10 heures à Beaujeu stade Dufour Revillon. Equipes concernées : 
Chazay FC 1 – FC Denicé Arnas 1 – Beaujolais Football 2. 
 

FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES AU 10 FEVRIER : 
Journée du 5 février : A202 à Dommartin – B202 à Oingt – C203 à Tarare. 
RAPPEL : journée du 12 mars : Fun Foot Ecologie. Les informations vous seront communiquées rapidement. 

 
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT : 
RAPPEL : pas d’auto arbitrage en U13. 
Nous vous rappelons que le pass sanitaire est obligatoire à partir de 12 ans révolus depuis le 1er octobre. Les en-
fants nés après le 30 septembre 2009 auront 2 mois après leur date d’anniversaire pour se mettre en conformité 
avec la législation. Le contrôle doit être assuré par le club recevant. 
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COUPE DU BEAUJOLAIS U13 : 
Equipes qualifiées pour le 4e tour prévu le 2 avril : O. Belleroche 1 – FC Lamure Poule 1 – FC Reneins Vauxonne 1 – 
Belleville Football Beaujolais 2 – DomTac FC 2 – DomTac FC3 – Beaujolais Football 1 – RC Béligny 2 – FCVB2 – Pontchar-
ra St Loup 2 – FCVB4 – Entente OSB/Ternand 1 – Belleville Football Beaujolais 3 – Gleizé 1 – FCVB3 – DomTac FC5. 
Les équipes suivantes seront convoquées sur des plateaux de pratique le 2 avril : Beaujolais Football 2 – Liergues 2 – 
Belleville Football Beaujolais 4 – DomTac FC4 – O. Belleroche 2 – FC Reneins Vauxonne 2 –FC Tarare 1 – Ent. OSB/
Ternand 2 – Gleizé 2 – St Forgeux 1 – Ent. Val d’Azergues 1 – FC Mont Brouilly 1 –RC Béligny 1 –Ent. Val d’Azergues 2 – 
Ent. Haut Beaujolais – Amplepuis 2 – FC Lamure Poule 2 – FC Denicé Arnas 1 – Amplepuis 1 – FC Mont Brouilly 2. 
 

SITES ET HORAIRES :   
Pontcharra St Loup 2 à 10 h à Pontcharra  
FC Mt Brouilly 1 à 15 h 30 à Odenas 
O.S.Beaujolais : à 14 heures au Bois d’Oingt (entente O.S.B/Ternand) 
Beaujolais Football joue à 14 HEURES à domicile   
Entente Haut Beaujolais joue à Ouroux à 14 heures 
FC Denicé Arnas joue à Denicé à 14 heures 
Ent. Val d’Azergues (Chazay FC et Sud Azergues Foot) joue à 14 heures à Châtillon d’Azergues.  
 

MODIFICATION DE DATE, D’HORAIRE OU DE LIEU : 
Journée du 5 mars : Poule D : Beaujolais Football :  la rencontre Beaujolais Football 2 – Ent. Val d’Azergues se jouera à 
14 heures à BEAUJEU. 

 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U15 :  
Equipes en lice pour le cadrage : Amplepuis 2 – Beaujolais Football 1 – O. Belleroche 1 – DomTac FC3 – Liergues 2 – RC 
Béligny 1 – Pontcharra St Loup 1   - Liergues 1 et vainqueur des matchs suivants :  
ES. Gleizé 1  - DomTac FC 2 le 26 février à 14 h 30 
Pontcharra St Loup 2 -FC Lamure Poule 2  : le 19 fevrier à 15 h 30 stade Marduel à Pontcharra. 
A NOTER : à partir des huitièmes de finales, 2 équipes d’un même club peuvent se rencontrer (voir annuaire page 
210). 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U17 :  
En lice pour les quarts de finale : Ent. Val d’Azergues 1 – Belleville Football Beaujolais 2 – FC Mont Brouilly 1 – Ample-
puis 1 – Liergues 2 – Ent. Haut Beaujolais 1 – Ent. Val d’Azergues 2 – DomTac FC 3. 
A NOTER : à partir des huitièmes de finales, 2 équipes d’un même club peuvent se rencontrer (voir annuaire page 
210). 
 

COUPE DES VIGNERONS :  
Equipes en lice pour le cadrage du 27 février : Belleville Football Beaujolais 3 – FC Bully 2 – St Forgeux 2 – Les Sauvages 
1 – FC Ternand 1 – FC Tarare 2 – Chambost St Just 1 –  Pontcharra St Loup 3 - Beaujolais Football 3  - ASAM Cloche-
merle 2 et vainqueur du match : Chazay FC 2   -   Sud Azergues Foot 2 : prévu le 17 février à 20  heures 
RAPPEL : en cas d’égalité en fin de temps réglementaire, procéder directement aux tirs au but (pas de prolongation). 
 

COUPE J. MAGAT :   
Equipes en lice pour les 8e finales : Beaujolais Football 1, Beaujolais Football 2, Belleville Football Beaujolais 2, Bully 1, 
Chazay FC 1, DomTac FC2, ES Liergues 2, FC Lamure Poule 2, FC Mont Brouilly 1, O. Belleroche 2, ST. Amplepuis 2, ST. 
Amplepuis 3, Sud Azergues Foot 1, FC Denicé Arnas 1 – Gleizé 1 – O.S. Beaujolais 1. 
 

RAPPEL : en cas d’égalité en fin de temps réglementaire, procéder directement aux tirs au but (pas de prolongation). 
1/8e finale prévues le dimanche 27 février 2022. 
Tirage au sort des prochains tours prévu le jeudi 17 février à 19h30 au siège du Groupement. Présence limitée à 3 
personnes (prévenir par mail le Groupement si vous souhaitez assister aux tirages). 
A NOTER : à partir des huitièmes de finales, 2 équipes d’un même club peuvent se rencontrer (voir annuaire page 
210). 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 février 2022 
 

Présents : Jérôme Pouzadoux, Denis Contamin, Christian Collet, Marc Bayet, Hadi Laribi, Farid Ben Farah, Christophe 
Laval 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à la Maison des Associations de 
Chaponost 2° étage. Groupement Brévenne 1 rue Louis Martel 69630 CHAPONOST - tél : 04-78-45-57-56 
mails :  brevenne@lyon-rhone.fff.fr et brevenne-pdt@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

Courriers reçus 
HAUTE BREVENNE : engagement 5° équipes, lu et noté 
 

Informations permanentes 
AS SOUCIEU : plateaux à 10h 
FC PAYS DE L’ARBRESLE : plateaux à 10h 
US MILLERY-VOURLES : plateaux à Millery 10h 
CASCOL : plateaux au stade Merlo à 10h 
FC ST ROMAIN DE POPEY : plateaux à 10h 
FC GIRAUDIERE : plateaux à 10h 
AS CRAPONNE : plateaux au stade Trévoux à 9h30 
FC GRIGNY : plateaux à 10h 
RHONE SUD FC : plateaux à 10h, stade Villette à Saint Maurice sur Dargoire 
FCSO69 : plateaux à 9h30, stade Paul Verguin (pelouse) 
 

Feuilles d’effectifs manquantes 
Merci à tous de bien vouloir être vigilant à noter sur la feuille d’effectif les éducateurs/dirigeants présents avec les 
équipes le jour des plateaux. 
 

Plateaux du 5 Mars 2022 
Plateau 5.1 à 10h00 à Brignais (10 équipes) 
AS BRIGNAIS 1,2 ; RHONE SUD 1,2,3 ; FCSO69 1,2 ; FC STE FOY 1,2,3 
Plateau 5.2 à 9h30 à Saint Symphorien sur Coise (12 équipes) 
HAUTS LYONNAIS 1 ; US DES MONTS 1 ; HTE BREVENNE 1,2,3; ST MARTIN 1,2 ; FC VAL LYONNAIS 1,2 ; LA GIRAUDIERE 
1,2 ; MEYS-GREZIEU 1 
Plateau 5.3 à 10h00 à St Romain de Popey (12 équipes) 
FC ST ROMAIN DE POPEY 1 ; HTE BREVENNE 4,5 ; ST PIERRE LA PALUD 1,2 ; SOURCIEUX 1 ; FCPA 1,2,3 ; SC BIGARREAUX 
1,2,3 
Plateau 5.4 à 10h00 à Méginand, stade à préciser (12 équipes) 
CS MEGINAND 3,4 ; AS CRAPONNE 3,4 ; FC STE FOY 4,5,6 ; FCSO69 3,4 ; AS GREZIEU LA VARENNE 1,2,3 
Plateau 5.5 à 9h30 à Craponne, stade Trévoux (10 équipes) 
AS CRAPONNE 1,2 ; VAUGNERAY 1,2,3 ; FRANCHEVILLE 1,2,3 ; MEGINAND 1,2 
Festi-animation à 10h00 à Givors (22 équipes) 
JSO GIVORS  1,2,3 ; 4 VENTS TRÈVES 1 ; CASCOL 1,2,3,4 ; GRIGNY 1,2 ; USMV 1,2,3,4 ; CHAPONOST 1,2 ; OSGL 1,2,3 ; 
SOUCIEU 1,2,3 
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Festi-animations 
MEYS/GREZIEU : se propose pour recevoir un festi-animation le 19 mars 
GREZIEU LA VARENNE se propose pour organiser un festi-animation le 7 Mai 

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants : merci de transmettre les documents manquants de toute urgence. 
Plateaux du 05 février 2022 : 7eme journée  
HAUT LYONNAIS : manque feuille de bilan du Challenge U9 Shoot Out sur votre plateau 1 
SAINTE FOY LES LYON : manque feuilles de bilan du plateau et du Challenge U9 Shoot Out sur votre plateau 5 
FRANCHEVILLE : manque feuille de bilan du Challenge U9 Shoot Out sur votre plateau 6 
MEGINAND : manque feuilles de bilan du plateau, du Challenge U9 Shoot Out et d’effectifs de votre plateau 7 
GIVORS : manque feuille de bilan du Challenge U9 Shoot Out sur votre plateau 11 
HAUTE BREVENNE : manque feuilles de bilan du plateau, du Challenge U9 Shoot Out et d’effectifs de votre plateau 12 
FC SUD OUEST 69 : manque feuilles de bilan du plateau, du Challenge U9 Shoot Out et d’effectifs de votre plateau 14 
 

Plateaux du 12 mars 2022 : 8eme journée  
Les horaires indiqués ci-dessous sont les horaires de début de plateau (Merci aux clubs de prévoir d’arriver sur place au 
moins une demi-heure avant le début). Les feuilles d'effectif doivent être remplies et il faut détenir le listing papier des 
licences tiré à partir de l’application Footclub. La feuille de match est téléchargeable sur le site du District et fournie par 
le club recevant le plateau. 
 

PLATEAU N°1 à CHAPONOST (Stade Robert Guivier) à 10h00 
CHAPONOST 1 ET 2 / BIGARREAUX 1 ET 2 / CRAPONNE 1 ET 2 / MILLERY VOURLES 1 ET 2  
PLATEAU N°2 à US DES MONTS (Stade à Préciser) à 09h30 
US DES MONTS 1 / FC MEYS - GREZIEU 1 / FC SUD OUEST 69 5 ET 6 / HAUTS LYONNAIS 3 ET 4 / SAINT MARTIN EN HAUT 
1 ET 2 FEM  
PLATEAU N°3 à POMEYS (Stade de la Neylière) à 09h30   
HAUTS LYONNAIS 7 / BRIGNAIS 1 ET 2 / CHAPONOST 3 ET 4 / CRAPONNE 5 ET 6 / HAUTE BREVENNE 3  
PLATEAU N°4 à TREVES à 09h30 
TREVES 4 VENTS 1 ET 2 / GIVORS 1 ET 2 / SAINT GENIS LAVAL 1 ET 2 / SOUCIEU EN JARREST 1 ET 2  
PLATEAU N°5 à CRAPONNE - stade Trévoux (Synthétique) (Plateau à 6 équipes) à 09h30 
CRAPONNE 7 / FRANCHEVILLE 3 / GIVORS 5 ET 6 / MEGINAND 3 / VAL LYONNAIS 3  
PLATEAU N°6 à SAINT ROMAIN DE POPEY à 10h00 
SAINT ROMAIN DE POPEY 1 ET 2 / ENTENTE ST PIERRE - SAVIGNY 1 ET 2 / VAL LYONNAIS 1 ET 2 / VAUGNERAY 1 ET 2  
PLATEAU N°7 à OULLINS (Stade du Merlo) à 10h00 
CASCOL 1 ET 2 / GREZIEU LA VARENNE 1 ET 2 / RHONE SUD 1 ET 2 / SAINTE FOY LES LYON 3 ET 4  
PLATEAU N°8 à GREZIEU LA VARENNE à 09h30 
GREZIEU LA VARENNE 3 ET 4 / BIGARREAUX 3 ET 4 / CRAPONNE 3 ET 4 / PAYS DE L'ARBRESLE 5 / SAINT ROMAIN DE 
POPEY 3  
PLATEAU N°9 à SAINT GENIS LAVAL à 09h30  
SAINT GENIS LAVAL 3 ET 4 / CASCOL 3 ET 4 / GIVORS 3 ET 4 / MILLERY VOURLES 3 ET 4  
PLATEAU N°10 à VAUGNERAY à 09h30 
VAUGNERAY 3 ET 4 / ENTENTE ST PIERRE - SAVIGNY 3 / HAUTS LYONNAIS 5 FEM ET 6 FEM / PAYS DE L'ARBRESLE 3 ET 
4 / SOURCIEUX 1  
PLATEAU N°11 à SAINTE FOY LES LYON (Stade du Plan du Loup) à 09h30 
SAINTE FOY LES LYON 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 1 ET 2 / FRANCHEVILLE 1 ET 2 / MEGINAND 1 ET 2  
PLATEAU N°12 à GRIGNY à 10h00 
GRIGNY 1 / FC SUD OUEST 69 7 / MILLERY VOURLES 5 ET 6 / SAINTE FOY LES LYON 5 ET 6 / TREVES 4 VENTS 3 ET 4  
PLATEAU N°13 à GIRAUDIERE à 10h00 
LA GIRAUDIERE 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 1 ET 2 / HAUTS LYONNAIS 1 ET 2 / PAYS DE L'ARBRESLE 1 ET 2  
PLATEAU N°14 à GIVORS (Stade TONY GARCIA) à 10h00 
GIVORS 7 / FC SUD OUEST 69 3 ET 4 / RHONE SUD 3 ET 4 / SAINTE FOY LES LYON 7 / SOUCIEU EN JARREST 3 ET 4 
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Farid BEN FARAH et Hadi LARIBI 
 

Informations permanentes 
BIGARREAUX : plateaux à domicile à 14h00 à Montrottier 
STE FOY LES LYON : plateaux à domicile à 11h00, stade du Plan du Loup 
SAINT MARTIN EN HAUT : plateaux à domicile à 10h00 
GIVORS : plateaux à domicile à 11h00, stade Tony Garcia 
PAYS ARBRESLE : plateaux à domicile à 10h00 
LA GIRAUDIERE : plateaux à domicile à 10h00 
MILLERY VOURLES : plateaux à domicile à 10h00 à Vourles (si trois plateaux, 1 à 9h30 et 2 à 11h) 
CASCOL : plateaux à domicile à 10h00, stade du Merlo 
CRAPONNE : plateaux à domicile à 11h00, stade Trévoux 
SOUCIEU : plateaux à domicile à 14h00 
RHONE SUD : plateaux à domicile à 14h00, stade Villette à Saint Maurice sur Dargoire 
MEGINAND : plateaux à domicile à 10h00 à Saint Genis les Ollières 
HAUTS LYONNAIS : plateaux à domicile à 10h00 à Aveize 
GRIGNY : plateaux à domicile à 10h00 
OL : plateaux à domicile à 11h00 à OL Académie 
FCSO69 : plateaux à domicile à 11h00, stade Camille Abily (synthétique) 
BRIGNAIS : plateaux à domicile à 10h00 à Brignais, stade Pierre Minsieux 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 1 du 29 Janvier (2° rappel) : Plateau A311 à OL 
      Plateau A314 à FC SUD OUEST 69 2 
Journée 2 du 5 Février (1° rappel) : Plateau A321 à HAUTE BREVENNE 1 
      Plateau A323 à FC SUD OUEST 69 1 
 

Changements de lieu et/ou d’horaires 
Journée 3 du 5 Mars 
Plateau D332 à 10h00 à Sourcieux 
Equipes concernées : SOURCIEUX 1, VAUGNERAY 2, CHAPONOST 3 Fem, RHONE SUD 2 
Journée 5 du 19 Mars 
Plateau D352 à 10h00 à Sourcieux 
Equipes concernées : SOURCIEUX 1, CHAPONOST 3 Fem, OSGL 5 

 
 

 

Christian COLLET et Jérôme POUZADOUX (stagiaire) 
 

Nous vous rappelons que le pass sanitaire est obligatoire à partir de 12 ans révolus depuis le 1er octobre. Les enfants 
nés après le 30 septembre 2009 auront 2 mois après leur date d’anniversaire pour se mettre en conformité avec la 
législation. Le contrôle doit être assuré par le club recevant. 
 

Informations permanentes 
GIVORS : les matchs à domicile se dérouleront à 13h30 stade Tony Garcia 
MEGINAND : les matchs à domicile se dérouleront à 14h00 à Saint Genis les Ollières, stade Louison Bobet 
GRIGNY : les matchs à domicile se dérouleront à 10h00 à Grigny 
 

Changements de lieu et/ou d’horaires 
Journée 2 du samedi 5 Mars 
Poule C HAUTS LYONNAIS 2 – GRIGNY 1 à 13h30 à Saint Symphorien sur Coise (stade Granjon) 
Poule E Ent HAUTS LYONNAIS Fem 3 – RHONE  SUD 2 à 13h30 à Saint Symphorien sur Coise (stade Granjon) 
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Journée 3 du 12 Mars 
Poule A HAUTS LYONNAIS 1 – STE FOY LES LYON 3 à 14h00 à Saint Symphorien sur Coise (stade Granjon) 
Poule C MEGINAND 1 – HAUTS LYONNAIS 2 à 13h30 à Marcy 
Journée 4 du 26 Mars 
Poule C HAUTS LYONNAIS 2 – FRANCHEVILLE 3 à 14h00 à Aveize 
Poule E Ent HAUTS LYONNAIS Fem 3 – SC GARON 3 à 14h00 à Aveize 

 
 

 

Marc BAYET 
 

Calendrier prévisionnel 
Demi-finales Seniors et U17 le 15 Mai 
Tours de coupe U15 : 14 Mai, 4 Juin 
Finales U15 et U17 le 11 Juin à Grézieu la Varenne 
Finales Seniors le 19 Juin à Saint Pierre la Palud 
 

Coupe Ballandras, quarts de finale 
27 Février à 12h30 MILLERY VOURLES 2 – J.ST.O. GIVORS 1 
27 Février à 14h30 FRANCHEVILLE 1 – VAL LYONNAIS 2 
 MEGINAND 2 – CRAPONNE 2 
 TREVES 4 VENTS 1 – J.ST.O. GIVORS 2 
 

Coupe Monts du Lyonnais, quarts de finale 
27 Février à 14h30 RONTALON 1 – SAVIGNY 2 
 VAUGNERAY 2 – MONTS LYONNAIS 1 
 ST ROMAIN POPEY 2 – ST MARTIN EN HAUT 3 
 GIVORS BANS 1 – BESSENAY 1 
 

Coupe Brévenne U17, quarts de finale  
26 Février à 15h30  Ent ASMSP/SAVIGNY 1 - ST GENIS LAVAL 2 
27 Février à 10h00 SC GARON 2 – FRANCHEVILLE 1 
 US DES MONTS 1 – MILLERY VOURLES 2 
 Ent RHONE SUD/TARTARAS 1 – ST MARTIN EN HAUT 1 à Tartaras 
 

Coupe Brévenne U15, huitièmes de finale 
26 Février à 15h30  MEYS GREZIEU 1 – CRAPONNE 1 

Ent RHONE SUD/TARTARAS 1 – STE FOY LES LYON 1 à Tartaras 
GREZIEU LA VARENNE 1 – STE FOY LES LYON 2 
Ent ASMSP/SAVIGNY 2 – MILLERY VOURLES 2 
SOUCIEU EN JARREST 1 – SC GARON 2 
US DES MONTS 1 – J.ST.O. GIVORS 1 
CRAPONNE 2 - Ent HTE BREVENNE/GIRAUDIERE 1 

    FC SUD OUEST 69 1 – HAUTS LYONNAIS 1 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 février 2022 
 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, NOYERIE Patrick, POINT Jean Philippe, POULARD Gabriel 
 

Groupement Saône Métropole - 183 route de Genay, 01600 PARCIEUX (Permanence le lundi de 18H00 à 19H30) 
 
 

 

LYON CROIX ROUSSE : Engagement d’une 2ème équipe U7. 
FC VAULX : Engagement d’une 5ème équipe U11. 

 
 

 

Coupe seniors Maurice Pacard : Tirage du 1er tour le dimanche 27 février 2022 à 14H30 (sur le terrain du premier 
nommé). 
LOSC 2 – US FORMANS 2 
NEUVILLE 2 – POINT DU JOUR 2 
LATINO FC – US FORMANS 1 
PORTUGAIS VAULX 1 – FRANC LYONNAIS 2 
ST CYR 2 - FONTAINES 1 
RILLIEUX 2 – LOSC 1 
CALUIRE 2 – US VAULX 1 
EVEIL DE LYON 1 – RILLIEUX 1 
(Réglement de la Coupe de Lyon et du Rhône) 
 

Coupe U17 Jean Large : Tirage du 1er tour le dimanche 27 février 2022 à 10H00 (sur le terrain du premier nommé). 
RILLIEUX 1 – POINT DU JOUR 1 
ENT.FORMANS/BORDS DE SAONE – ECULLY 1 ou ST CYR 1 
FRANC LYONNAIS 2 – EVEIL DE LYON 1 
ENT.REYRIEUX/RIVE DROITE – ENT.SATHONAY/FONTAINES 2 
(Règlement de la Coupe de Lyon et du Rhône) 
 

Coupe U15 Christian Larivière : Tirage du 1er tour le samedi 26 février 2022 à 15H15 (sur le terrain du premier 
nommé). 
CALUIRE 2 – EVEIL DE LYON 2 
ENT.REYRIEUX/RIVE DROITE – FC VAULX 3 
BORDS DE SAONE 2 – EVEIL DE LYON 4 
ECULLY 1 – FRANC LYONNAIS 2 
RILLIEUX 1 – GOAL FC 1 
ENT.NEUVILLE/COUZON – FRANC LYONNAIS 1 
EVEIL DE LYON 3 – POINT DU JOUR 1 
GOAL FC 3 – OL.VAULX 2 ou LOSC1 
(Règlement de la Coupe de Lyon et du Rhône) 

 
 

 

Coupe ANAYA 
Feuilles de matchs non parvenues au groupement : Plateau 1 organisé par OL.LYONNAIS 

SECRETARIAT 
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Championnat 
Feuilles de match non parvenues au groupement journée du 5 février 2022 
Poule D : GOAL FC 5 – BORDS DE SAONE 3 
Poule E : ENT RIVE DROITE/ REYRIEUX 3 – NEUVILLE 3  
                LOSC 3 – GOAL FC 6 
Poule F : FC VAULX 4 – GOAL FC 7 

 
 

 

Championnat : FC VAULX 5 prend la place de l’exempt 2 en poule F 
 

Modificatif : Changements d’horaires 
CALUIRE : Tous les plateaux U11, à domicile, auront lieu à 11H00. 
BORDS DE SAONE : Tous les plateaux U11, à domicile, auront lieu à 11H00. 
EVEIL DE LYON : Tous les plateaux à domicile auront lieu à 11H15 
LYON/LA DUCHERE : Tous les plateaux à domicile auront lieu à 9H30 
 

Feuilles de matchs non parvenues au groupement journée du 29 janvier 2022 
Plateau C104 organisé par LOSC 1 
Plateau E102 organisé par GOAL FC 3 
Plateau E103 organisé par FC VAULX 3 
Feuilles de matchs non parvenues au groupement journée du 5 février 2022 
Plateau A204 organisé par REYRIEUX 1 
Plateau B201 organisé par GOAL FC 8 
Plateau C204 organisé par ST CYR 2 
Plateau E202 organisé par GENAY 1 
Plateau E203 organisé par ST CYR 1 
Plateau F204 organisé par MONTANAY 1 
Attention aux amendes. 

 
 

 

Informations : LYON CROIX ROUSSE : Engagement d’une 2ème équipe U7 
 

Festifoots  du 5 mars 20222 
1- A LIMONEST/DARDILLY : LIMONEST/DARDILLY (1-2) – ECULLY (1-2-3) – US VAULX (1-2-3) – MENIVAL (1-2) – POINT 
DU JOUR (1-2) soit 12 équipes.(Festifoot à 09h30, stade Moulin Carron, DARDILLY) 
2- A EVEIL DE LYON : EVEIL DE LYON (10-11-12-13) – ST CYR (3-4) – LYON LA DUCHERE (4-5) – RILLIEUX (3-4) – FC 
VAULX (6-7) soit 12 équipes. (Festifoot à 09h30,stade X.Guillemet,VILLEURBANNE) 
3- A GENAY : GENAY (1-2) – COUZON (1-2) – CALUIRE (1-2-3) – FC VAULX (1-2) – GOAL FC (4-5) – NEUVILLE (1) soit 12 
équipes. (Festifoot à 10h00, stade A.Roche, GENAY) 
4- A MONTANAY : MONTANAY (1-2) – GOAL FC (1-2-3) – REYRIEUX (1-2-3) – RILLIEUX (1-2) soit 10 équipes. (Festifoot à 
10h00, stade municipal, MONTANAY) 
5- A BORDS DE SAONE : BORDS DE SAONE (1-2-3) – CHEMINOTS DE VAISE (1-2-3) – SATHONAY (1-2) soit 8 équipes. 
(Festifoot à 09h30, stade R.Richard, PARCIEUX) 
6- A RIVE DROITE : RIVE DROITE (1) – FONTAINES (1-2-3) – FRANC LYONNAIS (1-2-3) – LYON LA DUCHERE (1-2-3) soit 10 
équipes. (Festifoot à 10h00, stade municipal,QUINCIEUX) 
7- Au FC CROIX ROUSSIEN : FC CROIX ROUSSIEN (1-2) – FC VAULX (3-4-5) – EVEIL DE LYON (4-5-6) – LIMONEST/
DARDILLY (3-4) soit 10 équipes. (Festifoot à 09h30, stade des Chartreux, LYON 4°) 
8- A ST CYR : ST CYR (1-2) – OL VAULX (1-2-3) – EVEIL DE LYON (1-2-3) soit 8 équipes. (Festifoot à 09h30, stade des 
Combes, ST CYR) 
9- Au LOSC : LOSC (1-2-3) – EVEIL DE LYON (7-8-9) – GOAL FC (6-7-8) – LYON CROIX ROUSSE (1-2) soit 11 équipes. 
(Festifoot à 10h00, stade RHODIA VAISE, LYON 9°) 
Les équipes devront être présentes une demi-heure avant le début du festifoot. 
(Ne pas oublier les feuilles d’effectif) 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD 
 

A noter pour l’envoi de feuilles de matchs privilégiez l’adresse en boite postale plutôt que celle du groupement. 
Adresse réactualisée : Groupement Lyon Métropole, 93 rue du 4 aout - BP 12233, 69607 VILLEURBANNE CEDEX  
Adresse de nos bureaux également valable : GLM locaux VAP  93 rue du 4 aout 69100 VILLEURBANNE  
 

Pour ceux qui mettent les feuilles directement dans la boite au groupement, bien les mettre dans une enveloppe avec 
notre nom car les locaux renferment plusieurs associations. Merci. 
 

Pour Info la Journée Nationale des Débutants aura lieu le Dimanche 12 Juin. 
Reçu le 18/01/22 proposition du FCL. Remerciements. 

 
 

 

Présent : H. MOLINARI  
 

TIRAGE Coupe GUICHARD : 1/ SCBTP 1 – ES TRINITE 3 
     2/ ES TRINITE 2 – US MEYZIEU 2 
     3/ AS BUERS 1 – VENISSIEUX FC 3 
     4/ ASVEL 2 – UGA 1 
Prochain tour le 27 février à 14H30 
 

TIRAGE Coupe U17 :  1/ FC GERLAND2 – ES TRINITE 2 se jouera le samedi 26 février à 16h30 a la plaine des jeux N°5
    2/ CO ST FONS 2 – AS BELLECOUR 1 
    3/ SCBTP 1 – FCL 2 
    4/ AS BELLECOUR 2 – AS BUERS 1 
Prochain tour le 27 février à 10H 
 

TIRAGE Coupe U15 : 1/ AS BUERS 2 – FC GERLAND 1 se jouera au stade Eyqem 
    2/ FC GERLAND 2 – ASBGL 2 se jouera à 13H30 
    3/ SCBTP 2 – ES TRINITE 2 
    4/ CDFC 3 –  SCBTP 1 
Prochain tour le 26 février à 15H30 

Toutes demandes de modifications se font sur FootClub 
 
 

 

Responsable : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

RAPPEL IMPORTANT : Nous vous rappelons que lors de vos demandes de changements de dates, d'horaires ou de 
stade que le délai est fixé à 14 jours pour parution au P.V. dans les délais autorisés, en dessous des 14 jours, vous 
devez nous faire parvenir la copie de l'accord du club adverse. 
 

L’horaire officiel pour la catégorie U13 est  14 H 00, les horaires autorisés sont 10 H 00, 11 H 00 et 15 H 30 avec accord 
du club adverse et de la Commission U13 du Groupement (Voir annuaire du District de Lyon et du Rhône de Football 
dans la rubrique football à effectif réduit page 171 de l’annuaire) et merci de faire vos demandes par l'intermédiaire 
de foot-club et d'attendre l'accord du club adverse et la validation de la commission U13. 

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPES SENIORS -  U15 - U17  

COMMISSION U13 
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Lorsque vous nous faites passer un changement d’horaire par mail, fax ou courrier, merci d'indiquer la poule 
concernée par la rencontre, Le numéro de la rencontre (numéro à 8 chiffres), le nom et numéro des équipes, le nom 
du stade accompagné de l'adresse du stade ainsi que la date et heure. Merci d'avance. 
Cela évitera à la commission U13 de perdre du temps à chercher les infos pour faire paraître au P.V. 
 

Courriers, Fax, Courriels des clubs :  
UGA DECINES (Poule I – Equipe 4) : Mail reçu de Mr KRIKORIAN Raffi président du club le lundi 7 février 2022 nous 
informant que suite à de nombreuses défections en catégorie U13, l’équipe 4 de l’UGA DECINES 4 est déclarée forfait 
par manque de joueurs. Celle-ci est remplacée par l’Exempt. 
VENISSIEUX FC (Poule H – Equipe 7H) : Mail de Mr GHEDIRI Sif el Islam correspondant du club reçu le vendredi 4 février 
2022 au sujet de la rencontre n° 24345666 et la demande de report de la rencontre suite à de nombreux absents. 
Accord de l’US MEYZIEU reçu le vendredi 4 février 2022.  
Suite au report de la rencontre n° 24345666 opposant l’US MEYZIEU 5 au VENISSIEUX FC 7F, après accord des deux 
clubs reçu le mardi 8 février 2022, la rencontre sera jouée au stade des Servizières (139 rue de la République à 
Meyzieu) le samedi 12 février 2022 à 14 H 00. 
 

Demande de Changement (Horaires ou Stades) par foot-Club : 
FC GERLAND  (Poule B – Equipe 2) : Demande reçu par le logiciel foot-club le mardi 25 janvier 2022 du correspondant 
club pour un changement d'horaire pour la rencontre n° 24345502 opposant le FC GERLAND 3 à l'ASVEL 1. La 
rencontre aura lieu au stade des Channées (70 rue Félix Brun à Lyon 7) le samedi 5 mars 2022 à 16 H 00. 
- La commission U13 à homologuée ce changement d’horaire le mardi 25 janvier 2022. 
AS MONTCHAT (Poule F – Equipe 5) : Demande reçu par le logiciel foot-club le samedi 29 janvier 2022 du 
correspondant du club pour une inversion de la rencontre n° 24345611 opposant le SC BRONTERRAILLON LA PERLE 3 à 
l’AS MONTCHAT 5. La rencontre après accord des deux clubs aura lieu au stade Marc Vivien Foé (7 rue Jules Verne à 
Lyon 3) le samedi 5 mars 2022 à 14 H 00. La commission U13 à homologuée cette inversion de rencontre le lundi 14 
février 2022. 
FC GERLAND (Poule H – Equipe 4) : Demande reçu par le logiciel foot-club le mardi 25 janvier 2022 du correspondant 
club pour un changement d’horaire concernant la rencontre n° 24345670 opposant le FC GERLAND 4 à l'US MEYZIEU 5. 
La rencontre aura lieu au stade des Channées (70 rue Félix Brun à Lyon 7) le samedi 5 mars 2022 à 16 H 00. 
- La commission U13 à homologuée ce changement d’horaire le vendredi 4 février 2022. 
 

Ne pouvant accéder aux feuilles de match avant le mercredi 16 février 2022 / Feuilles de matchs manquantes :  
2ème Rappel : Feuilles de matches à faire parvenir dans les 48 H 00 au Groupement avant application de l’article 22.1 
des règlements page 116 de l’annuaire : 
- Journée 1 : (Poule A) Match 24345468 : CDFC CHASSIEU-DECINES 3 – ES TRINITE 2 
- Journée 1 : (Poule B) Match 24345499 : AS MONTCHAT 2 – FC GERLAND 2 
- Journée 1 : (Poule C) Match 24345525 : VENISSIEUX FC 5 – COM SAINT FONS 1  
- Journée 1 : (Poule D) Match 24345551 : AS BELLECOUR-PERRACHE 1 – ES CHARLY 1 
- Journée 1 : (Poule D) Match 24345552 : FC LYON 4 – AS BRON GRAND LYON 3 
- Journée 1 : (Poule D) Match 24345554 : JS IRIGNY 1 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 
- Journée 1 : (Poule E) Match 24345579 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 – ASVEL 4 (En attente de l'Originale) 
- Journée 1 : (Poule E) Match 24345580 : CDFC CHASSIEU-DECINES 4 – AS BELLECOUR-PERRACHE 3 
- Journée 1 : (Poule E) Match 24345581 : AS MONTCHAT 6 – FC LYON 7 
- Journée 1 : (Poule E) Match 24345582 : VENISSIEUX FC 4 – ES TRINITE 4 
- Journée 1 : (Poule F) Match 24345608 : ASUL 1 – VENISSIEUX FC 6 
- Journée 1 : (Poule F) Match 24345608 : AS MONTCHAT 5 – COM SAINT FONS 2 
- Journée 1 : (Poule G) Match 24345638 : US MEYZIEU 4 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 
- Journée 1 : (Poule H) Match 224345663 : AS BELLECOUR-PERRACHE 4 – FC GERLAND 4 
- Journée 1 : (Poule H) Match 224345666 : US MEYZIEU 5 – VENISSIEUX FC 7F (Match joué le samedi 12 février 2022) 
- Journée 1 : (Poule I) Match 24345691 : FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 3 – US MEYZIEU 6 
- Journée 1 : (Poule I) Match 24345692 : FC LYON 9 – AS MONTCHAT 7 
- Journée 1 : (Poule I) Match 24345693 : LYON SPORT METROPOLE 1 – UGA DECINES 4 
 

Poule des Exempts U 13 : Les Poules D, G, et H comporte un exempt et ne sont composée que de 5 équipes, et la 
Poule I comptant deux exempt est composée de quartes équipes, ce qui nous donne 5 équipes. 
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Afin de ne pas laisser des joueurs à la maison sur les dates de championnat, nous allons organiser un plateau amical 
à 3 équipes et un match amical pour ces quatre poules : 
- Journée 2 du samedi 5 mars 2022 :  
- Match n° 1 : FC LYON 4 / US MEYZIEU 4 / AS BELLECOUR-PERRACHE 4 (Stade à confirmer) 
- Match n° 2 : US MEYZIEU 6 – FC LYON 9 (Stade des Servizières à Meyzieu). 
- Journée 3 du samedi 12 mars 2022 :  
- Match n° 3 : LYON SPORT METROPOLE 1 / AS BELLECOUR-PERRRACHE 1 / VENISSIEUX FC 8 (Plaine des Jeux de 
Gerland) 
- Match n° 4 : FC GERLAND 4 – FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 3 (Stade des Channées). 
- Journée 4 du samedi 26 mars 2022 :  
- Match n° 5 : OLYMPIQUE DE PIERRE-BENITE 1 / AS BRON GRAND LYON 3 / FC LYON 9 (Stade du Brotillon) 
- Match n° 6 : UGA DECINES 3 – AS MONTCHAT 7 (Stade Raymond Troussier). 
- Journée 5 du samedi 9 avril 2022 :  
- Match n° 5 : ES CHARLY 1 / FC LYON 10 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 3 (Stade Raymond Bourette) 
- Match n° 6 : VENISSIEUX FC 7F – US MEYZIEU 6 (Stade Laurent Gerin). 
- Journée 6 du samedi 7 mai 2022 :  
- Match n° 5 : UGA DECINES 2 / FCBE FEYZIN BELLE ETOILE 2 / AS MONTCHAT 7 (Stade Raymond Troussier). 
- Match n° 6 : US MEYZIEU 5 – SC BRON TERRAILLON LA PERLE 4 (Stade des Servizières). 
- Journée 7 du samedi 14 mai 2022 :  
- Match n° 5 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 / JS IRIGNY 1 / OLYMPIQUE DE PIERRE-BENITE 2 (Stade Ahmed 
Mokrane) 

 
 

 

Responsable : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

Poule 1 : VENISSIEUX FC 4 : Feuille de match et jongles reçu le 31 janvier 2022. 
 (Feuille d'effectifs et de jongles du FC LYON 4 non reçu au 14 février 2021 - Voir Mail du 7 février 2022) 

 
 

 

Responsable : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

Ne pouvant accéder aux feuilles de match avant le mercredi 16 février 2022 / Feuilles de matchs manquantes :  
Plateau 1 : AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 1 : Feuille de match et jongles non reçu. 
Plateau 3 : COM SAINT FONS 1 : Feuille de match et jongles non reçu. 
Plateau 8 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 : Feuille de match et jongles non reçu. 

 
 

 

Responsable : Mme Blanc Séverine (u11glm@laposte.net)  
 

SUITE A LA PERIODE TRES COURTE ENTRE LA FIN DE LA 3EME PHASE ET LE DEBUT DE LA 4E PHASE, LES FEUILLES DE PLA-
TEAUX DEVRONT ETRE IMPERATIVEMENT RECUES DANS LES 48H SUIVANT LE PLATEAU.  
Toutes feuilles non reçues dans les temps, matchs perdus aux équipes présentes sur le dite plateau. 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS DE LA POULE F  
Plateau F303 du 5.03 site accueil : FCL (14) : FCL 14 – UGA 2 – FCL 15F – MEYZIEU 6  
 

MAILS DES CLUBS :  
UGA DECINES : Retrait équipe 4 dans la Poule G . Remplacé par EXEMPT  
MONTCHAT : Rajout d’une 8eme équipe. Celle-ci intégrera la poule E en lieu et place de EXEMPT 5.  
MEYZIEU : Tous les plateaux à 10 H stade hdes Servizieres.  
OL : Horaires des plateaux à 11H 
IRIGNY : Tous les plateaux à 14H stade d’Yvours SAUF  
FCL : Erreur rectifiée. En poule B lire FCL 5 au lieu de FCL 6. Merci . 
CHARLY : Oubli de votre équipe 2 corrigée. Celle-ci intégrera la POULE F en lieu et place de EXEMPT 6.  
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VENISSIEUX  Plateau D304 du 5.03 à 11H stade DELAUNE 
         Plateau D303 du 5.03 à 11H stade GERIN 
         Plateau G301 du 5.03 à 14H stade GERIN  
          Plateau B402 du 12.03 à 11H stade GERIN 
         Plateau G403 du 12.03 à 14H stade GERIN 
        Plateau A504 du 19.03 à 11H stade DELAUNE 
         Plateau D501 du 19.03 à 11H stade GERIN  

FCL : Horaires des plateaux  
Poule A : Plateau A503 du 19/03/2022 à 11h00 FCL 1, VIlleurbanne United, Buers 2, Cs Lyon 8 2 se déroulera au Stade 
du Clos Layat 260 Route de Vienne 69008 Lyon 
Poule B : 
Plateau B404 du 12/03/2022 à 11h00 FCL 3, Montchat 2, Meyzieu 2 se déroulera au Stade du Clos Layat 260 Route de 
Vienne 69008 Lyon 
Plateau B503 du 19/03/2022 à 11h00 FCL 4, Montchat 2, Meyzieu 3, Venissieux 3 se déroulera au Stade du Clos Layat 
260 Route de Vienne 69008 Lyon 
Poule C : Plateau C501 du 19/03/2022 à 11h00 FCL 6, Montchat 3, Venissieux 2, St Fons se déroulera au Stade du Clos 
Layat 260 Route de Vienne 69008 Lyon 
Poule D : Plateau D302 du 05/03/2022 à 11h00 FCL 13, Bron Terraillon, Bellecour 2, Lyon Sport Metropole se déroulera 
au Stade Georges Vuillermet 196 Avenue Paul Santy 69008 Lyon 
Poule E : 
Plateau E302 du 05/03/2022 à 11h00 FCL 12, As Bron 3, Chassieu 4, Bellecour 3 se déroulera au Stade du Clos Layat 260 
Route de Vienne 69008 Lyon 
Plateau E402 du 12/03/2022 à 11h00 FCL 9, As Bron 3, Meyzieu 4, Venissieux 11 se déroulera au Stade du Clos Layat 
260 Route de Vienne 69008 Lyon 
Plateau E403 du 12/03/2022 à 11h00 FCL 16, Venissieux 10, Chassieu 4, Trinite 5 se déroulera au Stade Georges Vuil-
lermet 196 Avenue Paul Santy 69008 Lyon 
Poule F : 
Plateau F301 du 05/03/2022 à 11h00 FCL 10, St Fons 2, O.Pierre B.2,Irigny 2 se déroulera au Stade du Clos Layat 260 
Route de Vienne 69008 Lyon 
Plateau F303 du 05/03/2022 à 11h00 FCL 14, UGA 2, UGA 3, Meyzieu 6 se déroulera au Stade Roger Ebrard 61 Avenue 
Viviani 69008 Lyon 
Plateau F401 du 12/03/2022 à 11h00 FCL 10, St Fons 2, Lyon Sport Metropole se déroulera au Stade Roger Ebrard  61 
Avenue Viviani 69008 Lyon 

 
 

   

Présent : Christian MOUNIER glmu7@free.fr 
 

Rappel du calendrier : 5 mars +1 festi-animations- 19 mars - 2 avril – 7 mai – 14 mai + 1 festi animations– JND Di-
manche 12 juin . Merci de nous proposer vos installations. 
 

FESTI ANIMATIONS du 5 Mars 2022 
Site US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES à 9H30 : US MEYZIEU 4-5 / FCL 4-5-6 / VENISSIEUX FC 4-5-6 / UGA 1-2 / ES 
TRINITE 3-4-5 / SCBTP 1-2 / VILL UNITED 1-2 / AS BUERS 1-2-3 / FEYZIN 1-2 / FC GERLAND 1-2 
 

FESTI-FOOT du 5 Mars 2022 
Site ASUL Stade SEVERINE à 9H30 : ASUL1-2 / FCL 1-2-3 / O. PIERRE BENITE 1-2 / CO ST FONS 1-2 / AS BELLECOUR 1-2-3 
Site CHASSIEU Stade TISSERAND à 9H30 : CDFC 1-2 / ASBGL 1-2-3 / US MEYZIEU 1-2-3 / AS MONTCHAT 1-2 / ASAV 1-2 
Site VENISSIEUX FC Stade DELAUNE à 9H30 : VENISSIEUX FC 1-2-3 / SCBTP 3-4 / FC GERLAND 3-4 / FCL 7-8-9 / UGA 3-
4 / AS MONTCHAT 3-4 
Site FCL Stade EBRARD - VUILLERMET à 9H30 : FCL 10-11-12 / US MEYZIEU 6-7 / VENISSIEUX FC 7-8 / CDFC 3-4 / ESZ 
TRINITE 1-2 / ASVEL 1-2-3 
Site FEYZIN Stade J. BOUIN à 9H30 : FEYZIN 3-4-5F  /CHARLY 1-2 / JS IRIGNY 1-2 / FC  ROULE MULATIERE 1-2 / LYON 
SPORT METROPOLE 1 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 février 2022 
 

Membres : E. et A. MONTEIL –– M. FOREST - B. CAPOGROSSI - JJ. ETCHEVERRY 
Excusé : E. CHAMOT – O. MONTEIL 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail : valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr   Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

Ci-dessous un rappel pour vos feuilles de match. Cette semaine nous avons reçu de nombreuses feuilles mal rem-
plies : pas de numéro de plateau, pas de nom des équipes. Feuilles de match de coupe non respectées.  
Double travail pour nous. 
 

Vous trouverez les feuilles de plateau coupe U13 sur le site du district dans l’onglet. 
PRATIQUE – FOOT ANIMATION – U13 –  
FEUILLE DE JONGLE COUPE U13 ET FEUILLE DE MATCH COUPE  
 

Avant la reprise quelques rappels :  
Respecter les horaires fixés pour les plateaux c’est respecter le travail de votre club hôte. 
Les feuilles de match originales doivent nous parvenir dans les 48 heures, si le match n’a pas eu lieu le club recevant 
doit nous faire parvenir une feuille de match avec la raison de l’annulation.  
Elles doivent comporter : 
Le nom des clubs. - La date du match. La bonne catégorie, la poule pour U13 – U11 et le numéro du plateau pour U9 
U11 et U7. La signature de l’arbitre. Les numéros de licence joueurs et éducateur. 
Pour les catégories U 7 et U9 vous devez venir avec votre feuille d’effectif préremplie et à jour des licences. 
AIDEZ-NOUS A NE PAS VOUS METTRE D’AMENDES 
 

Si vous devez faire des modifications, merci de le faire le plus tôt possible. Pas le vendredi pour le samedi pensez 
aux clubs que vous recevez, à leur organisation. Vous avez toutes les journées à votre disposition suffisamment à 
l’avance. 

 
 

 

Olivier Monteil : 06 29 39 15 37  
 

Le prochain tour sera tiré le 08/02/2022  
 

SENIORS : Date de coupe 27 février – 15 mai – 26 mai ½ finale – 18 ou 19 juin finale  
U17 : Date de coupe 27 février – 15 mai – 26 mai ½ finale – 18 ou 19 juin finale  
U15 : Date de coupe 27 février – 15 mai – 26 mai ½ finale – 18 ou 19 juin finale  
U13 :  U13 date de coupe VDR    02 avril – finale 18 ou 19 juin  
 U13 date coupe Festival finale 29 janvier à Pont de Chéruy  
 

Pour nos finales de coupe qui auront lieu le 18 juin 2022 nous recherchons un club accueil avec 2 terrains merci de 
faire vos propositions. 
Reçu celle de Pont de Chéruy. Merci. 

PRESIDENCE 

COMMISSION COUPES U13 - U15 - U17 ET SENIORS 
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COUPE SENIOR S : 1/8 eme le 27/02/2022 à 14 h 30  
Tirage effectué par Bernard Courrier  
Colombier 2 – Muroise 1 
Ternay 1 – Colombier 3 
Toussieu 1 – Corbas 1  
Entente 2 – Sevenne 1 
AS Rhodanienne 1 – Sud lyonnais 2 
Sud Lyonnais 3 – St Alban 1 
Diémoz 1 – Chaponnay 2 
USVJ 1 – Genas 1 
Pas de prolongation 5 tirs au but  
 

COUPE U17  : Tirage effectué par Bernard Courrier  
1/8 eme le 27/02/2022 à 10 h 00 
Muroise/Toussieu 1 – Sporting Nord Isère 1 
Entente 1 – Chaponnay/Marennes 2 
Colombier 2 – Moins 2 
Val d’Amby 1 – Genas 1 
Sporting Nord Isère 2 – Chandieu /Heyrieux 1 
USVJ 1 – Moins 1 
Chasse 1 – Corbas 1 
Manissieux 1 exempt  
Pas de prolongation 5 tirs au but  
 

COUPE U15 : Tirage effectué par Bernard Courrier  
1/8 eme le 26/02/2022 à 15 h 00  
Manissieux 1 – Sporting Nord Isère 1 
Sporting Nord Isère 2 - Loire 1  
Sud Lyonnais 2 – Ternay 1 
Colombier 2 – Entente 2 
Entente 3 – Ozon 1 
St Alban/Vaulxois 1 – Diémoz 1  
Val d’Amby 1  – Usel 1 
Pusignan 1 – Mions 1   
1/16 de finale  
Val d’Amby 1 – Chandieu/Heyrieux 2    3-1 
La Revolée 1 – Diémoz 1   1 - 4 
Pas de prolongation 5 tirs au but  
 

COUPE U13 Festival  
Sont qualifiés : ASSP 1– Chandieu/Heyrieux 1– Entente 1  
Bravo à Sud Lyonnais et Colombier  
La finale départementale aura lieu le 02 avril 2022 à FC Lyon  
 

COUPE U13 Vallée du Rhône le 29/01/2022 à 14 h 00 
Pusignan : Vous trouverez les feuilles de plateau coupe U13 sur le site du district dans l’onglet 
 

PRATIQUE – FOOT ANIMATION – U13 –  
FEUILLE DE JONGLE COUPE U13 ET FEUILLE DE MATCH COUPE  
Merci de vous servir de ces feuilles et évitez de faire une feuille par match. 
 

Manque feuille de plateau du 29/01/2022 
N° 3 Manissieux  
Coupe des éliminés : N° 11 USVJ 2 
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Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Nous proposerons à chaque journée des matches concernant les équipes exemptées, ce sont des matchs officiels avec 
feuille à envoyer au groupement par le club recevant. 
Le championnat est en ligne sur le district sous l’onglet Compétition. Consultez le PV chaque jeudi pour noter les modi-
fications qui ne seront pas mises sur le site du district.  
 

IMPORTANT 
Veuillez noter que :  Poule A : Mions 2 prends la place de l’exempt  
    Poule E : Exempt prends la place de Moins  
 

Matchs du 5 mars 22 
Poule A : Mions2-usvj jons1 
  Diemoz1-pt de cheruy1 
  Assp3-essp2 
  Pays viennois1-ternay1 
Poule B : Essp3-asr1 
  Loire1-pt cheruy2 
  Assp4-muroise2 
  Colombier2-ozon1 
Poule C : Essp4-usvj jons2 
  Loire2-frontonas1 
  Val d’amby1-manissieux1 
  La verpilliere1-ternay2 
Poule D : Manissieux2-st alban1 
  Pt cheruy3-pusignan2 
  Ach3-sud lyonnais3 
  Ex-genas3 
Poule E : Fccm3-st alban2 
  Ex- pusignan1 
  Sni3-muroise3 
  Manissieux3-revolee1 
Poule F : Corbas1-ascsp1 
  Mions3-revolee2 
  Usel3-chasse1 
  Ex-genas4 
 

Plateau des équipes exemptées : Genas3-genas4-pusignan1 
Désolé pour les deux équipes de GENAS qui se rencontrent nous ne pouvons faire autrement mais c’est mieux que de 
rester à la maison  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie :  
Mathieu FOIS : Document FUN FOOT ECOLOGIE Journées des 5-12 et 19 mars. Merci. 
AS Saint-Priest : Plateaux des 5 et 19 mars au stade Joly à 10h00. Merci. 
CS La Verpillière : Noté, Voir modification désignation. 
Feuilles de plateau manquantes : Journée 1 Aller du 29 janvier 2022. 
Poule A : AS Manissieux 1 
Poule B : FC Sevenne 1 – AS Muroise 2. 
Poule C : AS Manissieux 3 
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Poule D : La Revollée 2 – US Villette d’Anthon 4 
Merci de nous faire parvenir ces feuilles avant le 28 février 2022. Si le plateau n’a pas eu lieu, vous devez nous faire 
parvenir une feuille de plateau indiquant la raison de l’annulation. 
Vous vous exposez à une amende pour chaque feuille non parvenue. 
 

Feuilles de plateau manquantes : Journée 2 Aller du 5 février 2022. 
Poule A : SO Pont-de-Chéruy 
Poule B : GS Chasse - SO Pont-de-Chéruy 
Poule C : FC La Sevenne – US Villette-d’Anthon 
Poule D : FC Corbas – FC Pays Viennois – FC Ternay - US Villette-d’Anthon - FC La Sevenne 
Merci de nous faire parvenir ces feuilles avant le 7 mars 2022. Si le plateau n’a pas eu lieu, vous devez nous faire parve-
nir une feuille de plateau indiquant la raison de l’annulation. 
Vous vous exposez à une amende pour chaque feuille non parvenue. 
 

DESIGNATION : Les désignations des cinq journées « Aller » sont parues sur les PV N° 536 pages 43 à 49 et PV N° 537 
pages 42 à 51. 
 

MODIFICATION DESIGNATIONS :  
L’incapacité du club de La Verpillière de recevoir sur son stade jusqu’à la fin de la saison ne commençant que le 1 avril 
les modifications reçues par mail sont annulées pour le mois de mars. Retour à la désignation initiale. 
 

JOURNEE ALLER N° 3 LE 5 MARS 2022 : 
PLATEAU N° : 11-22-D-10-4 11h00CLUB SITE : CS LA VERPILLIERE 
U.S. EST LYONNAIS FOOT 4 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 
F.C. LA SEVENNE 4 - C.S. VERPILLIERE 3 
JOURNEE ALLER N° 4 LE 12 MARS 2022 : 
PLATEAU N° : 11-22-D-11-1 10h00CLUB SITE : CS LA VERPILLIERE 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 3 - F.C. TERNAY 2 
C.S. VAULXOIS 1 - C.S. VERPILLIERE 3 

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie : AS Saint-Priest : Festifoot du 12 mars au stade Joly à 10h00. Merci. 
 

DESIGNATION : Les désignations des trois premières journées sont parues sur les PV N° 536 pages 43 à 49 et PV N° 537 
pages ? 
 

Feuilles de festifoot manquantes : Journée 7 du 5 février 2022. 
SC La Revolée – Sud Lyonnais. 
ES Saint-Priest envoi incomplet manque feuille de festifoot et le feuille d’effectif USEL. 
Merci de nous faire parvenir ces feuilles avant le 7 mars 2022. Si le plateau n’a pas eu lieu, vous devez nous faire parve-
nir une feuille de plateau indiquant la raison de l’annulation. 
Vous vous exposez à une amende pour chaque feuille non parvenue. 

 
 

 

Éric CHAMOT : 06.58.55.24.57. 
 

Courrier-messagerie : 
U.S. Loire : ajout de 2 équipes total : 4 équipes 
CS La Verpillière : Indisponibilité du stade jusqu’à la fin de la saison pour cause de travaux. 
Nous indiquerons les modifications urgentes la semaine prochaine. 
 

HORAIRES et LIEUX des PLATEAUX : Pour les clubs ne l’ayant pas encore précisé, merci de nous communiquer les 
horaires et lieux de vos plateaux en vue des futures désignations. 
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F.C. Chaponnay – Marennes : 10H00 stade Gil LAFORET à Chaponnay. 
A. Chandieu Heyrieux : 10H00 stade Henri FRECHAT à Chandieu. 
C.S. Ozon : 10H00 stade de la plaine à Ozon. 
Simandres Ssc : 10h00 stade Gaston MAS à Simandres. 
Sporting Nord Isère : 09h30 stade de la prairie à Villefontaine. 
Entente St Priest : 10h00 stade Mendès France. 
U.S.E.L. Foot : 10H00 stade des marais. 
F.C. Ternay : 10h00 au complexe sportif. 
A.S. Diémoz : 10H00 stade Rémy TOUCHANT. 
Am. S des cheminots : 09H30 stade Jean Bouin. 
U.S. Loire : 10h00 stade du Prin. 
Am.S. Toussieu : 10h00 stade municipal. 
A.S. Pusignan : 10h00 complexe sportif équinoxe. 
C.S. Vaulxois : 10h00 stade de la gare. 
S.O. Pont de Chéruy : 10h00 stade Grammont Pont de Chéruy. 
Muroise Foot : 10h00 stade Tony GALAN St Bonnet de Mure. 
F.C. Sevenne : 10h00 stade Bernard EVRARD à Villette de Vienne. 
F.C. Colombier Satolas : 10h00 stade municipal à Colombier. 
St Alban Roche : 10h00 stade Maximin ROYBET à St Alban de Roche. 
A.S. Manissieux : attention modification 09h30 stade Armand YAGHLIAN. 
A.S. St Priest : 10h00 stade JOLY terrain N°3. 
S.C. La Revolée : 09h30 rue Etienne PERROT La revolée 
F.C. Mions : 10h00 stade des Tilleuls 
 

INFORMATION : Des clubs n’ont toujours pas précisé leur horaire et lieu de plateau à domicile. 
 

5ème journée : 05 mars 2022 
FESTI-FOOT N° U7-21-09-35 CLUB SITE : A.S. MANISSIEUX Plateau à 09h30 Total=10 
A.S. MANISSIEUX GR1 (2) – Ev.S. GENAS GR1 (2) – A. CHANDIEU HEYRIEUX GR1 (3) 
Am.S. TOUSSIEU (3) 
FESTI-FOOT N° U7-21-09-36 CLUB SITE : A.S. PUSIGNAN TOTAL=10 
A.S. PUSIGNAN (3) – F.C. COLOMBIER.SATOLAS GR1 (3) – MUROISE F.C. GRI (2) 
A.S. CHEMINOTS ST PRIEST (2) 
FESTI-FOOT N° U7 -21 -09- 37 CLUB SITE : A.S. DIEMOZ TOTAL=10 
A.S. DIEMOZ (2) – SPORTING NORD ISERE (3) – C.S. VAULXOIS (1) - 
E.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU (1) – F.C. CHAPONNAY MARENNES GR1(3) 
FESTI-FOOT N°U7 -21- 09- 38 CLUB SITE : C.S. OZON TOTAL=8 
C.S. OZON (2) – F.C. CORBAS GR1 (2) – Ev.S. GENAS GR2 (2) 
U.S. LOIRE GR1(2) 
FESTI-FOOT N° U7-21 -09-39 CLUB SITE : F.C. SEVENNE TOTAL=8 
F.C. SEVENNE (3) – SUD LYONNAIS FOOT GR1 (3) – F.C. CORBAS GR2(2) 
FESTI-FOOT N° U7- 21- 09-40 CLUB SITE : F.C. MIONS TOTAL=10 
F.C. MIONS GR1(3) – A. CHANDIEU HEYRIEUX GR2 (2) – A.S. ST PRIEST (2) 
U.S. VILLETTE D’ANTHON (3) 
FESTI-FOOT N° U7- 21- 09- 41 CLUB SITEF.C. PAYS VIENNOIS TOTAL=10 
F.C. PAYS VIENNOIS (3) – A.S. RHODANIENNE (1) – F.C. MIONS GR2 (3) 
G.S. CHASSE (1) – U.S. LOIRE GR2(2) 
FESTI-FOOT N° U7 -21 -09 -42 CLUB SITE : F.C. TERNAY TOTAL=10 
F.C TERNAY (2) – SUD LYONNAIS FOOT GR2 (2) -ENTENTE ST PRIEST (2) 
SIMANDRES S.s.c. (2) –S.C. LA REVOLEE (2) 
FESTI-FOOT N°U7-21-09-43 CLUB SITE : S.O. PONT DE CHERUY TOTAL=10 
S.O. PONT DE CHERUY (3) – MUROISE F.C. GR2 (2) – ST ALBAN ROCHE (1) – 
Ev.S. GRENAY (1) – C.S. VERPILLIERE (2) – U.S. VAL D’AMBY (1) 
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FESTI-FOOT N° U7-21-09-44 CLUB SITE U.SE.L. FOOT TOTAL=10 
U.S.E.L. (3) – A.S. MANISSIEUX GR2 (2) F.C. COLOMBIER SATOLAS GR2 (2) 
F.C. CHAPONNAY MARENNES GR2 (3) 
 

6eme journée :19 mars 2022 
FESTIANIMATION N°3 
FESTI-FOOT N° U7-21-11-45 CLUB SITE : SUD LYONNAIS FOOT TOTAL=24 
SUD LYONNAIS FOOT (5) – A.S. RHODANIENNE (1) – G.S. CHASSE (1) 
S.C. LA REVOLEE (2) – U.S. LOIRE (2) – F.C. PAYS VIENNOIS (3) 
S.s.c. SIMANDRES (2) – F.C. TERNAY (2) - F.C. CHAPONNAY MARENNES (6) 
FESTI-FOOT N° U7-21-11-46 CLUB SITE : U.S. VILLETTE D’ANTHON TOTAL=10 
U.S. VILLETTE D’ANTHON (3) – A. CHANDIEU HEYREIUX GR1(3) 
Ev.S. GENAS GR1(2) – A.S. CHEMINOTS ST PRIEST (2) 
FESTI-FOOT N° U7-21-11-47 CLUB SITE : SPORTING NORD ISERE Plateau à 09h30 TOTAL=8 
SPORTING NORD ISERE (3) – Ev.S. GRENAY (1) –A.S. MANISSIEUX GR2 (2) 
C.S. VERPILLIER (2) 
FESTI-FOOT N° U7-21-11-48 CLUB SITE : F.C. CORBAS TOTAL=10 
F.C. CORBAS GR1(2) – C.S. OZON (2) – U.S.E.L. FOOT (3) 
F.C. DEVENNE (3) 
FESTI-FOOT N° U7- 21- 11 -49 CLUB SITE : U.S. VAL D-AMBY TOTAL=10 
U.S. VAL D’AMBY (1) – MUROISE F.C. GR2 (2) – A.S. PUSIGNAN (3) 
A.S. DIEMOZ (2) – A.S. MANISSIEUX GR1(2) 
FESTI-FOOT N° U7-21-11-50 CLUB SITE : A.S. ST PRIEST TOTAL =10 
A.S. ST PRIEST (2) –F.C. COLOMBIER SATOLAS GR1 (2) – F.C. MIONS GR1(3) 
Ev.S. GENAS GR2 (2) – E.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU (1) 
FESTI-FOOT N° U7- 21 -11 -51 CLUB SITE : A.S. TOUSSIEU TOTAL=10 
A.S. TOUSSIEU (3) – F.C. CORBAS GR2 (2) – ST ALBAN ROCHE (1) 
C.S. VAULXOIS (1) – S.O. PONT DE CHERUY -3) 
FESTI-FOOT N° U7- 21- 11 -52 CLUB SITE : MUROISE F.C. TOTAL=12 
MUROISE F.C. GR1 (2) – ENTENTE ST PRIEST (2) – F.C. MIONS GR2 (3) 
A. CHANDIEU HEYRIEUX GR2 (2) – F.C. COLOMBIER SATOLAS GR2 (3 
                                                                                                                                                                                                                                                             
 
 



DISTRICT DE LYON ET DU RHONE Saison 2021/2022 
DE FOOTBALL 

 
 

PROPOSITION DE RECOMPENSE 
 
Demande faite par  ..............................................................................................................................  
Club :  ...................................................................................................................................................  
Pour :  ...............................................................................................................  Né le  ........................  
(Nom en caractères d’imprimerie et prénom) 
Adresse  ................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
Situation actuelle : joueur – dirigeant – arbitre (rayer les mentions inutiles) 
N° de licence :  .............................................................................................................................  
 

Services accomplis comme joueur (indiquer les clubs) :  ....................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 

Services accomplis comme dirigeant (indiquer les postes et les dates) :  ...........................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 

Services accomplis comme arbitre (indiquer les dates) :  ...................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 
Signature : Cachet du club : 
 
 
 
 

Récompenses déjà obtenues : (à remplir par le demandeur, indiquer l’année) 
District Lyon/Rhone : Argent :  .....................  : Vermeil :  .....................  : Or :  ........................  
LAURA FOOT :  Argent :  .........................  : Vermeil :  .....................  : Or :  ........................  
FFF :   Argent :  .........................  : Vermeil :  .....................  : Or :  ........................  
Jeunesse et Sports :  Bronze :  ......................  : Argent :  .......................  : Or :  ........................  
 

Attention les demandes incomplètes seront automatiquement rejetées. 
 

RESERVE AU DLR RESERVE A LA LAURAFOOT 
 

Médaille du District : Proposition du District :  Proposition du District : 
Argent – Vermeil – Or Médaille de la LAURA FOOT Médaille de la FFF 
Médaille Jeunesse et Sports : Argent – Vermeil – Or  Argent – Vermeil – Or 
Bronze – Argent – Or 
 

Observations :  .....................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  
 ..............................................................................................................................................................  



  

 

RENCONTRES ET DESIGNATIONS 
 

WEEK-END DU 18 AU 20 FEVRIER 2022 
WEEK-END DU 25 AU 27 FEVRIER 2022 

PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 
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Désignations par poule
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20/02/2022

26/02/2022

20/02/2022

20/02/2022

27/02/2022

20/02/2022

26/02/2022

18/02/2022

18/02/2022

18/02/2022

23376406

23376408

23377069

23377325

23377336

23377368

23377987

24040207

24040212

23378630

23378714

24087257

Val Lyonnais Fc 2

Ent.S. St Priest 1

Ent.S. Frontonas Cha 1

Bully F.C. 1

Sud Azergues Foot 2

Ent St Igny/Propiere 1

As Pusignan 2

Ent St Igny/Propiere 2

F.C. Tarare 2

U.S.Des Monts 5

Av. S. De Genay 5

Decines Uga 5

Goal Fc 3

Fc Lamure Poule 1

La Giraudiere 1

Ternand F.S. 1

St. Amplepuisien 3

Fc Lamure Poule 3

Chassieu Decines F.C 3

Cloch Vaux Beaujola 2

Cloch Vaux Beaujola 2

F.C. Franchevillois 5

Neuville S/S 5

A.S. Trollsport Lyon 5

LANDY Olivier

CHEKIR Sahbi
CASTANO Frederic
MOHAMMEDI Naim
KEROUANI Hocine

GARCIA VERO Adrien

DANFAGA Sikou

KOULIBALY Malal

MEKKI M'Hamed

KUS Dogu

KUS Dogu

KAPLAN Nuh

HERDA Azdine

SAYER Frederic

RAVOT Serge

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Pierre Mendès France N°4 à 
ST PRIEST

Stade Municipal à FRONTONAS

Stade Claude Eyraud à BULLY

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Louis Durand à PUSIGNAN

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à STE CATHERINE

Complexe Sportif Arthur Roche à 
GENAY

Parc Des Sports R. Troussier à 
DECINES CHARPIEU

12H30

20H

15H

15H

15H

13H

20H

20H45

20H30

19H30

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

50401.2

50403.2

50734.2

50858.2

50869.2

50901.2

51190.2

56309.2

56314.2

51563.1

51602.1

56881.2

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 Bis / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule D

Poule E

Poule A

Poule F

Poule G

Poule B

Poule C

Poule D

6

11

13

18

3074

326

327

3081

covid Val Lyonnais (LT/AB)

Arrêté municipal

Covid Sud Azergues  (LT/AB)

JOURNEE JOKER Lamure

Match arrêté 52 mn cause broui

report suite accord des 2 club

accord des 2 clubs

2500536213

2520351931
2599862686
2543708300
2510044056

2598636139

9602264207

2546486935

2544169528

2568627912

2568627912

2578615476

2558628529

2543508477

2598642372

10 km

22 km
38 km
13 km
20 km

42 km

24 km

40 km

34 km

19 km

85 km

77 km

34 km

48 km

6 km

F
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18/02/2022

18/02/2022

25/02/2022

20/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

20/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

23378904

23378991

23379003

23714747

24268350

24268476

23379207

23379470

23380121

Usvj 5

A.S.Univ. Lyon 5

A.S.Univ. Lyon 5

Chandieu Heyrieux As 1

F.C. Gerland Lyon 1

Manissieux As 1

Asvel Villeurbanne 1

F.C. Pontcharra St L 1

U.S. Millery Vourles 3

Am.S. Toussieu 5

Usel Foot 5

A.S. Rhodanienne 5

Sud Lyonnais F 2013 2

En Hte Brev/Ht Lyonn 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Vaulx Olympiq 1

Craponne As 1

St. Amplepuisien 1

EFE Halim

SMARA Nacimme

SAYER Frederic

SABINO PEREIRA Leonardo

ROUGIER Marc
 

AMGHAR Maxence
 
 
GRAU Eric

TABET Yanis

SELLAM Hamza
BENNOUI Nadia
 
MICHAUD Jimmy

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Stade De La Revole 2 à VILLETTE D
ANTHON

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade De Cambergères à 
HEYRIEUX

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Complexe Sportif Richard Vitton2 à 
VOURLES

20H30

20H

20H

15H

19H

10H

12H30

15H30

17H30

15H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

51702.1

51744.1

51711.2

54030.2

58746.1

58795.1

51804.2

51935.2

52058.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase Unique

Feminines Seniors D2 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors A 8 / Phase 2

U20 D1 / Phase Unique

U17 D1 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

Poule E

Poule F

Poule Unique

Poule B

Poule B

Poule A

Poule A

Poule A

Poule C

329

330

2950

3153

3156

2934

2936

2817

37

accord des 2 clubs

report (covid) LT/AB
report au

Covid Rhodanienne

màj date et horaire   (AB/MC)

Accord 2 clubs pour report au 

covid O. Vaulx

report suite mail Craponne / j

2599863403

2511138171

2543508477

2599861440

2538638529

2544384882

2547939573

2546361653

2546076585
9603457279

1222718298

9 km

31 km

23 km

20 km

12 km

20 km

34 km

47 km

67 km
19 km

27 km
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19/02/2022

19/02/2022

20/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

23381319

23382685

23383494

24276181

24276289

24290103

23495559

23495555

23495556

Sporting Nord Isere 2

Et.S. Lierguoise 1

Caluire S.C. 1

Asvel Villeurbanne F 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

C.F.F. 1968 1

Goal Futsal Club 3

A.S. De Montchat Lyo 1

Nouvelle Generation 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

A.S. Des Buers Ville 1

El.S. De Gleize 1

F.C. Bords De Saone 1

Fcrv 1

St Priest As 1

Ent Muroise/Grenay 1

Chavanoz Fc 2

Caluire Futsal Club 2

SBAI Zakaria
 

MESSAI Imrane
PORTEJOIE Gilles

ROUAHI Abdelrahmane

FERGATI Mohamed
 
GUETTY Maud
 
 

DAG Laure
 
BOUVARD Nathalie
 
 

FEKRANE Yacine
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Tony Bertrand à LYON 03

Gymnase Joseph Roselli à 
BELLEVILLE

15H30

15H15

10H

10H

11H

15H

15H30

18H

20H45

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

52398.2

52952.2

53356.2

59037.1

59089.1

59167.1

53838.2

53834.2

53835.2

U17 D3 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Féminines U15 D1 À 11 / Phase Unisue

Futsal D1 / Phase Unique

Poule C

Poule A

Poule D

Poule A

Poule C

Poule U

Poule Unique

37

44

49

3164

3166

3163

2947

COVID SNI

Reporté pour lasser place à un

Accord MC  (LT/AB)

Covid

ACCORD DES DEUX CLUBS
Covid

2546224388

2546223288
2529400816

2546607353

2599862460

2508691673

2546780178

9602293800

2546160911

28 km

46 km
31 km

28 km

45 km

13 km

5 km

47 km
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20/02/2022

20/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

19/02/2022

20/02/2022

23495557

23495558

23495560

23495564

23495565

23495562

23495687

23495691

23495688

Futsal De Vaulx 2

France Futsal Rillie 1

F.C. Jonage 1

Futsal Cotiere Ain 1

Us Saint Fons Futsal 1

Caluire Futsal Club 2

St Genis Laval Fc 1

Sc Revolee 1

Vaulx E.Velin 2

Venissieux Fc 2

Futsal Cotiere Ain 1

Us Saint Fons Futsal 1

Futsal De Vaulx 2

France Futsal Rillie 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Lyon 6 1

Martel Caluire As 3

Vaugneray Usol 1

KHALFAOUI Saad
 
 
 

ZIAEI YEKTA Sina
 
 
 

MARION Sami
 
 
 

FERGATI Mohamed
 
 
 

BOUABBANA Mokhtar
 
 
 

BEN SAID Majdi
 
 
 

OUNNAS Tahar
 
 

LALOUANI Mohamed
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Louison Bobet à RILLIEUX
LA PAPE

Gymnase Agora à JONAGE

Salle Des Sports à MEXIMIEUX

Gymnase Frison Roche à ST FONS

Gymnase Andre Cuzin à CALUIRE 
ET CUIRE

Gymnase Paul D'Aubarede à ST 
GENIS LAVAL

Gymnase Georges Brass à PONT 
EVEQUE

Gymnase Jesse Owens à VAULX 
EN VELIN

14H

17H30

11H

13H

15H

20H

14H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

53836.2

53837.2

53839.2

53843.2

53844.2

53841.2

53900.2

53904.2

53901.2

Futsal D1 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

2947

2948

2529426236

2546544787

2543432259

2599862460

2520430759

2578633086

2545995905

2543866619

11 km

13 km

41 km

22 km

3 km

9 km

14 km

42 km
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20/02/2022

21/02/2022

23/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

18/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

23495692

23495689

23495690

23495695

23495697

23495698

23495696

23495821

23495823

23495824

Chavanoz Fc 3

As St-Priest Futsal 1

Ternay F.C. 1

A.C. Oullins 1

Non affecté 12

Martel Caluire As 3

Miribel Foot 1

Sud Azergues Foot 2

Goal Futsal Club 4

Foot Salle Civrieux 2

Non affecté 12

A.C. Oullins 1

Miribel Foot 1

Vaulx E.Velin 2

Ternay F.C. 1

Chavanoz Fc 3

As St-Priest Futsal 1

Ent Muroise/Grenay 2

F.C. Deporti'Vaulx 1

Asj Irigny Venieres 2

 
 
 

KEROUANI Ali
 
 

OUNNAS Hacene
 
 

OUNNAS Tahar
 
 

 
 
 

OUNNAS Faride
 
 

ZIAEI YEKTA Sina
 
 

KEROUANI Ali
 
 

FERGATI Mohamed
 
 

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Gymnase Du Petit Théâtre à 
CHAVANOZ

Gymnase Jacques Brel à ST 
PRIEST

Gymnase Du Devès à TERNAY

Gymnase Herzog à OULLINS

Gymnase Lassagne à CALUIRE ET 
CUIRE

Gymnase St Martin à MIRIBEL

Salle Des Sports à LOZANNE

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

14H

20H30

21H10

16H

14H

17H

18H45

21H30

14H

18H

Dimanche

Lundi

Mercredi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Samedi

53905.2

53902.2

53903.2

53908.2

53910.2

53911.2

53909.2

53968.2

53970.2

53971.2

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Poule A

Poule B

2948

2949

2510698775

2520251768

2545995905

2538621293

2546544787

2510698775

2599862460

2520253842

10 km

25 km

12 km

13 km

24 km

26 km

45 km

23 km
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20/02/2022

20/02/2022

20/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

23495822

23495819

23495820

23495830

23495826

23495825

23495829

23826735

23826733

Condrieu Futsal Club 2

Alf Futsal - Amateur 3

Ccdsv 1

F.C. Deporti'Vaulx 1

Lentilly F.C 1

Futsal Mornant 2

Asj Irigny Venieres 2

Goal Futsal Club 5

Ac Meyzieu 1

Ly.O.Lyonnais 2

Futsal Mornant 2

Lentilly F.C 1

Foot Salle Civrieux 2

Alf Futsal - Amateur 3

Goal Futsal Club 4

Condrieu Futsal Club 2

Am.Laiq. Mions 1

Chassieu Decines F.C 1

BELHERIR Abdelmoumane
 
 

BEN SAID Majdi
 
 

BENHARRAT Lazhar
 
 

FEKRANE Yacine
 
 

M'BAREK Salah
 
 

BELHERIR Abdelmoumane
 
 

BELLADJ Ridha
 
 

FERGATI Mohamed
 
 
 

BRAIKI Tarek
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Gymnase Montfray Sports à 
FAREINS

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Daniel Rebillard à 
LENTILLY

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Gymnase Evariste Gallois à 
MEYZIEU

14H

14H45

18H

10H45

11H

18H

18H30

12H30

15H

19H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

53969.2

53966.2

53967.2

53977.2

53973.2

53972.2

53976.2

54667.2

54665.2

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Poule B

Poule A

2949

2747

2543219478

2578633086

2578618319

2546160911

2599864806

2543219478

2547224496

2599862460

2543168803

68 km

19 km

37 km

20 km

26 km

59 km

10 km

45 km

15 km

Indispo
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19/02/2022

20/02/2022

24/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

19/02/2022

23826734

23826731

23826732

23826736

23826738

23826740

23826737

23826739

23826878

Vaulx United 1

Bourg Val Futsal 1

As St-Priest Futsal 2

Vaugneray Usol 2

J.St.O. Givors 1

A.C. Oullins 2

Futsal Mornant 3

Chassieu Decines F.C 1

Decines Uga/Assv 1

A.C. Oullins 2

Futsal Mornant 3

J.St.O. Givors 1

F.C. Jonage 2

Bourg Val Futsal 1

Ac Meyzieu 1

Goal Futsal Club 5

As St-Priest Futsal 2

Foot Salle Civrieux 3

CANILLAS Philippe
 
 
 

FERGATI Mohamed
 
 
 

FERGATI Mohamed
 
 
 

CANILLAS Philippe
 
 
 

DAG Laure
 
 
 

OUNNAS Tahar
 
 
 

BRAIKI Tarek
 
 
 

DE MATTEO Anthony
 
 
 

WAMBA Ngela
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Gymnase Les Trois Sources à 
BOURG LES VALENCE

Gymnase Jacques Brel à ST 
PRIEST

Salle Des Sports Mimoun à 
BRINDAS

Gymnase Jacques Anquetil à 
GIVORS

Gymnase Montlouis à OULLINS

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Gymnase Georges Brassens à 
DECINES CHARPIEU

19H30

11H

20H30

11H

18H

15H

11H

Samedi

Dimanche

Jeudi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

54666.2

54663.2

54664.2

54668.2

54670.2

54672.2

54669.2

54671.2

54732.2

Futsal D3 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Poule A

Poule B

2747

2748

2520349683

2599862460

2599862460

2520349683

2546780178

2545995905

2543168803

2548611452

2528719984

43 km

125 km

35 km

58 km

30 km

14 km

31 km

19 km

17 km
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19/02/2022

19/02/2022

20/02/2022

20/02/2022

21/02/2022

25/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23826877

23826876

23826880

23826869

23826875

23826881

23826885

23826884

St Genis Laval Fc 2

Nouvelle Generation 2

Futsal De Vaulx 3

As Sourds Vaulx En V 1

As Sourds Vaulx En V 1

Sud Azergues Foot 3

Futsal De Vaulx 3

Foot Salle Civrieux 3

F.C. Croix Roussien 1

Martel Caluire As 4

Futsal Cotiere Ain 2

Ccdsv 2

Sud Azergues Foot 3

Ccdsv 2

Decines Uga/Assv 1

St Genis Laval Fc 2

OUNNAS Tahar
 
 
 

FEKRANE Yacine
 
 
 

KHALFAOUI Saad
 
 
 

 
 
 
 

KEROUANI Nabil
 
 
 

BRAIKI Tarek
 
 
 

KHALFAOUI Saad
 
 
 

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Gymnase Albert Mouton à ST 
GENIS LAVAL

Gymnase Joseph Roselli à 
BELLEVILLE

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Gymnase Montfray Sports à 
FAREINS

Gymnase Les Noirettes à VAULX EN
VELIN

Salle Des Sports à LOZANNE

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

17H30

19H

13H

16H

19H25

21H30

13H

15H

16H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Lundi

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

54731.2

54730.2

54734.2

54723.2

54729.2

54735.2

54739.2

54738.2

Futsal D3 / Phase Unique Poule B 2748

2545995905

2546160911

2529426236

2520430826

2543168803

2529426236

2520253842

13 km

47 km

11 km

1 km

37 km

11 km

23 km
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27/02/2022

26/02/2022

20/02/2022

27/02/2022

23826883

24269073

24301262

24399129

24412253

24399127

24399131

24399132

F.C. Croix Roussien 1

Goal Futsal Club 1

(SE D1) Asvel Villeurbanne 
1

(S REG3) Chaponnay Mar 1

(SE D2) F.C. Rive Droite 1

(SE D2) Vaulx Olympiq 1

(SE D1) Asvel Villeurbanne 
1

(S REG3) Pt De Cheruy 1

Nouvelle Generation 2

Lyon Moulin A Vent 1

Pt De Cheruy 1 (S REG3)

Am.Laiq. Mions 1 (S REG3)

Venissieux Fc 2 (S REG3)

Domtac Fc 1 (S REG2)

Bron Grand Lyon 1 (S 
REG3)

Bron Grand Lyon 1 (S 
REG3)

 
 
 
 

MAINTY El Yanisse
VASSALLO Gabriel
 
AIT HAMMOU Toufik

BELAID Faouzi
MELLOUK Mehdi
BALANDRAS Franck
 

LEMCHEMA Yannis

GHOUIRI Mohamed
GOKCE Ahmet
BRUANDET Bertrand
 

KEROUANI Hocine

AKHARRAZ Brahim
MEAUDRE Cedric
SMARA Nacimme
 

LAMBERT Laurent

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Gymnase Maurice Seve à LYON 04

Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Municipal à QUINCIEUX

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

16H

18H

14H30

14H30

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

54737.2

58860.1

59448.1

60609.1

60736.1

60607.1

60611.1

60612.1ou

?

?

Futsal D3 / Phase Unique

Chmpt D1 Futsal Féminin / Phase Unique

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

2748

3158

75

reporté au 20/02 car ASVEL a u

2547206325
2598621054

2578637585

2520350612
2599864776
2538666466

2578620469

2558625246
1364016805
2529417586

2510044056

2545887243
2538653760
2511138171

2545605444

33 km
29 km

14 km

16 km
6 km
30 km

27 km

25 km
33 km
34 km

31 km

59 km
69 km
65 km

19 km
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27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

24399136

24412255

24412256

24401321

24401318

24401319

24401320

24401322

24401323

24401324

24401325

(SE D3) F. C. Franc 
Lyonnais 1

(SE D4) Pouilly-Pommier 1

(SE D4) Pouilly-Pommier 1

(SE D3) U.S. Millery Vourles
2

(SE D3) F.C. Franchevillois 
1

(SE D3) C.S Meginand 2

(SE D4B) Treves 4 Vent 1

(SE D4) Ent F.C. Rontalon 1

(SE D4B) U.S. Ouest 
Lyonnais 2

(SE D4B) F.C. St Romain 
De Po 2

(SE D4) Givors Bans 1

Hauts Lyonnais 2 (S REG3)

Venissieux Fc 2 (S REG3)

F.C. Rive Droite 1 (SE D2)

J.St.O. Givors 1 (SE D2)

Val Lyonnais Fc 2 (SE D2)

Craponne As 2 (SE D2)

J.St.O. Givors 2 (SE D4)

Savigny F.C. 2 (SE D4)

Monts Lyonnais Foot 1 (SE 
D4)

A.S. St Martin En Ha 3 (SE 
D4B)

Bessenay Club 1 (SE D4)

 
 

 
 

 
 

KANDY Younes
 

SANTAMARIA Cedric
 

SAYER Frederic
 

VEYRAN Sebastien
 

GARCIA VERO Adrien
 
 

DOUFENE Amirouche
 
 

DUCHAMPLECHEVAL Sammy
 
 

GUNGOR Enver Yusuf
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal 1 à POMMIERS

Stade Municipal 1 à POMMIERS

Complexe Sportif Richard Vitton2 à 
VOURLES

Parc Des Sports à FRANCHEVILLE

Complexe Sportif Grand Croix 1 à 
MARCY L ETOILE

Stade Le Fautre à TREVES

Stade Du Château à THURINS

Stade Nove Josserand à ST 
ROMAIN DE POPEY

Stade Tony Garcia 3 à GIVORS

14H30

12H30

14H30

14H30

19H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

60616.1

60738.1

60739.1

60718.1

60715.1

60716.1

60717.1

60719.1

60720.1

60721.1

60722.1

ou

?

?

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Coupe Ballandras Brev Seniors / Phase Unique

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Coupe M.Pacard Gsm Seniors / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

75

143

234

172

report car Hts Lyonnnais joue 

2588650844

2518671642

2543508477

2578615468

2598636139

2508685673

2528711260

2545023058

16 km

17 km

28 km

35 km

25 km

17 km

68 km

16 km
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26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

24399472

24399471

24399473

24399474

24399475

24399476

24399477

24399478

24395300

24395302

24395303

24395863

24399261

(SE D1) Neuville S/S 2

(SE D3) C. Lyon Ouest S.C.
2

(SE D4) Latino Afc 1

(SE D2) A.S. Portugaise 
Vaul 1

(SE D4) F.C. St Cyr Au 
Mont 2

(SE D3) Rillieux Olym 2

(SE D2) Caluire S.C. 2

(SE D2) Ev. De Lyon 1

(SE D4B) S.C.B.T.P 1

(SE D3) A.S. Des Buers 
Ville 1

(SE D3) Asvel Villeurbanne 
2

(SE D3) Et.S. Trinite Lyon 2

(SE D3) Sud Lyonnais F 
2013 3

F.C Point Jour 2 (SE D4)

U.S. Formans St Didi 2 (SE 
D4B)

U.S. Formans St Didi 1 (SE 
D4)

F. C. Franc Lyonnais 2 (SE 
D4B)

Ent Fontaines/Sathon 1 (SE 
D2)

C. Lyon Ouest S.C. 1 (SE 
D1)

Vaulx En V.Us 1 (SE D3)

Rillieux Olym 1 (SE D1)

Et.S. Trinite Lyon 3 (SE D4)

Venissieux Fc 3 (SE D2)

Decines Uga 1 (SE D1)

Meyzieu 2 (SE D3)

St Alban De Roche Sp 1 
(SE D2)

BOUZIT Yahya
 

KOULIBALY Malal
 

OUNNAS Tahar
 

MAHJOUBI Achraf
 

LESAINE Arnaud
 

CHASTANG Pierre Michel
 

BOUKABENE Mamar
 

 
 

RAVOT Serge

SOLESME Steeve

LALOUANI Mohamed

GUEDRIA Ahmed

DANFAGA Sikou
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre
Délégué adjoint 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Rhodia Vaise à LYON 09

Stade De La Sarra à LYON 05

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

19H

14H30

14H30

12H

14H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

60693.1

60692.1

60694.1

60695.1

60696.1

60697.1

60698.1

60699.1

60593.1

60595.1

60596.1

60601.1

60672.1

Coupe M.Pacard Gsm Seniors / Phase Unique

Coupe L.Guichard Glm Seniors / Phase Unique

Coupe Gvr Seniors / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

172

150

2316

9603780572

2546486935

2545995905

2546179359

9602229873

2548608239

2520231437

2598642372

2543262872

2543866619

2547853634

9602264207

48 km

20 km

12 km

40 km

11 km

31 km

16 km

6 km

8 km

3 km

54 km

31 km
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27/02/2022

25/02/2022

24399256

24399257

24399258

24399259

24399260

24399262

24399263

24399171

24399172

24399174

24399177

(SE D3) Colombier-Satolas 
Fc 2

(SE D4) Ternay F.C. 1

(SE D3) Am.S. Toussieu 1

(SE D4) E.S. St Priest 2

(SE D2) A.S. Rhodanienne 
1

(SE D2) Diemoz A.S. 1

(SE D4) Usvj 1

(VETERANS) S.C.B.T.P 5

(VETERANS) Rillieux Olym 
5

(VETERANS) F.C. Du Roule
Mulati 5

(VETERANS) Av. S. De 
Genay 5

Muroise Foot 1 (SE D3)

Colombier-Satolas Fc 3 (SE
D4)

Corbas F.C. 1 (SE D1)

Sevenne F.C. 1 (SE D1)

Sud Lyonnais F 2013 2 (SE 
D2)

Chaponnay Mar 2 (SE D1)

Ev.S. Genas Azieu 1 (SE 
D1)

Muroise Foot 5 
(VETERANS)

Decines Uga 5 
(VETERANS)

U.S.M Pierre Benite 5 
(VETERANS)

Menival F.C. 5 
(VETERANS)

BARRIL Anthony
 
 
 

BENZEMMA Abdelkader
 
 
 

BONI Alberic
 
 
 

MACHANI Moussa
 
 
 

KAPLAN Nuh
 
 
 

BOUTAYEB Icham
 
 
 

GAIHO Prince
 
 
 

ABDI Kamel

BOUGATEF Kamel

MAAOUI Ahmed

ROUGIER Marc

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 2 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Complexe Sportif Du Deves à 
TERNAY

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Rémy Touchant 2 à DIEMOZ

Stade De La Revole 2 à VILLETTE D
ANTHON

Stade Léo Lagrange à BRON

Complexe Sportif Des Lônes 1 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Danilo à LA MULATIERE

Stade Claude Perret 1 à GENAY

14H30

19H30

Dimanche

Vendredi

60667.1

60668.1

60669.1

60670.1

60671.1

60673.1

60674.1

60627.1

60628.1

60630.1

60633.1

Coupe Gvr Seniors / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

2316

146

2538644225

2510459891

2548339449

2543360320

2578615476

2528721280

9602228660

2568640350

2599862844

2338141584

2538638529

45 km

20 km

17 km

14 km

60 km

31 km

36 km

5 km

16 km

29 km

29 km
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25/02/2022

25/02/2022

25/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

19/02/2022

26/02/2022

24399178

24399179

24399175

24399173

24399183

24399184

24399186

24399188

24399181

24399182

24399185

24399187

24275109

(VETERANS) E.S. St Priest 
5

(VETERANS) Neuville S/S 5

(VETERANS) O. Sathonay 
5

(VETERANS) Sud Lyonnais 
F 2013 5

(U20 D2) El.S. De Gleize 1

(U20 D2) Rhone Vallees 
F.C.. 20

(U20 D1) Rillieux Olym 1

(U20 D1) Ent 
Sathonay/Fontain 1

(U20 D2) Pt De Cheruy 1

(U20 D2) Sud Lyonnais F 
2013 1

(U20 D1) Vaulx En V.Us 1

(U20 D2) F.C. Gerland Lyon
1

(U17 D2) Beaujolais Foot 1

Ev.S. Genas Azieu 5 
(VETERANS)

El.S. De Chaponost 5 
(VETERANS)

Chaponnay Mar 5 
(VETERANS)

Feyzin C.B.E. 5 
(VETERANS)

Fc Sud Ouest 69 1 (U20 D1)

Menival F.C. 1 (U20 D1)

Chassieu Decines F.C 1 
(U20 D1)

F. C. Franc Lyonnais 1 (U20
D1)

Asvel Villeurbanne 1 (U20 
D1)

Decines Uga 1 (U20 D1)

Ev.S. Genas Azieu 1 (U20 
D1)

Ent Hte-Lyonnais/Bre 1 
(U20 D1)

Chassieu Decines F.C 2 
(U17 D1)

RAVOT Serge

HERDA Azdine

BELAMRI Larbi

GARCIA Frederic

 

 

 

 

 

 

 

 

THION Anthony

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Pierre Mendès France N°4 à 
ST PRIEST

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Complexe Sportif La Croze 1 à LE 
POUZIN

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade Léon Desvignes à PONT DE 
CHERUY

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Des Channées à LYON 07

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

19H30

20H30

20H45

14H30

15H30

17H30

13H

14H30

17H30

13H

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

60634.1

60635.1

60631.1

60629.1

60638.1

60639.1

60641.1

60643.1

60636.1

60637.1

60640.1

60642.1

58986.1

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U20 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

146

76

77

màj terrain (AB)

report car covid BJ FOOT    AB

2598642372

2558628529

2568623101

2520232147

2547005492

15 km

45 km

16 km

28 km

10 km
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26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

20/02/2022

27/02/2022

24399198

24399191

24399189

24399190

24399193

24399194

24399195

24399196

24399197

24401335

24401332

24401333

24401334

24295039

24399539

(U17 D3) Pt De Cheruy 1

(U17 D2) C.S. Ozon St 
Symphor 1

(U17 D3) El.S. De Gleize 1

(U17 D2) F.C. Gerland Lyon
1

(U17 D1) Venissieux Fc 2

(U17 D1) Venissieux Fc 2

(U17 D1) Goal Fc 1

(U17 D2) F.C. Ste Foy Les 
Lyo 1

(U17 D1) F.C. Pontcharra St
L 1

(U17 D3) Ent 
Asmsp/Savigny 1

(U17 D3) Sc Garon 2

(U17 D3) U.S.Des Monts 1

(U17 D3) Ent Rhone-
Sud/Tartar 1

(U17 D3B) Ecully As 1

(U17 D2) Rillieux Olym 1

Bron Grand Lyon 1 (U17 
D1)

Et.S. Lierguoise 1 (U17 D2)

Craponne As 1 (U17 D1)

Chaponnay Mar 1 (U17 D1)

Beaujolais Foot 1 (U17 D2)

Chassieu Decines F.C 2 
(U17 D1)

Oullins Casc 2 (U17 D1)

F. C. Franc Lyonnais 1 (U17
D1)

A.S. De Montchat Lyo 2 
(U17 D1)

O. St Genis Laval 2 (U17 
D2)

F.C. Franchevillois 1 (U17 
D2)

U.S. Millery Vourles 2 (U17 
D1)

A.S. St Martin En Ha 1 (U17
D3)

F.C. St Cyr Au Mont 1 (U17 
D2)

F.C Point Jour 1 (U17 D3)

THION Anthony

DUBOSCLARD Kevin

ABDI Driss

BAALI Boualem

 

 

DIALLO Abdoul Mazid

DREVON Bastien

FERNOUX Lucas

COSAN Emre

AYAR Ayoub

BOUALI M'Hamed El Walid

FETTER Hugo
 

KAPP Theophile
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Stade Léon Desvignes à PONT DE 
CHERUY

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Auguste Delaune 2 à 
VENISSIEUX

Stade Auguste Delaune 2 à 
VENISSIEUX

Stade Du Sauze à TASSIN LA DEMI
LUNE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Stade Municipale à LARAJASSE

Stade Antoine Berger à TARTARAS

Camille Ninel à ECULLY

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

13H

15H

10H

15H30

10H

10H

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

60653.1

60646.1

60644.1

60645.1

60648.1

60649.1

60650.1

60651.1

60652.1

60726.1

60723.1

60724.1

60725.1

59194.1

60700.1

ou

?

?

Coupe De Lyon Et Du Rhone U17 / Phase Unique

Coupe Brevenne U17 / Phase Unique

Coupe Gsm J.Large U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

77

2219

225

Equipe SATC (BC)

ST CYR COVID (groupement)

2547005492

2545093804

2544424867

2545882275

2548231219

2545004099

2544992814

2545938378

2546347832

2548276923

2544430633

2546851054

36 km

12 km

49 km

7 km

10 km

15 km

36 km

42 km

59 km

41 km

7 km

8 km
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27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

24399540

24399541

24399542

24409647

24395859

24395860

24395861

24395862

24399264

24399265

24399266

24399267

24399268

24399269

(U17 D2) Ent 
Usformans/Fcbs 1

(U17 D2) Ent 
Usformans/Fcbs 1

(U17 D3B) F. C. Franc 
Lyonnais 2

(U17 D3) Ent Csr/Fcrd 1

(U17 D3B) F.C. Gerland 
Lyon 2

(CPU17GLM) St Fons Co 2

(U17 D2) S.C.B.T.P 1

(U17 D3B) A.S. Bellecour 
Perra 2

(U17 D3) Muroise F. St 
Bonnet 1

(U17 D3) E.S. St Priest 1

(U17 D3B) Fc Colombier-
Satolas 2

(U17 D3B) U.S. Val D'Amby
Hier 1

(U17 D3) Sporting Nord 
Isere 2

(U17 D3) Usvj 1

F.C. St Cyr Au Mont 1 (U17 
D2)

Ecully As 1 (U17 D3B)

Ev. De Lyon 1 (U17 D2)

Ent Sathonay/Fontain 2 
(U17 D3B)

Et.S. Trinite Lyon 2 (U17 
D1)

A.S. Bellecour Perra 1 (U17 
D2)

Lyon Football Fc 2 (U16 R2)

A.S. Des Buers Ville 1 (U17 
D3)

Sporting Nord Isere 1 (U17 
D2)

Chaponnay Mar 2 (U17 D2)

Am.Laiq. Mions 2 (U17 D3)

Ev.S. Genas Azieu 1 (U17 
D2)

Chandieu Heyrieux As 1 
(U17 D2)

Am.Laiq. Mions 1 (U17 D1)

 
 

 
 

 
 

 
 

FETTER Hugo
 

MERABET Amine
 

ZAIDI Kahina
 

 
 

 

KUANZAMBI ENDOUGOU Bryan

 

 

URBAIN Eloene

LABCHIRI Youssef

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Complexe Sportif Des Prolières 2 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal à QUINCIEUX

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Tony Galan 1 à ST BONNET 
DE MURE

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Municipal 2 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade André Saby à HIERES SUR 
AMBY

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade De La Revole 2 à VILLETTE D
ANTHON

10H

16H30

10H

10H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

60701.1

60702.1

60703.1

60735.1

60597.1

60598.1

60599.1

60600.1

60675.1

60676.1

60677.1

60678.1

60679.1

60680.1

ou

?

?

Coupe Gsm J.Large U17 / Phase Unique

Coupe Glm U17 / Phase Unique

Coupe Gvr U17 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

225

221

169

2544430633

2545315356

2546323322

2548595943

2545374830

2547822630

4 km

10 km

21 km

17 km

39 km

37 km

Indispo
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27/02/2022

19/02/2022

19/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

19/02/2022

24399270

24275137

24275142

24275144

24399200

24399201

24399202

24399203

24399206

24399207

24399208

24399211

24412280

24412281

24399210

(U17 D3B) Grpe S. De 
Chasse S/ 1

(U15 D2) Ent Val 
D'Azergues 1

(U15 D3) Ent 
Asmsp/Savigny 1

(U15 D3) Fc Reneins 
Vauxonne 1

(U15 D3) F.C.P. Arbresle 1

(U15 D3) Chandieu 
Heyrieux As 1

(U15 D2) E.S. St Priest 1

(U15 D2) E.S. St Priest 1

(U15 D2) St. Amplepuisien 1

(U15 D3) Fc Reneins 
Vauxonne 1

(U15 D1) Sc Garon 1

(U15 D1) Lyon Duchere 2

(U15 D2) A.S. Des Buers 
Ville 1

(U15 D2) A.S. Des Buers 
Ville 1

(U15 D2) Ly.O.Lyonnais 
Fem 4

Corbas F.C. 1 (U17 D3)

O. Sathonay 1 (U15 D2)

Limon. Dardi. St Did 1 (U15 
D1)

St. Amplepuisien 1 (U15 D2)

Venissieux Fc 2 (U15 D1)

Fc Colombier-Satolas 1 
(U15 D1)

Ent Asmsp/Savigny 1 (U15 
D3)

Limon. Dardi. St Did 1 (U15 
D1)

Villefranche Fc 2 (U15 D2)

Villefranche Fc 2 (U15 D2)

Oullins Casc 2 (U15 D1)

Lyon Croix Rousse F. 1 
(U15 D1)

Ent Val D'Azergues 1 (U15 
D2)

O. Sathonay 1 (U15 D2)

Lyon Football Fc 2 (U15 D1)

 

BORDI Melvin

DELORME Mathilde
MILLET Bernard

MABROUK Fares
ERASLAN Nabil

PAPILLON Aymeric

MESSAI Imrane

 

 

 

 

REMADI Safwane

MATHLOUTI Rayan

 

 

GOUACEM Idriss

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif De Moleye 2 à 
CHASSE SUR RHONE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Pierre Mendès France N°4 à 
ST PRIEST

Stade Pierre Mendès France N°4 à 
ST PRIEST

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Robert Guivier 2 à 
CHAPONOST

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Centre Formation Académie2 
à MEYZIEU

10H

15H30

16H

14H30

16H30

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

60681.1

58995.1

59000.1

59002.1

60655.1

60656.1

60657.1

60658.1

60661.1

60662.1

60663.1

60666.1

60740.1

60741.1

60665.1

ou

ou

ou

?

?

?

?

?

?

Coupe Gvr U17 / Phase Unique

Coupe De Lyon Et  Du Rhone U15 / Phase Unique

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

169

78

231

report suite à arrêt match ini

covid Savigny   (BC/AB)

covid Amplepuis (BC/AB)
màj ho

2546857380

9602918066
2578613493

2546193344
2543867287

9602268582

2546223288

9603291764

2545662668

2547603348

12 km

14 km
13 km

6 km
7 km

23 km

21 km

10 km

18 km

13 km
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19/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

19/02/2022

26/02/2022

24295266

24295262

24401346

24401347

24401348

24401349

24401350

24401351

24401352

24401353

24295014

24399771

24399772

24399773

24399774

24399775

24399776

(U15 D3) F.C. Pontcharra St
L 2

(U15 D3) El.S. De Gleize 1

(U15 D4) F.C. Meys Grezieu
1

(U15 D3) Fc Sud Ouest 69 1

(U15 D4) Ent Rhone 
Sud/Tartar 1

(U15 D3) A.S. Grezieu La 
Vare 1

(U15 D4) Ent 
Asmsp/Savigny 2

(U15 D4) A.S. Soucieu En 
Jarr 1

(U15 D3) U.S.Des Monts 1

(U15 D4) Craponne As 2

(U15 D4) Vaulx Olympiq 2

(U15 D4) Caluire S.C. 2

(U15 D2) Ent Fcrd/Csr 1

(U15 D4) F.C. Bords De 
Saone 2

(U15 D3) Ecully As 1

(U15 D2) Rillieux Olym 1

(U15 D2) Ent 
Neuville/Couzon 2

Fc Lamure Poule 2 
(CPBEAU15)

Domtac Fc 2 (U15 D1)

Craponne As 1 (U15 D1)

Hauts Lyonnais 1 (U15 D3)

F.C. Ste Foy Les Lyo 1 (U15
D2)

F.C. Ste Foy Les Lyo 2 (U15
D3)

U.S. Millery Vourles 2 (U15 
D2)

Sc Garon 2 (U15 D3)

J.St.O. Givors 1 (U15 D3)

Ent Hte Brev-Giraudi 1 
(U15 D1)

C. Lyon Ouest S.C. 1 (U15 
D3)

Ev. De Lyon 2 (U15 D3)

Vaulx En V Fc 3 (U15 D3)

Ev. De Lyon 4 (U15 D4)

F. C. Franc Lyonnais 2 (U15
D4)

Goal Fc 1 (U15 D1)

F. C. Franc Lyonnais 1 (U15
D1)

MATHLOUTI Rayan

KHEMACI Kassim

 

 

 

 

 

 

 

 

BOUGUILA Wael

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De Vindry à ST LOUP

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Camille Abily à MORNANT

Stade Antoine Berger à TARTARAS

Stade Municipal 1 à GREZIEU LA 
VARENNE

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Neveu à CRAPONNE

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Municipal à QUINCIEUX

Stade Robert Richard N° 3 à 
PARCIEUX

Camille Ninel à ECULLY

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

15H30

14H30

15H30

15H

15H15

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

59220.1

59216.1

60727.1

60728.1

60729.1

60730.1

60731.1

60732.1

60733.1

60734.1

59192.1

60706.1

60707.1

60708.1

60709.1

60710.1

60711.1

Coupe Beaujolais U15 / Phase Unique

Coupe Brevenne U15 / Phase Unique

Coupe Gsm C. Lariviere U15 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

231

220

175

 LOSC COVID Vu avec Patrick NO

2545662668

9603445717

2547533231

49 km

42 km

1 km
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26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

24399777

24399778

24399779

24395935

24395934

24395936

24395937

24399301

24399303

24399304

24399305

24399307

24399308

24399310

(CPGSMU15) Ev. De Lyon 
33

(U15 D3) Goal Fc 3

(U15 D3) Goal Fc 3

(U15 D4) F.C. Gerland Lyon
2

(U15 D4) A.S. Des Buers 
Ville 2

(U15 D4) S.C.B.T.P 2

(U15 D3) Chassieu Decines 
F.C 3

(U15 D3) Manissieux As 1

(U15 D4) Sud Lyonnais F 
2013 2

(U15 D3) Fc Colombier-
Satolas 2

(U15 D4) E.S. St Priest 3

(U15 D4) Ent St 
Alban/Vaulxoi 1

(U15 D3) U.S. Val D'Amby 
Hier 1

(U15 D4) As Pusignan 1

F.C Point Jour 1 (U15 D3)

C. Lyon Ouest S.C. 1 (U15 
D3)

Vaulx Olympiq 2 (U15 D4)

Bron Grand Lyon 2 (U15 
D3)

F.C. Gerland Lyon 1 (U15 
D2)

Et.S. Trinite Lyon 2 (U15 
D1)

S.C.B.T.P 1 (U15 D2)

Sporting Nord Isere 1 (U15 
D2)

Ternay 1 (U15 D4)

E.S. St Priest 2 (U15 D3)

C.S. Ozon St Symphor 1 
(U15 D3)

Am.S. De Diemoz 1 (U15 
D4)

Usel Foot 1 (U15 D1)

Am.Laiq. Mions 1 (U15 D2)

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Stade Ufraps-Tcl à VILLEURBANNE

Stade Du Sauze à TASSIN LA DEMI
LUNE

Stade Du Sauze à TASSIN LA DEMI
LUNE

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Eyquem à VILLEURBANNE

Stade Léo Lagrange à BRON

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Municipal 2 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade André Saby à HIERES SUR 
AMBY

Complexe Sportif Equinoxe à 
PUSIGNAN

15H15

13H30

15H30

15H

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

60712.1

60713.1

60714.1

60603.1

60602.1

60604.1

60605.1

60682.1

60684.1

60685.1

60686.1

60688.1

60689.1

60691.1

ou

?

?

Coupe Gsm C. Lariviere U15 / Phase Unique

Coupe Glm U15 / Phase Unique

Coupe Gvr U15 Mejean / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

175

151

170
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26/02/2022

24399302 (U15 D3) Sporting Nord 
Isere 2

U.S. Loire S/Rhone 1 (U15 
D3)

 
 

-

Arbitre centre
Délégué principal

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

15H30Samedi

60683.1

Coupe Gvr U15 Mejean / Phase Unique Poule Unique 170
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26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23445515

23445518

23445516

23445517

23454411

23454413

23454544

23454548

23454546

23454942

23454943

23454946

23454947

23455131

23455135

23455265

23455262

Hauts Lyonnais 1

Velay F.C. 1

Lyon Duchere 2

Ac. Sp. Moulins Foot 1

Miserieux Trevoux 1

Le Puy F. 43 Auvergn 2

Lyon Football Fc 1

Chassieu Decines F.C 1

Limon. Dardi. St Did 2

St Chamond Foot 1

Domtac Fc 1

Langogne 1

O. St Genis Laval 1

Montelimar Us 1

S Marcellin Ol. 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Cote Saint Andre Fc 1

Clermont Foot Auv 63 2

Vaulx En V Fc 1

Aurillac Fc 1

Limon. Dardi. St Did 1

Goal Fc 2

Venissieux Fc 1

Seyssinet Ac 1

Villefranche Fc 2

Bourg Peronnas Fc 2

Sud Lyonnais F 2013 1

Ambert F.C-U.S 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Lyon Duchere 3

Vaulx En V Fc 2

St Priest As 2

Marboz 1

Neuville S/S 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Stade De La Neylière à POMEYS

Stade Victor Reignier à POLIGNAC

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Hector Rolland 1 à MOULINS

Complexe Sportif De Fétan 1 à 
TREVOUX

Stade Charles Massot 1 à LE PUY 
EN VELAY

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Antoine Vincendon 1 à ST 
CHAMOND

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Des Choisinets à LANGOGNE

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Alexandre Tropenas à 
MONTELIMAR

Stade Soranzo 1 à ST MARCELLIN

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Stade Rémy Jouffrey à LA COTE ST
ANDRE

15H

18H

18H30

18H

15H

18H

15H

18H

19H

15H

18H

15H

18H

14H30

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

20060.2

20063.2

20061.2

20062.2

20208.2

20210.2

20275.2

20279.2

20277.2

20473.2

20474.2

20477.2

20478.2

20540.2

20544.2

20608.2

20605.2

N3 / .

Seniors Regional 1 / Phase Unique

Seniors Regional 1 / Phase Unique

Seniors Regional 2 / Phase Unique

Seniors Regional 2 / Phase Unique

Seniors Regional 2 / Phase Unique

M (Auverg-Rh.Alpes)

Poule B

Poule C

Poule C

Poule D

Poule E

377

341

397

384

385

386
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27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23455263

23455806

23455937

23455940

23455942

23456070

23456201

23456205

23456202

23456203

23456204

23456206

F.C. Bords De Saone 1

F.C. Pontcharra St L 1

Amphion 1

Seyssins Fc 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Pays De Gex Fc 1

Feurs Usf 2

Fouillouse Us 1

Val Lyonnais Fc 1

Arbent 1

Anzieux Foot 1

Roanne Parc 1

Chilly 1

Clt Union Jeunesse 1

Chaponnay Mar 1

Pringy 1

Cognin Sp. 1

Cruseilles 1

Ain Sud Foot 2

Lyon Football Fc 2

Sorbiers Talaudiere 1

Craponne As 1

O. De Belleroche 1

Hauts Lyonnais 2

TOKER Ugur
NOWAK Stephane

CROZIO Cedric
SOLTYSIAK Jerome

BOUKABENE Samir
SMARA Nacimme

BEZZAH Nordine
PARISEL Fabrice

GOKCE Ahmet
MARION Vincent

MELLOUK Mehdi
LANDY Olivier

GALOYAN Arthur
AROUI Hamouda

MURAT Vincent
BLANC Jean Luc

NOBILE Anthony
YORUKER Omer

GRASSET Guillaume
AYDIN Aydin

MAURIES Pierre

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Lionel Levray à PUBLIER

Stade Jean Beauvallet 1 à 
SEYSSINS

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Lucien Vejux à ST GENIS 
POUILLY

Stade Maurice Rousson 1 à FEURS

Stade De La Gare à LA 
FOUILLOUSE

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Municipal 1 à ARBENT

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

15H

15H

15H

14H30

17H

19H30

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

20606.2

20870.2

20935.2

20938.2

20940.2

21002.2

21067.2

21071.2

21068.2

21069.2

21070.2

21072.2

Seniors Regional 2 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Poule E

Poule D

Poule E

Poule F

Poule G

Poule H

386

390

391

392

393

394

2543652510
2543329561

2520349188
871810600

2510460020
2511138171

2520239485
2038614327

1364016805
2529415562

2599864776
2500536213

2545978637
2599861750

2508663577
2538601496

2598623063
2543845106

538206000
2508688341

2546141301
A désigner par 8602

110 km
143 km

110 km
180 km

102 km
86 km

93 km
112 km

132 km
147 km

90 km
56 km

173 km
198 km

55 km
100 km

53 km
92 km

201 km
152 km

167 km
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27/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

23456335

23456336

23456337

23456338

23456467

23456470

23456469

23456465

23456466

23456601

23456597

23456600

23456598

Eybens Oc 1

Villeur A.S.A 1

Seyssinet Ac 2

Nivolet Fc 1

Caluire S.C. 1

Roannais Foot 42 2

St Galmier Chamboeuf 1

St Priest As 3

Belleville Foot Beau 1

Pt De Cheruy 1

Bron Grand Lyon 1

Am.Laiq. Mions 1

Grenoble Foot 38 3

Venissieux Fc 2

A.S. Bellecour Perra 1

F.C. Bords De Saone 2

Meyzieu 1

Feillens Us 2

Viriat 1

Fc Veyle Saone 1

St. Amplepuisien 1

Etrat La Tour 1

Pierrelatte 1

O. Valence 2

St Donat Am.S. 1

La Verpilliere 1

AIT BTAL Najim
AROUI Hamouda

BALANDRAS Franck
GHEDHAB Farid

GALOYAN Arthur

REVILLET Christophe
CHIRAQUIAN Serge

DINIS Claude
CHAVE Thibaud

DJEFFAL Elyamine
MOLINO Alessandro

BRUANDET Bertrand
RECHAD Mohamed

MEAUDRE Cedric
SYLLA Moustapha

SULEK Ali
FERNANDES Carlos

BENMESSAOUD Mustapha
KHODJA Kamal

TOUZANI Hamid
KRIMOU Abdeltif

AKKAR Karim
BOUAZIZ Abdelghani

BONTRON Emmanuel
BURLOUX Florent

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Roger Journet à EYBENS

Stade Cyprian à VILLEURBANNE

Stade Joseph Guetat 2 à 
SEYSSINET PARISET

Stade A Lambert à BASSENS

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Benoît Rolles 1 à ST 
GALMIER

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Des Tilleuls 2 à MIONS

Stade Du Vercors 1 à GRENOBLE

15H

18H30

19H

14H30

15H

18H

19H

20H

15H

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

21135.2

21136.2

21137.2

21138.2

21201.2

21204.2

21203.2

21199.2

21200.2

21269.2

21265.2

21268.2

21266.2

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Seniors Regional 3 / Phase Unique

Poule H

Poule I

Poule J

Poule K

394

395

396

398

2544001777
2599861750

2538666466
2548640972

2545978637

2599864182
2543751762

2599862643
2578618547

2543084035
2548621232

2529417586
2588644180

2538653760
2543859587

2558638762
2520253001

2599861602
2538669191

2598612465
2545364736

2558628192
2543042705

2568618356
2599862060

A désigner par 8603

102 km
170 km

31 km
17 km

140 km

131 km
119 km

76 km
107 km

105 km
93 km

33 km
67 km

87 km
21 km

109 km
133 km

91 km
82 km

90 km
84 km

51 km
50 km

83 km
83 km
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26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23456729

23456734

23456731

23456732

23456733

23457206

23466575

23466576

23466663

23457763

23457761

23457765

23457762

Annonay Fc 1

Rive/Gier Acr 1

Sporting Nord Isere 1

U.S. Millery Vourles 1

Rhone Crussol 07 1

Espaly 20

A.S. St Martin En Ha 1

Yzeure Allier Auv. F 2

Sud Lyonnais F 2013 1

Oullins Casc 1

Villefranche Fc 1

Vaulx En V Fc 1

Venissieux Fc 1

Feyzin C.B.E. 1

Miserieux Trevoux 2

Echirolles Fc 2

Ruomsois  Olympique 1

Vareze Fc 1

Domtac Fc 20

Clt Foot Auv 63 1

G F C 1

St Romain Sur 1

Lyon Duchere 1

Thonon Evian Geneve 1

Bourgoin Fc 1

St Priest As 1

DAOUDI Hamid
MECHERI Abdelnor

SASSI Moldi
BELAID Faouzi

BENADA Abdelghani
TOURNEUX Jerome

FUENTES Mickael
KADDOUR Hakim

YIGITER Huseyin

LAIDA Mouad

BOUYAICHE Celia

SELLAM Hamza
AYAR Ayoub

CHEKIR Bilal
TABET Yanis

SCOTTO DI SUOCCIO Alexandre
LAIMENE Younes

DUBOSCLARD Kevin
THION Anthony

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Alain Dupuy à ANNONAY

Stade Vacherias à RIVE DE GIER

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Le Viouzou 1 à ESPALY ST 
MARCEL

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Serge Mésones 2 à YZEURE

Stade De La Plaine 1 à COMMUNAY

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Saint Exupéry à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

20H

14H30

15H

13H

15H

15H

15H30

15H

15H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

21331.2

21336.2

21333.2

21334.2

21335.2

21556.2

23458.1

23459.1

23501.1

21838.2

21836.2

21840.2

21837.2

Seniors Regional 3 / Phase Unique

U20 Regional 2 / Phase Unique

Feminin Regional 1 / Phase Unique

Feminin Regional 1 / Phase Unique

U18 Regional 1 / Phase Unique

Poule K

Poule B

Poule A

Poule B

Poule B

398

399

425

426

402

2529413564
2520345628

2544584328
2520350612

2543290988
2518672329

2529415807
2578623161

2598618857

2544257582

2547601623

2546076585
2546347832

2547340455
2546361653

2544397494
2546219700

2545093804
2547005492

A désigner par 8602
A désigner par 8602

A désigner par 8600
A désigner par 8600

52 km
81 km

35 km
36 km

105 km
91 km

98 km
75 km

85 km

122 km

20 km

54 km
18 km

27 km
55 km

27 km
5 km

17 km
6 km
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27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23458257

23458261

23458262

23458263

23458441

23458442

23458443

23458622

23458627

23469022

23469008

23458807

23458987

23458988

23458991

23458992

23459361

Ain Sud Foot 1

Lyon Croix Rousse F. 1

Grenoble Foot 38 2

O. St Genis Laval 1

Bourgoin Fc 2

Manival E.S. 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Non affecté 14

Neuville S/S 1

Villefranche Fc 1

Aurillac Fc 1

Riom F.C 1

Villefranche Fc 1

Vaulx En V Fc 1

Oullins Casc 1

St Priest As 2

Belleville Foot Beau 1

Villefranche Fc 2

Domtac Fc 1

Limon. Dardi. St Did 1

Vaulx En V Fc 2

Bron Grand Lyon 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Lyon Football Fc 1

Chaponnay Mar 1

Annecy Le Vx 1

Clt St Jacques 1

G F C 1

Domtac Fc 1

Thonon Evian Geneve 1

Manival E.S. 1

Cluses Scionzier Fc 1

Bg Peronnas 2

Av.S. Sud Ardeche F. 1

MAKBOUL Ilyes

TARTARIN Anthony

LEANDRO Trevi

DEGHDICHE Yanis

BOUAZZA HAMADOUCHE 
Mohamed

MAAOUI Khalil

EL MACHICHI Faris

CARRO Jules

ICHOU Yacine

MOLES Florian

BOURAS Imrane

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Forum Des Sports 1 à ST 
MAURICE DE BEYNOST

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Stade Porte De Villeneuve à 
GRENOBLE

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

Stade De Chantereine 2 à 
BOURGOIN JALLIEU

Stade François Régis Bériot 1 à ST 
ISMIER

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade La Ponétie N°4 à AURILLAC

Parc Des Sports Du Cerey 1 à RIOM

Stade Saint Exupéry à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Jacques Joly N° 2 à ST 
PRIEST

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

13H

13H

15H

13H

15H30

13H

15H

13H

12H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

22082.2

22086.2

22087.2

22088.2

22175.2

22176.2

22177.2

22265.2

22270.2

23709.2

23761.1

22358.2

22447.2

22448.2

22451.2

22452.2

22596.2

U18 Regional 2 / Phase Unique

U18 Regional 2 / Phase Unique

U18 Regional 2 / Phase Unique

U18 Feminin Regional 2 / Phase 1

U16 Regional 1 / Phase Unique

U16 Regional 1 / Phase Unique

U16 Regional 2 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule A

Poule A

Poule B

Poule B

405

406

407

434

408

409

411

2546037606

2545389560

2543951331

2543716186

2548276325

2545299837

2546383538

2546026510

2547005403

2543238209

2547385942

A désigner par 8600

84 km

97 km

117 km

51 km

41 km

100 km

71 km

34 km

42 km

3 km

17 km
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27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

26/02/2022

27/02/2022

27/02/2022

23459369

23466127

23466308

24134384

24398334

24398332

24398330

24398333

24398329

24398331

Rhone Crussol 07 1

Montlucon Football 1

Montlucon Football 14

(FUT.R2) Alf Futsal - 
Amateur 2

(FUT.R1) L'Ouverture 1

(FUT.R1) Condrieu Futsal 
Club 1

(FUT.R2) Futsall Des 
Geants 1

(FUT.R2) Asj Irigny 
Venieres 1

(FUT.R2) Vaulx E.Velin 1

(FUT.R1) Futsal Cournon 1

Neuville S/S 1

Lyon Duchere 1

Lyon Duchere 14

Plcq Futsal Club 1 (FUT.R2)

Sud Azergues Foot 1 
(FUT.R2)

Futsal Mornant 1 (FUT.R1)

Ly.O.Lyonnais 1 (FUT.R2)

Caluire Futsal Club 1 
(FUT.R1)

Nuxerete Fs 38 1 (FUT.R2)

Martel Caluire As 2 
(FUT.R1)

VIOUGEAS Tom
-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Dunlop 1 à MONTLUCON

Stade Dunlop 2 à MONTLUCON

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Gymnase André Autun à 
CLERMONT FERRAND

Gymnase Georges André à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Gymnase Des Saules à GRENOBLE

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

Gymnase Jesse Owens à VAULX 
EN VELIN

Gymnase J. Gardet à COURNON D 
AUVERGNE

13H

13H

13H

16H15

18H

20H

Soir P3

15H30

17H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

22604.2

23191.2

23281.2

26038.1

26341.1

26339.1

26337.1

26340.1

26336.1

26338.1

U16 Regional 2 / Phase Unique

U15 Regional 1 Niveau B / Phase Unique

U14 Regional 1 Niveau B / Phase Unique

Futsal Regional 2 Phase 2 / Phase 2

Coupe Futsal Laurafoot / Phase 1

Poule B

Poule A

Poule A

Poule Unique

Poule Unique

411

416

418

448

439

2546723405

A désigner par 8611

A désigner par 8611

11 km



  

 

AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

FRAIS DE DELEGATIONS 

PV 541 DU JEUDI 17 FEVRIER 2022 



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	17/2/2022	à	13:20:23	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	11

Club	: 500080 OLYMPIQUE	LYONNAIS

Dossier	: 19938248 du 07/02/2022 U15	D2/	Phase	Unique Poule	B 23382857 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 500340 S.O.	PONT	DE	CHERUY	CHAVANOZ

Dossier	: 19939314 du 09/02/2022 U15	D3/	Phase	Unique Poule	B 23383324 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 500361 C.OM.	ST	FONS

Dossier	: 19938278 du 07/02/2022 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 23379210 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 19938837 du 08/02/2022 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	A 23376019 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 26,00€
Dossier	: 19939176 du 08/02/2022 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	2 Poule	B 24268479 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 504275 C.S.	NEUVILLOIS

Dossier	: 19938998 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 23377472 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€
Dossier	: 19939002 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	B 23377472 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 19939148 du 08/02/2022 Coupe	De	Lyon/Rhone	Veterans/	Phase	Unique Poule	Unique 24274839 31/01/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19940595 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/02/2022 07/02/2022 4,00€
Dossier	: 19940598 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 504446 ET.S.	LIERGUOISE
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Dossier	: 19938263 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375855 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 504502 OLYMPIC	SATHONAY-CAMP	FOOTBALL

Dossier	: 19938247 du 07/02/2022 U15	D2/	Phase	Unique Poule	B 23382857 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 504621 A.	MINEURS	ST	PIERRE	LA	PALUD

Dossier	: 19939009 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	D 23377734 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 19940247 du 10/02/2022 Foot	Entreprise	A	8/	Phase	Unique Poule	Unique 23961055 19/01/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19940604 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 07/02/2022 07/02/2022 21,00€

Club	: 504723 F.C.	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 19938830 du 08/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375858 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 26,00€
Dossier	: 19939315 du 09/02/2022 Pratique	Futsal	U15/	Phase	2	A Poule	A 24150477 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€
Dossier	: 19939316 du 09/02/2022 Coupe	De	L'Avenir	Futsal/	Phase	Unique Poule	Unique 24269581 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 19939175 du 08/02/2022 Feminines	Seniors	A	8/	Phase	2 Poule	A 24268448 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€
Dossier	: 19939317 du 09/02/2022 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 23383857 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 19939318 du 09/02/2022 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 24087262 04/02/2022
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€
Dossier	: 19940606 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 27 GLM	Forfait	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 27 GLM	Forfait	U13 07/02/2022 07/02/2022 21,00€
Dossier	: 19940608 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 22 GLM	Licence	manquante	U13 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 513735 F.C.	CROIX	ROUSSIEN	LYON

Dossier	: 19939113 du 08/02/2022 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 24041286 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19939347 du 09/02/2022 U15	D2/	Phase	Unique Poule	C 23382985 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 19938262 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375855 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 515453 A.S.	ECULLY	F.

Dossier	: 19938250 du 07/02/2022 U17	D3	Bis/	Phase	Unique Poule	E 24043812 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
Dossier	: 19938269 du 07/02/2022 U15	D3/	Phase	Unique Poule	D 23383504 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 50,00€

Club	: 516106 AM.S.	ST	FORGEUX

Dossier	: 19938989 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 23377340 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 19938276 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 23375679 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 518951 F.C.	DU	ROULE	MULATIERE

Dossier	: 19939348 du 09/02/2022 U15	D3/	Phase	Unique Poule	A 23383142 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 519026 SAVIGNY	FOOTBALL	CLUB

Dossier	: 19940612 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 519027 A.S.	SOUCIEU	EN	JARREST

Dossier	: 19940614 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 519579 A.S.	ST	MARTIN	EN	HAUT

Dossier	: 19938265 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375857 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 26,50€
Dossier	: 19940617 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19940619 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 162 Brevenne	FM	non	parvenue Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 162 Brevenne	FM	non	parvenue 07/02/2022 07/02/2022 50,00€

Club	: 519903 U.S.	DES	COTEAUX	LYONNAIS

Dossier	: 19939319 du 09/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 23377078 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 520061 O.	ST	GENIS	LAVAL

Dossier	: 19940249 du 10/02/2022 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 23383860 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 520066 LYON	-	LA	DUCHERE

Dossier	: 19939320 du 09/02/2022 Feminines	U15	D1	A	8/	Phase	2 Poule	C 24276291 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€
Dossier	: 19940251 du 10/02/2022 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 23378541 14/01/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 25 Feuille	Match	Arrivee	Hors	Delai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 25 Feuille	de	match	hors	délai 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 521194 U.S.	MUNICIPALE	PIERRE	BENITE
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Dossier	: 19939321 du 09/02/2022 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 23376152 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 522883 MUROISE	F.	ST	BONNET	DE	MURE

Dossier	: 19939013 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 23378000 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 19938252 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375860 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 25,00€
Dossier	: 19939031 du 08/02/2022 Seniors	D4	Bis/	Phase	Unique Poule	I 24040485 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 19939150 du 08/02/2022 Coupe	Lyon/Rhone	Futsal	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique 24269578 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 523650 FOOTBALL	CLUB	LIMONEST	DARDILLY	SAINT-DIDIER

Dossier	: 19938884 du 08/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 23376813 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 26,00€
Dossier	: 19939322 du 09/02/2022 U17	D3/	Phase	Unique Poule	C 23381323 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 523654 F.C.	STE	FOY	LES	LYON

Dossier	: 19938280 du 07/02/2022 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 23376413 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 524491 U.S.	OUEST	LYONNAIS	VAUGNERAY

Dossier	: 19940622 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 526343 VALSONNE	ASVS

Dossier	: 19938994 du 08/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	A 23377342 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	17/2/2022	à	13:20:23	par	Erika	GIMENEZ PAGE	6	DE	11

Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 526565 DOMTAC	FC

Dossier	: 19938869 du 08/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	A 23376550 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€
Dossier	: 19939323 du 09/02/2022 U15	D1/	Phase	Unique Poule	B 23382510 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 526814 A.S.	BELLECOUR	PERRACHE	LYON

Dossier	: 19940594 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/02/2022 07/02/2022 88,00€

Club	: 527399 A.S.	MANISSIEUX	ST	PRIEST

Dossier	: 19939324 du 09/02/2022 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 23378915 04/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 528353 O.	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 19939022 du 08/02/2022 Seniors	D4	Bis/	Phase	Unique Poule	H 24040354 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 528363 SPORTING	NORD	ISERE

Dossier	: 19938266 du 07/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 23377076 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 26,50€

Club	: 531455 ENT.S.	FRONTONAS	CHAMAGNIEU

Dossier	: 19938267 du 07/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	E 23377076 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 26,50€

Club	: 533109 F.C.	GERLAND	LYON

Dossier	: 19939114 du 08/02/2022 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 24041285 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 19938272 du 07/02/2022 U17	D3/	Phase	Unique Poule	B 23381189 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€

Club	: 538572 U.S.	CHEMINOTS	LYON	VAIZE

Dossier	: 19939112 du 08/02/2022 U20	D2/	Phase	Unique Poule	C 24041284 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 19938275 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 23375679 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€
Dossier	: 19938825 du 08/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 23375679 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 26,00€
Dossier	: 19938843 du 08/02/2022 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	A 23376020 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 19939053 du 08/02/2022 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 23378642 04/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19939153 du 08/02/2022 Coupe	De	L'Avenir	Futsal/	Phase	Unique Poule	Unique 24269584 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€
Dossier	: 19940626 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 152 Brevenne	Licence	manquante	U9 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 152 Brevenne	Licence	manquante	U9 07/02/2022 07/02/2022 16,00€

Club	: 549420 F.C.	GRIGNY

Dossier	: 19938264 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375857 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 26,50€

Club	: 549484 U.S.	MILLERY	VOURLES

Dossier	: 19938891 du 08/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	D 23376941 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€
Dossier	: 19939174 du 08/02/2022 Feminines	Seniors	D2	A	11/	Phase	2 Poule	C 24268334 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 549799 FOOT	SALLE	CIVRIEUX	D	AZERGUES

Dossier	: 19938273 du 07/02/2022 24269577 06/02/2022
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Coupe	Lyon/Rhone	Futsal	Senior/	Phase	Unique Poule	Unique

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 19938261 du 07/02/2022 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 23379211 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
Dossier	: 19938268 du 07/02/2022 Seniors	D4/	Phase	Unique Poule	F 23378000 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
Dossier	: 19938812 du 08/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 23375678 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 26,00€
Dossier	: 19939325 du 09/02/2022 Pratique	Futsal	U15/	Phase	2	A Poule	B 24150173 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 551420 F.	C.	DU	FRANC	LYONNAIS

Dossier	: 19938249 du 07/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	A 23376549 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
Dossier	: 19938277 du 07/02/2022 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 23379210 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€
Dossier	: 19939100 du 08/02/2022 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 23379210 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 551625 F.	C.	MONT	BROUILLY

Dossier	: 19938251 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375860 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 25,00€

Club	: 552157 F.C.	DU	PAYS	DE	L'ARBRESLE

Dossier	: 19939327 du 09/02/2022 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 23383860 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€
Dossier	: 19940248 du 10/02/2022 U15	D4/	Phase	Unique Poule	B 23383860 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 552301 GOAL	FUTSAL	CLUB
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Dossier	: 19939329 du 09/02/2022 Pratique	Futsal	U15/	Phase	2	B Poule	B 24231891 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 552404 A.	S.	CONFLUENCE

Dossier	: 19938730 du 08/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	B 23376682 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 552780 S.	C.	BIGARREAUX

Dossier	: 19940629 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 71 Brevenne	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Brevenne	licence	manquante	U11 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 553724 HAUTE	BREVENNE	FOOTBALL

Dossier	: 19938281 du 07/02/2022 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 23375858 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€

Club	: 554218 CONDRIEU	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 19939331 du 09/02/2022 Coupe	De	L'Avenir	Futsal/	Phase	Unique Poule	Unique 24270191 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 554474 CHAZAY	F.	C.

Dossier	: 19939016 du 08/02/2022 Seniors	D4	Bis/	Phase	Unique Poule	G 24040219 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 560999 ASSOCIATION	SPORTIVE	DE	VILLEURBANNE

Dossier	: 19939023 du 08/02/2022 Seniors	D4	Bis/	Phase	Unique Poule	H 24040356 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 19938246 du 07/02/2022 U20	D1/	Phase	Unique Poule	A 23379214 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
Dossier	: 19938279 du 07/02/2022 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 23376413 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 23,00€

Club	: 580613 C.	S.	MEGINAND
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Dossier	: 19940633 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 125 Brevenne	Feuille	de	match	incomplète 07/02/2022 07/02/2022 8,00€

Club	: 580927 U.S.	EST	LYONNAIS	FOOT

Dossier	: 19939172 du 08/02/2022 Feminines	Seniors	D2	A	11/	Phase	2 Poule	B 24268362 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 580984 SUD	LYONNAIS	FOOTBALL	2013

Dossier	: 19939334 du 09/02/2022 U15	D2/	Phase	Unique Poule	C 23382986 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

Club	: 582136 A;	S.	DE	PUSIGNAN

Dossier	: 19938893 du 08/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	D 23376946 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 19939108 du 08/02/2022 U20	D2/	Phase	Unique Poule	B 24041417 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€

Club	: 582446 SAINT	GENIS	LAVAL	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 19938594 du 08/02/2022 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 23826845 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 07/02/2022 07/02/2022 47,00€

Club	: 582775 FC	RENEINS	VAUXONNE

Dossier	: 19938271 du 07/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	C 23376812 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 53,00€

Club	: 590385 S.	C.	BRON	TERRAILLON	PERLE

Dossier	: 19940601 du 11/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/02/2022 07/02/2022 4,00€

Club	: 611104 A.S.C.GLE	ROUTIERE	MAIA	SONNIER

Dossier	: 19938283 du 07/02/2022 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	F 23377206 05/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 07/02/2022 07/02/2022 46,00€
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Club	: 790167 CALUIRE	FOOTBALL	FEMININ	1968

Dossier	: 19939171 du 08/02/2022 Feminines	Seniors	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	Unique 23714755 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 131 Absence	Délégué	sur	feuille	de	match 07/02/2022 07/02/2022 13,00€
Dossier	: 19939336 du 09/02/2022 Feminines	Seniors	D1	A	11/	Phase	Unique Poule	Unique 23714755 06/02/2022
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 145 Non	ou	mauvaise	utilisation	de	la	FMI 07/02/2022 07/02/2022 20,00€

	 Total	Général	: 2	018,00€
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